
VINGT-QUATRIEME ANNEE N 8 
+ • 

Prix :265 Francs DU 16 AU 30 AVRIL 1981 

JOURNAL OFFICEi 
J l' 
Lt \ DE 

·I~PUBLIQUE POPULAIRB DU CONGO 
«, • +- w, 

" o 

paraissant la l~re et 2Z~me quinzaine de chaque mois ~ Brazzaville. 

.. 
. AON NEAMENT£ 

NUIR.O 
DESIGN A TIO NS l AN .. 6 MOS 

.. Vole Vole Vole . Vote Vole Vote . 
ordinsire avion ordins[re t.vion ordineire e.viot 

EPUELIQUE POPULAIRE DU CONGO............ - 
2gig.Pr.yprzg.ye!et 7.775 3.170 3.885 2€5 325 

9.215 3.165 4.605 265 385 
ANGOLA, ZAIRE, GUINEE EQUATORALE.......... 6.335 9.215 3.165 4.605 285 385 
AUTRES PAYS D'AFRRIQUE.....................-··j 12.800 3.180 6.300 285 525 

.FRANCE, AF. DU NORD, lLE MAURWE. MAD.l 11.160 3.420 5.580 845 
AFRIQUE OCCIDENTALE •.••...•••••......... .... 15.840 3.400 7.920 2€5 

645 
DEPARTELMENT FRANCAIS OUTRE-MER.......... 6.640 15.840 3.420 7.920 48 
Alil!:RIQOE .......................... , ....•••.. , ... 15.480 ·3.420 7.740 845 
,ASIE ,, •• , ••••• , ................................... 13.330 3.420 6.625 645 
AU'l'R:E:S_ PA:B :D'EUROPE •••••••••••• ; •••.•••...... , 

.. 

I - Annonces judiciaires et I~gales et. sls divers : 180 1rs la igne (L! ne vers pas cozpt~ molns de 1.000 113 par nnrce Ou 
vi) ; - I - dt~ fonct~re et mini~re : 2.400 1rs le texte -- I~claration d'reoctatio : 1.500 frs le terte. 

~slemsnt : esp~cs, par mandst-postal, par ch~que is~ pour provision et payable ~ BRAZZAVILLE, Ibel~ I'orire du onrl 
OIciel et sdreas~ ~ Ia direction du Journal officle! svec documents correspondent. .J' 

I 

SOM MAI RE 

. PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

DECRET No 81-275 du 25 avril 1981, portant ratifica 
tion de l'Accord de Pret NO CS-CB-TR-81-009, re 
latif au financement dune partie des co~ts en 
devises du projet d'am~nagement de l'A~roport 
de Brazzaville - Maya-Maya. ...•..........386 

DECRET N'81-285 du 30 avrl 1981, portant convo 
cation de lAssembl~e Nationale Populire en 

· session extraordinaire et ordinaire. ........ 3386 

PRESIDENCE DU CONSEIL DES MINISTRES 

DECRET N9 81-233/SGG du 16 avril 1981, portant 
nomination dun Ing~nieur d'Agriculture de 1er 
~chelon, en qualit~ de Secr~taire G~n~ral de I'A 
griculture et de lElevage. ........·...... 3386 

DECRET NO 81-270 du 23 avril 1981, portant nomi 
nation d'un Ing~nieur des Eaux et For~ts de ler 

.~chelon, en qualit~ de Directeur G~n~ral de la 
Peche · 387 

DECRET N 81-271 du. 23 avril 1981, portant nomi 
nation d'un Ing~nieur Agronome stagiaire, en 
qualit~ de Directeur G~n~ral de la R~gie Natio 
nale des Palmeraies du Congo. .......•...387 

, - i 

DECRET N 81-272 du 23 avril 1981, portant nomi 
nation d'un Administrateur Planificateur de 
l'Education, en qualit~ de Directeur .G~n~ral 
de I'Education Permanente et de T'Alphab~tis 
tzon. ,/ .. 388 . 

;. .. f . •:· . " 
; - • • i : 

DECRET N9 81-273 du 23 avril 1981, portant nomna- 
tion d'un Professeur Techniqje Adjoint de T~me 
~chelon,, en qualit~ de.Directeur G~n~ral des Exa 
mens .de I'Orientation et de la Coop~ration..388 

. ' 
DECRET N9 81-274 du 25 avril 1981, portant d~ta 

. clement et nomination dun Inspecteur Principl 



382· Journal Officiel de la R~publique Populaire du Congo Du 16 au 30 Avril 1981 

des Imp~ts, en qualit~ de Directeur G~n~ral de 
T'Usine de Textile Synth~tique (U.T.S.)......389 

PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT 

DECRET N9 81-247 du 18 avril 1981, portant nomina 
tion d'un Inspecteur Coordinateur 'du Coll~ge des 

- Inspecteurs, en qualit~ de Directeur des. Coll~ges 
d'Enseignement G~n~ral et Polytechnique....389 

MINISTERE DES FINANCES 

Actes en abr~g~.......................... 390 

RECTIFICATIF NO 1977/MF-DB-2/Pe du 20 avril 
1981, ~ l'arr~t~ NO 1386/MF-DB-2-Pe, portant 
concession de pension sur la Caisse de Retraites 
de la R~publique Populaire du Congo. .._..392 

RECTIFICATIF NO 2067/MF-DB-2/Pe du 25 avril 
1981, ~ l'arr~t NO 1134/MF-DB-2/Pe du 13 mars 
1981, portant concession de pension sur la Caisse 
de Retraites de la R.P.C. 393 

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES 

At b · · . 396 Ci.e en a01Cg&............................ 

MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE 

DECRET N 81-267 du 23 avril 1981, portant modifi 
cation des articles 2 et 14 du d~cret NO 80-557/ 
MDN. du 15 d~cembre 1980, relatif ~ la cr~ation 
d'un Cercle Mess des Officiers. ........... 396 

DECRET N 81-268 du 23 avril 1981, portant inscrip 
tion au Tableau d'avancement au titre de l'ann~e 
1980 et nomination des Officiers de l'Arm~e Po 
pulaire Nationale......·............... 396 

Acte en abr~g~............................ 397 

MINISTE DE L'INTERIEUR 

397 Actes en abr~ge........................-·. 

MINISTERE DE L'INFORMATION ET DES POSTES 
ET TELECOMMUNICATIONS 

RECTIFICATIF N9 2126/MININFO-PT du 28 avril 
· 1981, aux arr~t~s NO 3192/MININFO-PT du 30 

janvier 1981, portant avancements au titre des 
ann~es 1978 et 1980 des agents contractuels de 
la cat~gorie B des Postes et T~l~communications 
(Services Mixtes) de la R~publique Populaire du 
Congo 398 

MINISTERE DES TRA VAUX PUBLICS ET 
DE LA CONSTRUCTION 

Acte en abr~g~....-....................., 398 

MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE 

DECRET NO 81-240/MEN-DPAA-SP-P3 du 16 avril 
1981, portant titularisation des Professeurs de 
Lyc~e stagiaires des cadres de la cat~gorie A,  
hi~rarchie I des services sociaux (Enseignement) 
de la R~publique Populaire du Congo, au titre 
de lann~e 1979..•.................... 399 

DECRET NO 81-281/MEN-DPAA du 29 avri' 1981, 
portant int~gration et nomination d'un Profes 
seur dans le statut de l'Universit~ (Marien) 
NGOUABI, en qualit~ de Maitre-Assistant sta 
giaire. . -. . . . . . . . . . . . . . 400 

DECRET No 81-282/MEN-DPAA du 29 avril 1981, 
portant int~gration et nomination_d'un Profes 

seur dans le statut de 'Univesit~ (Marien) 
NGOUABI, en qualit~ d'Assistant. ......... 401 

Actes en abr~g~................-........... 402 

ADDITIF N 2090/MEN-DGAS-DPAA-SP du 27 
avril 1981, ~ l'arr~t~ N 121/MEN-DPAA-SP 
PI du 17 janvier 1981, portant admission 
d~finitive ~ l'examen du CEAP, session 1979  
1980 •,• , 413 

MINISTERE DES TRANSPORTS ET DE 
L'AVIATION CIVILE 

Actes en abr~g~. .......................... 414 

MINISTERE DU TRAVAIL ET DE LA 
PREVOYANCE SOCIALE 

DCRET N9 81-234/MTPS-DGTFP-DFP-21021-27 
du 16 avril 1981, portant int~gration et nomina 
tion d'un Professeur de Lyc~e, dans les cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarehie I des Services sociux 
(Enseignement). ....................., 414 

DECRET NO 81-235/MJT-DGTFP-DFP-2103 du 16 
avril 1981, portant versement, reclassement et 
nomination d'un Adjoint-Technique des services 
de l'Information de 1er ~chelon. ..........415 

DECRET NO 81-236/MTPS-DGTFP-DFP-22023-NTS 
du 16 avril 1981, portant int~gration et nomina 
tion d'un Ing~nieur, dans les cadres de la cat~go 
rie A, hi~rarchie I des services techniques (Tech 
niques Industrielles). ...................416 

DECRET NO 81-237/MTPS-DGTFP-DFP-3 du 16 avril 
1981, portant int~gration et nomination d'un In 
g~nieur d'Application des T~l~communications, 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I, 
des Postes et T~l~communications..........417 



. " 

...Journal Officiel de la R~publique Popuiaire du Congo 
>, /--··· •·, - 

��·- f_..-:-_ ' .- �:�:!\·-:··--•- . - .:, -- ----,e. .-%.ele 

Du 16 au 30 Avril 1981 

DECRET NO 81-238/MTPS-DGTFP-DP-22023 du 16 
avri! 1981, portant int~gration et nomination 
dun Journaliste, dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I, des Services de l'Information (Bran 
che Administratiye)......3.....·883....417 

DECRET. N 81-239/MTJ-DGTFP-DFP du 16 avril 
1981, portant int~gration et nomination d'une 
Professeur, dans les cadres de la'cat~gorie A, 
hi~rarchie I, des services sociaux (Enselgne 
ment) 418 

. ' 

DECRET NO 81-241/MTPS-DGTFP-DFP-21035-5 du 
16 avril 1981, portant int~gration, reclassement 

et nomination d'un Infirmier Diplom~ d'Etat de 
6~me ~chelon. ..................-.....419 

DECRET N 81-242/MTPS-DGTFP-DFP-22029 du 16 
avril 1981, portant int~gration et nomination 
d'un Ing~nieur (Sp~cialit~ : El~ctronique et T~l~ 
communications), dans les cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie I des Postes et T~l~communications 
(Branche Technique)................... 419 { 

DECRET N 81-243/MTPS-DGTFP-DFP-2103-3-02 du 
16 avril 1981, portant reclassement et nomination 
d'un Professeur de CEG de 3~me ~chelon. ...420 

DECRET N9 81-244/MTJ-DGTFP-DFP-2103-9 du 18 
·avril 1981, portant reclassement et nomination 
d'un Attach~ en qualit~ de Secr~taire des Affaires 
Etrang~res,dans les cadres de la cat~gorie A, hi~ 
rarchie I. .· 421 

DECRET N 81-245/MTPS-DGTFP-DFP-21021-28 du 
18 avril 1981, portant int~gration et nomination 
dun Professeur de Lyc~e contractuel, dans les ca 
dres de la cat~gorie A, hi~rarchie I, des services 
sociaux (Enseignement)..................422 

DECRET N 81-248/MTPS-DGTFP-DFP-21021-27 du 
18 avril 1981, portant int~gration et nomination 
dun Administrateur stagiaire de 2~me ~chelon, 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie·I, des 
services administratifs et financiers. ......,,423 

DECRET NO 81-249/MTPS-DGTFP-DFP-21021-27 du 
18 avril 1981, portant int~gration et nomination 
de certains candidats sortis de l'INSSED, dans les 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I, des services 
sociaux (Enseignement)...............,,423 

... 

DECRET N 81-250/MTPS-DGTFP-DFP-21021 du 18 
avril 198l, portant int~gration et nomination des 

,· 
candituts du Minist~re de Ideation Nationle 
dans les cadrcs de la cat~gorie A, hi~rarchie I, 
des Serices soi: {Enseignement). ...... 424 

DECRET NO &1-251/MTPS-DGFP-DFP du 18 avril 
z 198l. accordant une bonifcation dun echelon d 

un ~t~decin de 5me echelon............, 425 

DECRET NO 81-252/MTPS-DGTFPDFP-22023-2 du 
18 avril 1981, portant int~gration et nomination 
d'un Professeur de Lyc~e, dans te cadres de la ca 
t~gorie A, hi~rarchic I des Services Sociaux (En 
seignement). .. ........ ........... 426 

DECRET NO 81-253/MTFS-DGTFP-DFT-22023 du 21 
avril 1981, portant int~gration et nomination 
d'un Professeur de Lyc~e, dans les cadres de la ca 
t~gorie A, hi~rarchie I, des Scrices Sociaux (En 
seignement} .................-..... 427 

DECRET AN" 81-254/MT?S-Sr+?-FF2102! du 21 
avrii 19?i, portant int~gration et nomination 
d'un Professeur e C ntrc:el, ans les ca 
dres de la cat~gorie , hi~varchie i, des Services 
Sociaux (Enseignemcnth. .......-...... 427 

DCRET NO 81-255/MTPS-DGTFP-DP-2103-3-5 du 
22 ail 1981,accordant une bonification de deux 
(2} ~chelons ~ un Professeuu ccrtif~, des cadres 
de la catgorie A, hi~rarchie I des Services sociaux 
(Enseignement). ............8.-....•.. 428 

RECTIFICATIF N9 81-276 du 27 avril 1981, au d~ 
cret NO 80-584 du 17 d~cembre 1980, portant 
d~tachement d'un Docteur auprs de i'Universit~ 
(Marien) NGOUAB1. .................. 429 

-··---·------· 
DECRET NO 81-277/MTPS-DGTFP-DFP-220235 du 

27 ail 1981, portant int~gration d'un Ing~nieur 
staticien de 2~me ~chelon stagiaire, dans les ca 
dres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services 
Techniques (Statistique). 1................429 
· Mr · 

DECRET NO 81-278/MTJ-DGTFP-DFP du 27 avril. 
1981, portant int~gration et noination d'un 
Administrateur stagiaire, dans les cadres de l 
categorie A, hierarchic i dcs Services de l'Infor 
nation"......... ..........%...... 430 

DECRET NO 81-279/MTPS-DCTFP-DFP-22021-28 du 
27 avril 1981, portant int~gration et nomination 
dun Ing~nieur stagiaire, dans les cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie i, des services techniques 
(Traraux Publics). ·..................4331 



384. Journal Officiel de la R~publique Populaire du Congo Du 16 au 30 Avril 1981 

ERET NO 81-284/MTPS-DGTFP-DFP-2103-16 du 
30 avril 1981, portant r~vision de la situation ad 
ministrative d'un Administrateur en chef. .. 432 

Actes en abr~g~......-.................... 432 Actes en abr~g~. 443 

MINISTERE DE LA SANTE ET DES AFFAIKES 
SOCIALES 

RECTIFICATIF N 2115/MTPS-DGTFP-DFP-2103-5 
du 28 avril 1981, ~ l'arr&t~ NO 5547/MJT-SGFPT 
DFP-6-6 du 3 juillet 1978, portant reclassement 
et nomination de certains Insituteurs Adjoints et 
Institutrices Adjointes, admis au certificat de 
fin d'Etudes d'Ecole Normale, session d'Aot 
1977 438 

RECTIFICATIF N 21 16/MTPS-DGTFP-DFP-2103-28 
du 28 avril 1981 ~ l'arr&t& NO 6384/MJT-DGTFP 
du 15 juillet 1980, portant reclassement et no 
mination de certains Instituteurs Adjoints et Ins 
titutrices Adjointes, admis au certificat de fin 
dEtudes d'Ecole Normale, session d'Aot 
1979 438 

RECTIFICATIF NO 2113/MTPS-DGTFP-DFP-21021 
28 du 28 avril 1981, ~ l'arr&t~ NO 1350/MTJ 
DGTFP-DFP du 17 f~vrier 1978, portant int~gra 
tion et nomination des Ex-Militaires de lArm~e 
Populaire Nationale dans les cadres des cat~gories 
Cet D des Services Administratifs et Financiers, 
Douanes, Tr~sor, Imp~ts, PTT, Information et 
Cadastre. . - . 440 

RECTIFICATIF NO 1939/MTPS-DGTFP-DFP-6-11 du 
18avril 1981, ~ l'arr~t NO 9416/MJT-DGTFP 
DFP du 7 novembre 1980, portant admission ~ 
la retraite de certains Agents contractuels. . . 441 

RECTIFICATIF NO 2140/MTPS-DGTFP-DFP-SRD 
R4-NTS du 29 avril 1981, ~ l'arret NO 10344/ 
MTJ-DGTFP-DFP du 12.d~cembre 1980, accor 
dant un cong~ sp~cial d'expectative de retraite de 
six (6) mois ~ un Aide-Comptable qualifi~ de 
6~me ~chelon des SAF. ................ 442 

MINISTERE DE L'AGRICULTURE ET DE 
L'ELEVAGE 

Acte en abr~g~................2••••••••••• 442 
I . 

MINISTERE DU PLAN 

At b3.« ·442 'iCie en arege......·.................... 

MINISTEKE DE LA JUSTICE, GARDE 
DES SCEAUX 

DECRET NO 81-256 du 23 avril 1981, portant nomina 
tion d'un Agent, en qualit~ d'Auditeur de 
Justice. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 444 

DECRET NO 81-257 du 23 avril 1981, portant nomina-. 
tion d'un Agent, en qualite,d'Auditrice (K~gula 
risation).... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 445 

DECRET N 81-258 du 23 avril 1981, portant nomina 
tion d'un Agent, en qualit~ d'Auditeur de Justice. 
(R~gularisation)....................... 445 

DECRET NO 81-259 du 23 avril 1981, portant nomina 
tion d'un Agent, en qualit~ d'Auditeur de Justice. 
(R~gularisation)....................-.. 446 

DECRET NO 81-260 du 23 avril 1981, portant nomina 
tion d'un Agent, en qualit~ d' Auditeur de Justice. 
(Regularisation)................>••••• 446 

DECRET NO 81-261 du 23 avril 1981, portant nomina 
tion d'un Agent, en qualit~ d'Auditeur de Justice. 
(R~gularisation)....................... 447 

DECRET N 81-262 du 23 avril 1981, portant nomina 
tion dun Agent, en qualit~ d'Auditeur de Justice. 
(R~gularisation)...•.................. 447 

DECRET N 81-263 du 23 avril 1981, portant nomina 
tion d'un Agent, en qualit~ d'Auditeur de Justice. 
(R~gularisation)..........•............ 448 

DECRET NO 81-264 du 23 avril 1981, portant nomina 
tion d'un Agent, en qualit~ d'Auditeur de Justice. 
(R~gularisation)....................... 448 

DECRET NO 81-265 du 23 avril 1981, portant nomina 
tion d'un Agent, en qualit~ d'Auditeur de Justice. 
(Regularisation)....................... 449 



·u 16 au 30 Avril 1981 Joumal Officiel de la R~publique Populaire du Congo 385 

DECRET N9 81-269 du 23 avril 1981, portant int~ 
gratior ans la Magistrature Congolaise des Audi 
teurs de Justice. . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . 450 

Actes en abr~g~........................... 450 

i 

PROPRIETE MINIERE, FORETS, DOMAINES ET 
CONSERVATION DE LA PROPRIETE FONCIERE 

DOMAINE ET PROPRIETE FONCIERE ....•. 451 

ANNONCES. ...........................• 452 



386. . . 
Journal Officiel de la R~publique Populaire du Congo Du 16 au 30 Avril 1981 

· D PR~SIDENCE DE LA R~PUBLIQUE 

DECRET N° 81-275 du 25 avril 1981, portant ratifica 
tion de l'Accord de prt N? CS-CB-TR-81-009, re 
latif au financement dune partie des cots en 
devises du projet dam~nagement de l'A~roport 
de Brazzaville - Maya-Maya.  

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DE L'ETAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
• Vu la loi N25-80 du 13 novembre 1980, portant 

amendement de l'article 47 de la constitution du 8 
juillet 1979, 

Vu le d~cret N° 78-288 du 14 avril 1978, portant 
cr~ation et attribution de IAgence Nationale de Avia 
tion Civile ; 

Vu la loi N° 41-79 du 18 d~cembre 1979, portant 
loi de.Finances pour lann~e 1980; 

Vu le d~cret N' 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment ; 

Vu le d~cret N° 80-644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres; ' 

Vu l'ordonnance N° 01-81 du 06 mars 1981, por 
tant approbation de l'accord de pr~t NCS-CB-TR-81 
009 du 20 janvier 1981 ; 

DECRETE 

Art. 1er. Est ratifi~ l'accord de pr~t N°CS-CB 
TR-81-009 du 20 janvier 1981, conclu entre le Gouver 
nement de la R~publique Populaire du Congo et la 
Banque Africaine de D~veloppement pour le finance 
ment dune partie des co~ts en devises du projet d'am~ 
nagement de A~roport International de Brazzaville 
Maya-Maya. 

Art. 2. Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal 
officicl. 

Fait ~ Brazzaville, le 25 avril 1981. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

--------o0o ·------- 

DECRET N? 81-285 du 30 avril 1981, portant convoca 
tion de l'Assembl~e Nationale Populaire en ses 

3 sion Extraordinaire et Ordinaire. 
LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DE L'ETAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 

DECRETE • 

Art. 1er. - L'Assemble Nationale Populaire est 
convoque em session extraordinaire le samedi 9 mai 
1981 ~ 10 heures et en session ordinaire le mardi 12 
mai 1981 ~ 10 heures. 

Art. 2. Le pr~sent d~cret sera publi~ selon la 
proc~dure d'urgence. 

Fait ~ Brazzaville, le 30 avril 1981. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO.« 
- A 

/ ,\ 
--------000-------- ,_;, '· 

PRESIDENCE DU CONSEIL DES MINISTRES 

DECRET N? 81-233/SGG du 16 avril 1981, portant no 
mination de M. LOKALA-MOBEZA (Emmanuel), 
Ing~nieur d'Agriculture de 1er ~chelon, en qualit~ 
de Secr~taire G~n~ral de l'Agriculture et de l'Ele 
vage. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DE L'ETAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 
Vu la loi N° 25-80 du 13 novembre 1980, portant 

amendement de l'article 47 de la constitution du 8 
juillet 1979 ; 

Vu le d~cret N' 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment; 

Vu le d~cret N°? 80644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres ; 

Vu le d~cret N79-488 du 11 septembre 1979, fi 
xant les indemnit~s de fonction allou~es aux titulaires 
de certains pastes administratifs ; 

I Vu le rectificatif N' 81016 du 26 janvier 1981, 
au d~cret N° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret N° 81017 du 26 janvier 1981, rela 
tif aux int~rims des Membres du Gouvernement 

Le Conseil des Ministres entendu ; 

DECRETE. 

Art. ler. - M. LOKALA-MOBEZA (Emmanuel), 
Ing~nieur d'Agriculture de 1er ~chelon, pr~c~demment 
Directeur des activit~s Socio-Economiques ~ la Direc 
tion G~n~rale du Minist~re de la Jeunesse, est nomm~ 
Secr~taire G~n~ral ~ l'Agriculture et de l'~levage. 

Art. 2. Toutes dispositions ant~rieures con 
traires au pr~sent d~cret sont abrog~es. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ 
compter de la date de prise de service de lint~ress~, 
sera publi~ au Journal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 16 avril 1981. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Le Ministre de l'Agriculture et 
de !'Elevage, 

Marius MOUAMBENGA. 
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Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZ'J. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

------ . -000------ ·. 

DECRET N° 81-270 du 23 avril 1981, portant nomina 
tion de M. NDOUNGA (Francois-Bapt~me, Ing~ 
nieur des Eaux et Fore~ts de Ier ~chelon, en qua 
lit~ de Directeur G~n~ral de la Peche. 

LE PRESIDENT DU C.C. DUP.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DE L'ET'AT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Vu la constitution du 8 juillet i 979 ; 
Vu la loi N°25-80 du 13 novembre 1980, portant 

amendement de l'article 47 de la constitution du 8 
juillet 1979 ; _ 

Vu le d~cret N° 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment;  

Vu le d~cret N° 80644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres ; 

Vu le d~cret N° 81016 du 26 janvier 1981, por: 
tant rectificatif au d~cret N° 80644 du 28 d~cembreN 
1980; 

Vu le d~cret N° 79488 du 11 septembre 1979, 
fixant les indemnit~s allou~es aux tit~laires de cer. 
tains postes administratifs; 

Le Conseil des Ministres entendu ; 

DECRETE 

Art. 1er. M.·NDOUNGA (Fran~ois-Bapt~me), 
Ing~nieur des Eaux et For~ts de 1er ~chelon,/est nom 
m~ Directeur G~n~ral de la P~che. 

° Art. 2. = Toutes dispositions ant~rieures ,con-} 
traires au pr~sent d~gret sant abrog~es,a.. -4, A 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ 
compter de la date de prise de service de lint~ress~, 
sera publi~ au Journal officiel. . : 

Fait a Brazzaville, le 23 avril 1981. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le Pr~sident du CC du PCT., 
Pr~sident de la R~publique, 

Chef de !'Etat, " 
Pr~sident du Conseil des Ministres, 

Le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Le Ministre de l'Industrie et de 
la Peche, 

Jean ITADI. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

--------000-------- 

DECRET N° 81-271 du 23 avril 1981, portant nomina 
tion de M. MA KOSSO (Ren~), Ing~nieur Agrono 
me stagiaire, en qualit~ de Directeur G~n~ral de la 
R~gie Nationale des Palmeraies du Congo. 

LE PRESIDENT DU C.C. DUP.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DE L'ETAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; · 
Vu la loi N 25-80 du 13 novembre 1980, portant 

amendement de l'article 47 de la constitution du 8 
juillet 1979, 

Vu le d~cret N? 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment ; 

Vu le d~cret N° 80644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres ; 

Vu le rectificatif N° 81-016 du 26 janvier 1981, 
au d~cret N°80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret N'79488 du 11 septembre 1979, fi 
xant les indemnit~s de fonction allou~es aux titulaires 
de certains postes administratifs ; . 

Vu le d~cret N° 81017 du 26 janvier 1981, rela 
tif aux int~rims ; 

DECRETE. 

- Art. 1er. -- MAKOSSO (Ren~), Ing~nieur Agro 
nome stagiaire, pr~c~demment Directeur Technique de 
la R~gie Nationale des Palmeraies du Congo, est nom 
m~ Directeur G~n~ral de la R~gie Nationale des Palme 
raies du Congo (RNPC). 

\ 

Art. 2. - La r~mun~ration de l'int~ress~ sera prise 
en charge par la R~gie Nationale des Palmeraies du 
Congo qui est en outre redevable envers le Tr~sor Pu 
blic de la contribution patronale pour la constitution 
des droits ~ pension de lint~ress~. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ 
compter de la date de prise de service de l'int~ress~, 
sera publi~ au Journal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 23 avril 1981. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le Pr~sident du CC du PCT., 
Pr~sident de la R~publique, 

- Chef de l'Etat, 
President du Conseil des Ministres, 

Le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Le Ministre du Travail et de le 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MA TS IONA 



388 Joumal Officiel de la R~publique Populaire du Congo Du 16 au 30 Avril 1981 

Le Ministre des Finances, 
fIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre de Agriculture et 
de T'Elevage. 

Marius MOUAMBENGA. 

--------000-------- 

DECRET N° 81-272 du 23 avril 1981, portant nomina 
tion de M. TCHIKAY A (Jean-Gilbert--' Adminis 
trateur Planificateur de l'Education, en qualit~ de 
Directeur G~n~ral de l'Education Permanente et 
de l'Alphabetisation. 

LE PRESIDENT DU C.C. DUP.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DE L'ETAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES , 
Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi N°25-80 du 13 novembre 1980, portant 

amendement de l'article 47 de la constitution du 8 
juillet1979, 

Vu le d~cret N 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
men t; 

Vu le d~cret N° 80644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres : · 

Vu le rectificatif N° 81-016 du 26 janvier 1981, 
au d~cret N' 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret N°79488 du 11 septembre 1979, fi 
xant les indemnit~s de fonction allou~es aux titulaires 
de certains postes administratifs; 

Le Conseil,des Ministres entendu ; 

DECRETE: 
' { 

• Art. 1er. M. TCHIKAYA (Jean-Gilbert), Admi 
nistrateur Planificateur de l'Education 'est nomm~, 
Directeur G~n~ral de l'Education Permanente et de 
P'Alphab~tisation. 

Art. 2. - Toutes dispositions ant~rieures contrai 
res au pr~sent d~cret sont abrog~es. 

Art. 3. Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ 
compter de la date de prise de service de lint~ress~, 
sera publi~ au Journal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 23 avril 1981. 
Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le Pr~sident du CC du PCT., 
Pr~sident de la R~publique, 

Chef de lEtat, 
Pr~sident du Conseil des Ministres, 

Le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Le Ministre du Travail et de la 

Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MA TSIONA. 

Le Ministre des Finances, 
ITHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre de l'Education Nationale, 
Antoine NDINGA - OBA. 

--------000-------- 

DECRET N 81-273 du 23 avril 1981,portant nomina 
tion de M. OKOTAKA-EBALE (Xavier), Profes 
seur Technique Adjoint de 7~me ~chelon, en qua 
lit~ de Directeur G~n~ral des Examens de Z'Orien 
tation et de la Coop~ration. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P .C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DE L'ETAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES , 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi N 25-80 du 13 novembre 1980, portant 

amendement de l'article 47 de la constitution du 8 
juillet 1979 ; . 

Vu le d~cret N° 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment; 

Vu le d~cret N° 80644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres ; 

Vu le rectificatif N 81-016 du 26 janvier 1981, 
au d~cret N° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret Ne 79488 du 11 septembre 1979, 
fixant les indemnit~s de fonction allou~es aux titu 
laires de certains postes administratifs ; 

Le Conseil de Cabinet entendu ; 

DECRETE: 

Art. ler. - M. OKOTAKA-EBALE (Xavier), Pro 
fesscur Technique Adjoint de 7~me ~chelon'est nom 
m~ Directeur G~n~ral des Examens de P'Orientation et 
de la Coop~ration. 

Art. 2. Toutes dispositions ant~rieures contrai 
res au pr~sent d~cret sont abrog~es. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ 
compter de la date de prise de service de lint~ress~, 
sera publi~ au Journal officiel. 

Fait a Brazzaville, le 23 avril 1981. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le Pr~sident du CC du PCT., 
Pr~sident de la R~publique, 

Chef de 'Etat," 
Pr~sident du Conseil des Ministres, 

Le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Le Ministre du Travail et de la 
. Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MA TSIONA. 
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Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre de l'Education Nationale, 
Antoine NDINGA - OBA. 

otJ( "----- 

DECRET N° 81-274 du 25 avril 1981, portant d~tache 
ment et nomination de M. BINOUANI (Fid~le), 
Inspecteur Principal des Imp~ts, en qualit~ de Di 
recteur G~n~ral de l'Usine de Textile Synth~tique 
(U.T.S.) 

. LE PRESIDENT OU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DE L'ETAT, • 
_ PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

. Vu la constitution du 8 juillet 1979, 
Vu la loi N" 25-80 du 13 novembre 1980, portant 

amendement de l'article 47 de la constitution du 8 
juillet 1979, . 

. Vu le d~cret N? 79-154 du 4 avril 1979, portant 
·nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment ; • 

tu led~cret N° 80644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres. du Conseil des 
Ministres; '. . 

.. · Vu le d~cret N° 81016 du 26 janvier 1981, por 
tant rectificatif au d~cret N° 80644 du 28 d~cembre 
1980, portant nomination des Membres du Conseil des 

Ministres'; . . 
Vu le d~ciet N° 81017 du 26 janvier 1981, rela 

tif aux int~rims des Membres du Gouvernement ; 
Vu le d~cret N° 77-595 du 21 novembre 1977, 

portent nomination de M. BINOUANI (Fid~le), en 
qalit~ de Contr~leur d'Etat aupr~s du Minist~re de 
I'Industrie et du Tourisme; . · 

Vu led~cret N? 79-488 du _11 septembre 1979, 
' fixant les indemnit~s de fonction allou~es aux titu 

laires de certains postes administratifs; .. 
- ·:;'.LeConseil de Cabinet entendu; 

DECRETE. 
) 

Art. 1er. -- M. BINOUANI (Fid~le), Inspecteur 
Principal des Imp~ts, pr~c~demment Contr~leur 
d'£tat aupr~s du Minist~re de l'Industrie et du'Tou 

'risme,est d~tach~ aupr~s de P'Usine Textile Synth~ti 
que (UTS) et nomm~ en qualit~ de Directeur G~n~ 
ral. 

Art. 2. -.La r~mun~ration de lint~ress~ sera 
prise en charge par PUTS qui est en outre redevable 
envers le Tr~sor de I~tat Congolais de la Contribu 
tion pour constitution des droits ~ pension de M. 
BINOUANI (Fid~le): 

Art. 3. - Toutes dispositions ant~rieures con 
traires au pr~sent d~cret sont abrog~es. 

Art. 4. - Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ 
compter_de la date de prise de service de lint~ress~, 
sera publi~ au Journal officiel. 

.Fait ~ Brazzaville, le 25 avril 1981. 
'. ·' 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 
Par ie Pr~sident du CC du PCT.. 

Pr~sident de la R~publique, 
Chef de I'Etat, 

Pr~sident du Conseil des Ministres, 
Le Premier Ministre, Chef du 

Gouverement, 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Le Ministre de l'Industrieet 
de la Peche, 

Jean ITADI 
Le Ministre des Finances, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA.. 

--(i) 

PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, { 

DECRET N? 81-247 du 18 avil 1981,portant nomina 
tion de M. OKO (Pierre), en qualit~ de Directeur 
des Coll~ges d'Enseignement G~n~ral et Polytech 
nique. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

- Vu la constitution du 8 juillet 1979, 
Vu la loi N 25-80 du 13 novembre 1980, portant 

amendement de l'article 47 'de la constitution du 8 
juillet·1979; 

Vu le d~cret N° 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment ; 

Vu le d~cret N° 80644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil _·des 

· Ministres: · -· . --- · _ , : - . - . - -------- --- 
-Vu le d~cret N° 79-488 du 11 septembre 1979, 
fixant les indemnit~s de fonction allou~es aux titulaires 
de certains postes administratifs; 

, Vu le d~cret N° 81-016 du 26 janvier 1981, por 
tant rectificatif au d~cret N" 80-644 du 28 d~cembre 

1980, portent nomination des Membres du Conseil des 
Ministres, 

- Le Conseil des Ministres entendu ; 

.- DECRETE 

Art. 1er. --M. OKO (Pierre), pr~c~demment Ins 
pecteur Coordonnateur du Coll~ge des Inspecteurs des 
Coll~ges d'Enseignement G~n~ral, est nomm~ Direc 
teur des Coll~ges d'Enseignement G~n~ral et Poly 
technique. 

Art. 2. - Toutes dispositions ant~rieures con 
traires au pr~sent d~cret sont abrog~es. 
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Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ 
compter de la date de prise de service de lint~ress~ 
sera publi~ au Journal officicl. • 

Fait ~ Brazzaville, le 18.avril 1981. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Le Ministre de l'Education Nationale, 
Antoine NDINGA - OBA. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

Ou)O 

MINISTERE DES FINANCES 

Actes en abr~g~ 

Personnel 

Nomination 

$ 
Par arr~t~ N 2035 du 24 avril 1981, M. 

MAKOSSO-GHOMA (Jean Flaubert), Secr~taire Prine 
cipal d'Administration, pr~c~demment D~l~gu~ du 
Budget ~ Pointe-Noire, est nomm~ D~l~gu~ du Con 
tr~leur d'tat aupr~s de lATC ~ Pointe-Noire en 
remplacement de M. KOUTADISSA, admis ~ faire 
valoir ses droits ~ la retraite. 

L'int~ress~ percevra les indemnit~s de fonction' 
pr~vues sur la r~glemenitation en vigueur. 

Toutes dispositions ant~rieures contraires au 
pr~sent arr~t~ sont abrog~es. 

Le'pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date de prise de service de lint~ress~. 

Par an&t~ N° 2036 du 24 avril 1981,M NIKET 
(Jean Jacques), _ Controleur Principal des Imp~ts/est 
nomm~ D~l~gu~ du Cont~leur d'~tat aupr~s du Mi 
nist~re des Mines et de l'Energie ~ Brazzaville. 

L'int~ress~ percevra les indemnit~s de fonction 
pr~vues par la r~glementation en vigueur. 

Toutes dispositions ant~rieures contraires au pr~ 
sent arr~t~ sont abrog~es, . .• 

• Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date de prise de service de lint~ress~. 

Par arr&t& N° 2037 du 24 avril 1981, M. MBEMBA 
(Marcel), Attach~ des SAF est nomm~ D~l~gu~ du Con 
tr~leur d'~tat aupr~s du Minist~re de l'Information et 

des Postes et T~l~communications (ONPT) ~ Brazza 
ville. ' 

_Lint~ress~_percevra _les indemnit~s de fonction 
pr~vues par la r~glementation en vigueur. . 

Toutes dispositions ant~rieures contraires au 
pr~sent arr~t~ sont abrog~es,, r 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date de prise de service de lint~ress~. 

PENSION ' 

Par arr~t~ N° 1971 du 20 avril 1981, sont conc~ 
d~es sur la Caisse de retraites de la R~publique Popu 
laire du Congo, des pensions aux fonctionnaires, agents 
de l'~tat ou ~ leurs ayant-cause ci-apr~s : 
N° du titre : 4.586 -M. OUELOT (Hyacinthe, . 
Grade : Instituteur adjoint de 1er ~chelon, cat. C-I des 
services sociaux (Enseignement) ; 
In dice de liquid. : 440-Pourcentage de pension : 5 3%; 
Nature de la pension :Anciennet~ ; 
Montant annuel : 139.920 F.; 
Date de mise en paiement :le 1er janvier 1981 ; • 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Serge-Pamphile, n~e le 3 ao0 1967 - Gina, n~e le 16 
avril 1972. 
N° du titre :4.587 --M. ZABOTE (Denis Claude) ; 
Grade : Conducteur d'Agriculture de ~me ~chelon, 
cat. C-I des services Techniques ; 
Indice de liquid. ; 520-Pourcentage de pension : 51%; 
Nature de la pension :Anciennet~ ; 
Montant annuel : 159.120F.; · 
Date demise en paiement: le 1er juillet 1980 ; 
Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Ad~le, n~e le 20 mai 1961 - Vincent, n~ le 19 juillet 
1962 - Clarisse, n~e le 13 d~cembre 1960 - Bibiane, 
n~e le 11 f~vrier 1968 - S~raphine, n~e le 12 octobre 
1969 - Gnevi~ve, n~e le 1er janvier 1971 - Eug~nie, 
n~e le 6 f~vrier 1978 - Armand, n~ le 24 d~cembre 
1973 ; . 
Pensions temporaires d'orph~lins : jusqu'au 30 mai 
1981 -jusqu'au 30 d~cembre 1980; . 
Observations : B~n~ficie dune majoration de 10% 
de pension pour famille nombreuse soit 15.912 F pour 
compter du 1er janvier 1981 et 15% pour compter du 
1er juin 1981 soit 23.866 F.l'an. 

Par arr~t~ N° 1972 du 20 avril 1981, sont conc~ 
d~es sur la Caisse de Retraites de la R~publique Popu 
laire du Congo, des pensions aux ayants-cause ci-apr~s : 
N° du titre :4.574 -Mme MAKOLA n~e BABOUTILA 
(Madeleine) ; · 
Grade : Veuve d'un ex-Chef de Canton de 2~me classe, 
Ech. 3 C ~ch. 9 du CFCo; 
Indice de liquid. : 240 -Pourcentage de pension: 63%; 
Nature de la pension : R~version ; 
Montant annuel :45.360 F., 
Date de mise en paiement.:le 1er mai 1978; 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension 
Alphonse, n~ le 2 novembre 1959 - Jacques, n~ le 10 
ao0t 1962; 
Pensions temporaires d'orph~lins : jusqu'au 30 novem 
bre 1979. 20% : 18.144 F., le 5 avril 1978 - 10% • 
9.072 F., du 2 novembre 1980 au 9 ao~t 1981; 
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Observations : B~n~ficic dune majoration pour famille 
nombreuse : 15% pour compter du 1cr mai 1978 soit 
6.804 F. ct 20% pour compter du 1cr d~ccmbre 1979 
soit 9.072 F. PTO ·Susceptibles d'~tre ~lcv~es au mon 
tant des allocations familiales. 
N" du titre :4.575 -- Mme BIMBI n~e NSONA (Denise) 
Grade : Vcuvc dun ex-Instituteur de 4~me ~chclon 
cat. B-I des services sociaux (Enscignement); 
Indice de liquid. : 760 - Pourcentage de pension: 69%; 
Nature de la pension : R~version ; 
Montant annuel :157.320 F.; 
Date de misc en paiement : le 1er septembre 1980; 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Emmanuel, n~ le 4 juin 1961 - Caroline, n~c le 28 mai 
1967 ; ' 
Pensions temporaires d'orph~lins : jusqu'au. 30 juin 
1981. 30% : 94.392 F., le 2 ao~t 1980 - 20%. 
62.928 F., le 4 juin 1982- 10%.31.464 F., du 12 jan 
vier 1986 au 27 mai 1988; 
Observations : B~n~ficie dune majoration de pension 
pour famille nombreuse : 15% pour compter du ler 
septembre 1980 soit 2 3 .600 F .- 20% pour compter 
du 1er f~vrier 1981 soit 31.464 F. ct 25% pour comp 
ter du 1er juijllet_1981 soit 39.332 F. PTO : Suscep 
tibles d'etre ~lev~es au montant des allocations fami 
liales. 

Par arr~t~ N° 1973 du 20 avril 1981 est revers~e 
sur la Caisse de Retraites de la R~publique Populaire 
du Congo, la pension au fonctionnaire, agent de l'~tat 
ou ~ leurs ayants-cause ci-apr~s : 
N?du titre :4.569 -Mme NDENGUE n~e PANGUI 
(Francoise) ; 
Grade : Veuve d'un ex-Comptable de 8~me ~chelon, 
cat. C-I des SAF. ; 
Indice de liquid.: 740 - Pourcentage de pension : 60%; 
Nature de la pension : R~version; 
Montant annuel : 13 3.200F. 
Date de mise en paiement : le 1er d~cembre 1979 • 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Julie, n~e le 27 janvier 1964 - Guy, n~ le 11 janvier 
1966 - Annie, n~c le 26 janvier 1966 - Edith, n~e le 
12 septembre 1969 - Nathalie, n~e le 19 juillet 1970 
Aristide, n~ le 17 septembre 1971 - Francis, n~ le 2 
aot 1972 - Raphael,_n~ le 1er septembre 1973  
Pulch~rie, n~e le 23 d~cembre 1974 - Eric, n~ le 28 
septembre 1975 - C~lestin, n~ le 21 octobre 1977 . 
Pensions temporaires d'orph~lins : jusqu'au 30 jan 
vier 1981. 50% : 133.200 F., le 30 novembre 1979  
40% : 106.540 F., le 2 a00t 1993 - 30% .79.920 F., 
le 1er septembre 1994 - 20% : 53.280 F., le 23 d~ 
cembre 1995 - 10% : 26.640 F., du 28 septembre 
1996 au 20 octobre 1998; 
Observations : PTO • Susceptibles d'~tre ~lev~es au 
montant des allocations familiales. B~n~ficie d'une 
majoration de 10% de pension pour famille nombreu 
se soit 13.320 F. Ian pour compter du 1er d~cembre 
1979. Concours avec Mme ANDZOULI (Martine) 
seconde ~pouse. 

Par arr~t~ N° 1974 du 20 avril 1981, est r~verse 
sur la Caisse de Retraites de la R~publique Populaire 
du Congo, la pension au fonctionnaires, agents de 
l'~tat ou ~ leurs ayants-cause ci-apr~s: ? 

Ndu titre :4.598 -Mme KOKOLO n~c MOUL0MBO 
(Albertine) ; · 

Grade : Veve dun ex-\gent d'Exploitation de 6~me 
~chclon, . cat. C-I des PTT 
Indice de liquid.: 600 - Pourecntage de pension · 48%, 
Nature de la pension : R~version ; 
Montant annuel :86.400 F.; 
Date de misc en paicmcnt :le 1er janvier 1981. 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension. 
Solange, n~e le 10 scptembre 1961 - Brigitte, n~e le 
3 octobre 1962 - Marie, n~c le 1er avril 1964 
Antoinette, n~e le 12 septembre 1966 - Aim~, n~ le 29 
avril 1967 - Madclcinc, n~e le 8 scptembre 1968  
Annie, n~e le 27 mai 1970 - Adrienne, n~e le 12 ao~t 
1972 - Jean, n~ le 23 juillet 1975 - Riobert, n~ le 22 
a0~t 1964; 
Pensions temporaires d'orph~lins : jusqu'au 30 scptcm 
bre 1981, 50% : 86.400 F., le 10 d~cembre 1980  
40% • 69.120 F., le 29 avril 1988- 30%51.840 F., Ie 
8 scptembre 1989- 20% : 34.560 F., le 27 mai 1991 
10%: 17.280 F. du 12 aot 1993 au 22 juillet 1996: 
Observations • PTO : Susceptibles d'&tre ~lev~es au 
montant des allocations familiales. B~n~ficic d'une 
majoration de 10% de pension pour famille nombreu 
se pour compter du 1er octobrc 1981 soit 8.640 F Tan. 

Par arr~t N' 1975 du 20 avril 1981, est r~verse 
sur la Caisse de Retraites de la R~publique Populaire 
du Congo, la pension aux ayants-cause ci-apr~s : 
NP du titre :4.607 -GOMA n~e KOUMBA (Jacqu~line) 
Grade • Veuve d'un ex-commis de 6~me ~chclon, 
cat. D-I des P.T.T., 
Indice de liquid.: 410 - Pourcentage de pension : 39%: 
Nature de la pension : R~version ; 
Montant annuel : 47 .972 F.; 
Date de mise en paiemcnt :le 1er mai 1979. 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Jeanne, n~e le 30 mai 1961 - Bonaparte, n~ le 20 sep 
tembre 1963 - Joseph, n~ le 12 novembre 1965  
Emmanuel, n~ le 25 mars 1968 - Edgard, n~ le 15 
juillet 1970 - Silv~re, n~ le 3 scptembre1972 - Noelle, 
n~e le 29 d~cembre 1974 - Estelle, n~c le 28 janvier 
1977, 
Pensions temporaires d'orph~lins : 50% • 47.972 F., 
le 22 avril 1979 - 40% : 38.378 F., le 25 mars 1989  
30%. 28.784 F., le 15 juillet 1991- 20% 19.188 F., 
le 3 septembre 1993 - 10%.9.596 F., du 29 d~cembre 
1995 au 27 janvier 1998, 
Observations : jusqu'au 30 septembre 1980. PTO • 
Susceptibles d'~tre ~lev~es au montant des alloca 
tions familiales. 

Par arr&t~ N" 1976 du 20 avril 1981, est r~verse 
sur la Caisse de Retraites de la ~publique Populaire 
du Congo, la pension au fonctionnaire ou ~ l'agent de 
I'~tat ci-apr~s : 
N du titre : 4.591 - Mme MPIDI n~e KABANGOUDI 
(D~nise) ; 
Grade : Veuve d'un ex-Agent Technique de 2~me ~che 
lon, cat. D-I des services Techniques (T.P.); 
Indice de liquid.: 460 - Pourcentage de pension : 38%; 
Nature de la pension : R~version ; 
Montant annuel : 52.440 F 
Date de mise en paiement :le 1er ao~t 1980; 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension 
Anne, n~e le 26 juillet 1963 - Jean Michel, n~ le 23 
ao~t 1967 -Marcelline, n~e le 8 janvier 1970; 
Pensions temporaires d'orph~lins : 40% • 41.952 F.. 
le 29 juillet i980 - 30%.'31.464 F., le 11 septembre 
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19.3- 20% : 20.976 F., le 26 juillet 1984 - 10% 
'0488 F., du 23 a00t 1988 au 7 janvier 1991, 
·iservations : PTO • Susceptibles d'~tre ~lev~es au 
r:ontant des allocations familiales: B~n~ficie dune 
majoration de 10% de pension pour famille nom 

.breuse pour compter du 1er aot 1980 soit 5.244 F. 
l'an. 

RECTIFIC_ATIF N° 1977/MF-DB-2/Pe du 20 avril 
19814 ~_V'arr&t~ N° 1386/MF-DB-2-Pe, portant 
concession de pension sur la Caisse de Retraites 
de la R~publique Populaire du Congo, en ce qui 
concerne M. MOKOKO - ABALLET (Lucien 
Saturnin). 

Au lieu de: 
Sont conc~d~es ou r~vers~es au titre de la Caisse 

de Retraites de la R~publique Populaire du Congo, des 
pensions aux fonctionnaires, agents de lEtat ou ~ 
leurs ayants-cause : · 
N° du titre :4.551 -M. MOKOKO - ABALLET (Lucien 
Satumin) ; 
Grade :Greffier de 7~me ~chelon, cat. C-II des Services 
Judiciaires; 
Indice de liquid.: 620 -Pourcentage de pension : 38%; 
Nature de la pension :Anciennet~ ; 
Montant annuel : 141.360 F, 
Date demise en paiement : le ler juillet 1980; 
Enfants ~_charge lors de la liquidation _de la pension 
Emery, ne le 11 d~cembre 1966 - Gabin, n~ le 14 no 
vembre 1968 - Huguette, n~e le 1er juillet 1970  
Elie, n~ le 23 mars 1972 - Franck, n~ le 23 ao~t 
1974 - Doris, n~ le 23 aot 1974 - Sadi-Aymar, n~ le 
25 ao~t 1980 - Jean Denis, n~ le 25 avril 1964; 
Pensions temporaires d'orph~lins : jusqu'au 30 d~ 
cembre 1981; 
Observations : B~n~ficie dune majoration de 15% de 
pension pour famille nombreuse soit 21.200 F. l'an 
pour compter du 1er juillet 1980. 

Lire: j 

N° du titre :4.551-M. MOKOKO - ABALLET (Lucien 
Saturnin): 
Grade :Greffi~r de 7~me ~chelon, cat. C-II des Services 
Judiciaires; 
Indice de liquid.: 620 - Pourcentage de pension : 55%; 
Nature de la pension : Anciennet~; 
Montant annuel :204.600F. ; 
Date de mise en paiement :le 1er juillet 1980; 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Emery,n~ le 11 d~cembre 1966 - Gabin, n~ le 14 no 
vembre 1968 - Huguette, n~e le 1er juillet 1970 - Elie, t n~ le 23 mars 1972 - Franck, n~ le 23 ao~t 1974  
Doris, n~ le 23 aot 1974 - Sadi-Aymar, n~ le 25 ao~t 
1980 - Jean-Denis, n~ le 25 avril 1964; 
Pensions temporaires d'orph~lins : jusqu'au 30 d~cem 
bre 198' pour compter du 1er ao~t 1980; 
Observations : B~n~ficie d'une majoration de 15% de 
pension pour famille nombreuse soit 30.692 F. I'an 
pour compter du 1er juillet 1980. 

Par arr~t~ N? 2059 du 25 avril 1981, est conc~d~e 
sur la Caisse de Retraites de la R~publique Populaite 
du Congo, la pension au fonctionnaire, agent de l'f:tat 
ou ~ leurs ayants-cause ci-apr~s : 

N° du titre :4.621 M. MASSALA (Samuel) ; 
Grade : Infirmier Brevet~ de 5~me ~chelon, cat D-I des 
Services Sociaux (Sant~ Publique); 
Indice de liquid.: 390 - Pourcentage de pension : 62%; 
Nature de la pension :Anciennet~ ; 
Montant annuel : 145.080 F.; 
Date de rnise en paiement: le ler juin 1981; 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Roger, n~ le 30 d~cembre 1961 - Guimet, n~ le 1er 
ao~t 1966 - Alex, n~ le 12 sceptembre 1970 - Patrick, 
n~ le 5 d~cembre 1974 - Nad~ge, n~e le 29 mai 1977  
Carole, n~e le 29 mai 1977 -Denis, n~ le 24 juin 1980 ; 
Pensions temporaires d'orph~lins :jusqu'au 30 d~cem 
bre 1981; 
Observations : B~n~ficie d'une majoration de 20% de 
pension pour famille nombreuse pour compter du 1er 
janvier 1982 soit 20.016 F. l'an et 15% de pension 
pour famille nombreuse pour compter du 1er juin 
1981 soit 21.762 F.l'an. 

Par arr~t~ N° 2060 du 25 avril 1981, est conc~d~e 
sur la Caisse de Retraites de la R~publique Populaire 
du Congo, la pension au fonctionnaire ou a l'agent de 
'Etat ci-apr~s : 
N° du titre :4.621 -CISSE (MAMADOU); 
Grade : Inspecteur Adjoint de 1er ~chelon, cat. A-II 
des Douanes ; 
Indice de liquid.: 1080 - Pourcentage de pensions: 80%; 

. Nature de la pension :Anciennet~ ; 
Montant annuel : 499 .200 F. ; 
Date de mise en paiement : le 1er septembre 1980; 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Sylvie, n~e le 11 aot 1965 - Sophie, n~e le 1er f~vrier 
1975 Jean Rober, n~ le 17 f~vrier 1977; 
Observations : B~n~ficie d'une majoration de 25% de 
pension pour famille nombreuse soit 24.800 F. l 'an. 

Par arr~t~ N° 2064 du 25 avril 1981, sont conc~ 
d~es sur la Caisse de Retraites de la R~publique Popu 
laire du Congo, des pensions aux fonctionnaires, agents 
de ['Etat ou ~ leurs ayants-cause ci-apr~s : 
N du titre :4.618 --M. OTSI - OTSI (Pascal) ; 
Grade : Instituteur Adjoint de 1er ~chelon, cat. C-I 
des Services Sociaux (Enseignement); 
In dice de liquid.: 440 -Pourcentage de pension : 3 2%; 
Nature de la pension : Proportionnelle ; _ 
Montant annuel : 84.480 F.; 
Date de mise en paiement :le 1er janvier 1981; 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Blanche, n~e le 14 juillet 1962 - Didace, n~ le 17 jan 
vier 1965 - Gervais, n~ le 19 aot 1967 - Lydie, n~e le 
4 mars 1968 - Hugues, n~ le ler avril 1971 - Mireille, 
n~e le 29 d~cembre 1973 - Caurine, n~e le 17 mars 
1977 - Valdie, n~e le 13 f~vrier 1980. 

N°du titre .4.619-M. LABAKI (Antoine); 
Grade : Moniteur de 4~me ~chelon, Cat. C-II des 
Services Sociaux (Enseignement) ; 
Indice de liquid.: 300 -Pourcentage de pension :29%; 
Nature de la pension : Anciennet~ ; . 
Montant annuel :52.200 F.; 
Date de mise en paiement :le 1er- 1979; 
En fan ts a charge lors de la liquidation de la pension 
Michel, n~ le 7 janvier 1962 - Marie, n~e le 31 janvier 
1970 - Richard, n~ le 17 mai 1975 - Marie Victoire, 
n~e le 8 janvier 1979; 
Observations : pour compter du 1er f~vrier 1981. 
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Par arr&t~ N' 2065 du 25 avril 1981, est r~vers~c 
sur la Caisse de Retraites de la R~publiquc Populaire 
du Congo, la pension au fonctionnaire, agent dc l'~tat 
ou ~ leurs ayants-cause ci-apr~s : 
N° du titre : 4.602 -Mme KOUMBA n~e 
MOUKENGUE (Germaine) ; 
Grade : Veuve dun Surveillant de 4~me ~chelon, cat. 
B-I des Services Sociaux (Enscignement) ; 
Indice de liquid.: 760 - Pourcentage de pension : 46%; 
Nature de la pension : R~version ; 
Montant annuel: 10.480 F.; 
Date de mise en paiement : le ler novembre 1979 
Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Aim~e, n~e le 23 mai 1961 - Germain, n~ le 27 mai 
1963 - L~a, n~e le 18 mars 1966 - Mathurin, n~ le 9 
novembre 1968 - Landry, n~ le 22 juillet 1970- Zo~, 
n~ le 29 mai 1971 - Marie, n~e le .13 f~vrier 1973  
Saturnin, n~ le 24 mars 1975 - G~rald, n~ le 5 d~ 
cembre 197 5, 
Pensions temporaires d'orph~lins : 50% : 10.480 F., 
le 17 octobre 1979 - 40% • 83904 F., le 22 juillet 
1991 - 30% : 62.928 F., le 29 mai 1992 - 20%: 
41.952 F., le 13 f~vrier 1994 - 10% : 20.976 F., du 
24 mars 1996 au 4 d~cembre 1996; 
Observations : jusqu'au 30 mai 1981. Jusqu'au 30 
mars 1981. PTO : Susceptibles d'~tre ~lev~es au mon 
tant des allocations familiales. Concours avec 
MOUSSOUNDA (Jacquline, seconde ~pouse. 

Par arr~t~ N° 2066 du 25 avril 1981, est conc~d~e 
sur la Caisse de Retraites de la R~publique Populaire 
du Congo, la pension au fonctionnaire, agent de l'f:tat 
ci-apr~s : 
N° du titre : 4.622 -M. BADINGA (Jean Claude) ; 
Grade : Agent de Recouvrement de 4~me ~chelon, 
cat. D-I des SAF; 
Indice de liquid.: 370 -Pourcentage de pension : 45%. 
Nature de la pension :Anciennet~; 
Montant annuel :99.900F.; 
Date de mise en paiement : le ler janvier 1981 ; 
Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Anasthasie, n~e le 23 avril 1968 - H. L~a, n~e le 30 
octobre 1968 - Brigitte, n~e le 19 mars 1970 - Victoire, 
n~ le 2 juin 1970- Jean Lebrave, n~ le 4 aot 1970 
Marie Blanche, n~e le 1er juillet 1971 - Euloge, n~ le 
1er d~cembre 1971 - Fortun~, n~ le 10 juin 1972  
Emma, n~e le 30 d~cembre 1972 - Mireille, n~e le 26 
mai 1974 - Eddy, n~ le 21 ao~t 1974 - Rolland, n~ le 
16 septembre 1974 - Euphrasie, n~e le 2 mars 1975 
Dieudonne, n~e le 27 mai 1975 - Claude, n~ le 7 no 
vembre 1976 - Ars~ne, n~ le 9 novembre 1976 
Laitycia, n~e le 17 septembre 1978 
Observations : B~n~ficie d'une majoration de 25% de 
pension pour famille nombreuse pour compter du ler 
janvier 1981 soit 24.976 F.an. 

RECTIFICATIF N° 2067/MF-DB-2-Pe du 25 avril 
1981,' ~ Tarr&t~ N 1134/MF-DB-2-Pe du 13 
mars 1981, portant concession de pension sur 
la Caisse de Retraites de la R~publique 
Populaire du Congo, en ce qui concerne M. 
BIDOUNGA (Pascal) 

Au lieu de: 
Sont conc~d~es sur la Caisse de Retraites de la 

R~publique Populaire du Congo, des pensions aux 

Fonctionnaires de l'~tat ou ~ lurs ayants-cause ct 
apr~s: 
Ndu titre :4.543 -M. BIDOUNGA (Pascal) : 
Grade : Contr~lcur Principal de Ier ~chclon. cat. B-II 
des Imp~ts ; 
Indice de liquid.: 530 - Pourcentage de pension • 39%· 
Nature de la pension Anciennet~ ; 
Montant annucl : 124.020F.. 
Date de mise en paicmcent : le 1cr f~vrier 1981 : 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension 
Rosine, n~c le 30 scptcmbre 1967 - Maurille, n~ le 8 
d~ccmbre 1969; 
Observations : B~n~ficic d'une majoration de pension 
pour famille nombreuse : 20% pour comptcr du Icr 
f~vrier 1981 soit 24.804 F. ct 25% pour compter du 
1er septembre 1981 soit 31.005 E.I'an. 

Lire: 
N du titre .4.543 -M. BIDOUNGA (Pascal); 
Grade : Controlcur Principal de 1cr ~chclon, cat. B-1l 
des Imp~ts; . 
Indice de liquid.: 530 - Pourcentage de pension : 51%: 
Nature de la pension :Ancicnnet~ ; 
Montant annuel : 162.180F., 
Date de mise en paiement :le 1er f~vrier 1981; 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension 
Rosine, n~e le 30 septembre 1967 - Maurillc, n~ le 
8 d~ccmbre 1969 - El~onore, n~ le 10 ao~t 1965  
Brice, n~ le 9 juin 1963, 
Observations : B~n~ficie d'une majoration de 15% de 
pension pour famille nombreuse soit 24.328 F. Pan. 

Par arr~t~ N 2068 du 25 avril 1981, est conc~d~c 
sur la Caisse de Retraites de la R~publique Populaire 
du Congo, la pension au fonctionnaire ou ~ l'agent de 
T'Etat ci-apr~s: 
N?du titre .4.628 --M. MALONGA (Bernard) : 
Grade : Secr~taire d'Administration de 6~me ~chelon, 
cat. C-II des SAF; 
Indice de liquid.: 590 -Pourcentage de pension : 51%; 
Nature de la pension :Anciennet~ ; 
Montant annuel : 180.540 F. : 
Date de mise en paiemcnt : le 1er septembre 1981 : 
Enfants ~ charge lors de la liquidaton de la pension : 
Guy-Mesmin, n~ le 12 septembre 1973; 
Observations : B~n~ficie dune majoration de 10% de 
pension pour famille nombreuse soit 18.056 F. Ian. 

Par arr~t~ N° 2069 du 25 avril 1981, sont conc~ 
d~es ou r~vers~es sur la Caisse de Retraites de la R~pu 
blique Populaire du Congo, des pensions aux fonction 
naires, agents de lEtat ou ~ leurs ayants-cause ci-apr~s : 
N° du titre : 4.603 Mme BAKANA n~e ZALA 
(jos~phine); 
Grade : Veuve d'un ex-Commis de 10~me ~chelon, 
cat. D-II des SAE.% 
Indice de liquid.: 350 -Pourcentage de pension : 30%; 
Nature de la pension : R~version ; 
Montant annuel : 31.500 F. ; 
Date de mise en paiement :le 1er juillet 1976; 
Enfants ~ charge lors dc la liquidation de la pension : 
Anne-Marie, n~e le 13 mars 1958 - Reine, n~e le 25 
octobre 1960 - Blaise, n~ le 3 f~vrier 1963 - Francois 
Xavier, n~ le 3 d~cembre 1964 - C~lestin, n~ le 6 
avril 1966 - Pauline, n~e le 22 juin 1966 - Christophe, 
n~ le 25 juillet 1967 - Victorine, n~e le 21 juillet 1968 
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Margu~rite, n~e le 20 juillet 1968 - Louise, n~e le 14 
sepembre 1969 - L. Bienvenu, n~ le 8.juin 1971  
Danise, n~e le 16 mai 1973 - Gabriel, n~ le 5 septem 
bre 1975. 
Pensions temporaires d'orph~lins • 50% • 31.500 F., 
le ?_juin 1976 -40% .25.700 F., Ile 20 juillet 1989 
30 % : 18.900 F., le 14 sceptcmbre 1990 - 20 %. 
12.600 F., le 8 juin 1992 - 10% : 6.300 F., du 16 
mai 1994 au 4 septembre 1996; 
Observations : jusqu'au 30 mars 1978. Jusqu'au 30 
octobre 1980, jusqu'au 30 avril 1981, jusqu'au 30 
juin 1981. PTO : Susceptibles d'~tre ~lev~es au mon 
tant des allocation familiales. 
N"du titre :4.604 -M. KIMBADI (Mairien) : 
Grade : Instituteur Adjoint de 3~me ~chelon, cat. C-I 
des Services Sociaux (Enseignement); 
Indice de liquid.: 490 - Pourcentage de pension : 58% 
Nature de la pension : Anciennet~; 
Montant annuel :170.520 F. ; . 
Date de mise en paiement :le 1er janvier 1981; 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Joseph, n~ le 24 juillet 1961 - Zo~ Doroth~e, n~e le 
2juin 1963 - Germaine, n~e le 29 mai 1965 - Olga, 
n~e le 10 avril 1967 - Guy, n~ le 20 juin 1970  
Hermann, n~ le 27 septembre1972 , 
Observations :jusqu'au 30 juillet 1981. B~n~ficie d'une 
majoration de pension pour famille nombreuse 25% 
pour compter du ler janvier 1981, soit 42.632 F. et 
30% pour compter du 1er ao~t 1981 soit 51.156 F. 
l'an. 

DIVERS 

Par arr~t~ N1957 du 20 avril 1981, il est institu~ 
au titre de lann~e 1981,aupr~s du Minist~re du Travail 
et de la Pr~voyance Sociale, une caisse de menues d~ 
penses de 3.500.000 F. destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Section 272-01 Chapitre 20 Article 01 
Paragraph 01:.................---.. 600.000 
Section.27201 Chapitre 20 -Article 01  
Paragraphe 20:....................... 300.000 
Section 272-01 Chapitre 20 Article 01 
Paragraphe 21:........................ 100.000 
Section 272-01 -Chapitre 20 Article 01  
Paragraphe 52 : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.500.000 

3.500.000 

Le Camarade (Aim~) BAZINGA A.ttach~ de 
Cabinet charg~ des finances et mat~riel aud it d~parte 
ment est nomm~ r~gisseur de la caisse de naenues d~ 
penses. 

. Par arr~t~ N° 2061 du 25 avril 1981, i' est in stitu~ 
titre de lann~e 1981, aupr~s du Minis~re de I'Int~ 

rieur, une caisse de menues d~penses de 10.000.000 F. 
destin~e ~ couvrir les d~penses inh~ren:tes ~ son fonc 
1onnement. 

Section 234-01 Chapitre 20 Article 01 
Paragraphe 01:...................... 5.000.000 
Section 234-01 Chapitre 20 -Article 01 
Paragraphe 20:...................... 4.000.000 

Section 234-01 Chapitre 20 Article 01 
Paragraphe 21 : 1.000.000 

10.000.000 

M. MALANDA-YABIE (Marcel),), Conseiller Ad 
ministratif du Membre du Bureau Politique, Ministre 
de F'Int~rieur, est nomm~ r~gisseur de la caisse d'a 
vance. 

Par arr~t~ N2075 du 25 avril 1981, il est institu~ 
au titre de l'ann~e 1981, aupr~s au Minist~re de l'Infor 
mation des Postes et T~l~communications, une caisse 
d'Avance de 2.500.000 F. destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes aux frais de r~ception allou~s ~ cc 
d~partement. 
Section 233-01 -Chapitre 20 -Article 01 
Paragraphe 52 : 2.500.000. 

M. MADZOU (Etienne), Chef de service des Fi 
nances et du Mat~riel, Gestionnaire de cr~dits audit 
Minist~re est nomm~ r~gisseur de la Caisse d'avance. 

Par arr~t& N° 2078 du 25 avril 1981, il est institu~ 
au titre de lann~e 1981, aupr~s du Minist~re des Eaux 
et For~ts, une caisse de menues d~penses de 3.300.000 
F. destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son 
fonctionnement. 

' 
Section 242-01 Chapitre 20 Article 01 
Paragraphe 01 : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 400.000 
Section 242-01 -Chapitre 20 -Article 01 
Paragraphe 20: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200.000 
Section 242-01 Chapitre 20 Article 01 
Paragraphe 21 : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200.000 
Section 242-01 -Chapitre 20 -Article 01 
Paragraphe 52 : 2.5 00.000 

2.300.000 

M. LOMBET (G~rard), Attach~ Administratif et 
Financier Gestionnaire de cr~dit audit D~partement, 
est nomm~ r~gisseur de la caisse de menues d~penses. 

Par arr@t& N2117 du 28 avril 1981, il est institu~ 
au titre de lann~e 1981, aupr~s de la Direction 'es Ser 
vices Administratifs et Financiers ~ la S~curit~, une 
caisse d'avance de 4.000.000 F. destin~e ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes au paiement des frais de mission. 
Section 234-01 --Chapitre 10 -Article 01 
Paragraphe 30 : 4.0CI0.000 

Le Lieutenant ITOUA (Claver), Chef du 4~me 
Bureau ~ ladite Direction est nomm~ r~gisseur de la 
caisse d'avance. 

Par arr€t~ N2125 du 28 avril 1981, il est institu~ 
au titre de l'ann~e 1981, aupr~s de la Direction G~n~ 
rale de la Logistique A.PN. ~tat-Major G~n~ral, une 
caisse d'avance de 2.000.000 F, destin~e ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes aux diff~rentes manifestations 
Militaires au niveau de la garnison de Brazzaville. 
Section 221-02 Chapitre 20 -Article 01 
Paragraphe 50 : 2.000.000 

L'Intendant Militaire Adjoint KIHOULOU 
MOUNTSAMBOTE (Robert), Chef de D.OM.R. en 
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service ~ IArm~e Populaire Nationale est nomm~ r~ 
gisseur de la caisse d'avance, 

Par arr~t~ N215O du 30 avril 1981, il est institu~ 
au titre de lann~e 1981, aupr~s du Minist~re de la 
Jeunesse et des Sports, une caisse d'avance de 
23.750.0OO F. destine ~ couvrir les d~penses inh~ren 
tes ~ la tourn~e qu'effectuera les Diables Rouges 
«Hand Ball», filles en Europe. 
Section 364-6O --Chapitre 43 -Article O7  
Paragraphe O7: 23.750.000 

M. OSSINONDE (Cl~ment), en service au Secr~ 
tariat du Comit~ Central de PU.J.S.C. est nomm~ r~ 

gisseur de la caisse d'avance. 

Par arr~t~ N°2151 du 3O avril 1981, il est institu~ 
au titre de lann~e 1981, aupr~s du Minist~re de la 
Jeunesse et des Sports, une caisse d'avance de 
15.3O9.9OO F. destin~e ~ couvrir les d~penses inh~ 
rentes ~ la pr~paration des Diables Rouges «. Foot 
ball a la Coupe des Nations pour les rencontres 
contre le GHANA. 
Section 364-60 -Chapitre 43 -Article O7 
Paragraphe O4:..................... 15.3O9.9OO 

M. OSSINONDE (Cl~ment), en service au Secr~ 
tariat du Comit~ Central de P'U.JS.C. est nomm~ 
r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par arr~t~ N° 2152 du 30 avril 1981, il est institu~ 
au titre de lann~e 1981, aupr~s de la Pr~sidence de la 
R~publique, une caisse d'avance de 9.OOO.OOO F. desti 
n~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ la Visite d'Ami 
ti~ qu'effectuera dans notre pays son excellence M. le 
Pr~sident CHADLI-BEN-DJEDID de la R~publique Al 
g~rienne D~mocratique et Populaire. 
Section 213-O1 Chapitre 20 Article O1 
Paragraphe 52 : 9.000.000. 

M. BOUNDOUMBOU (J~r~me), Attach~ Finan 
cier ~ la Pr~sidence de la R~publique, est nomm~ r~gis 
seur de la caisse·d'avance. 

Par arr~t~ N 2153 du 30 avril 1981, il est institu~ 
au titre de l'ann~e 1981,aupr~s du Minist~re de la Cul 
ture des Arts et de la Recherche Scientifique, une 
caisse d'avance de 1.994.5OO F. destin~e ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes au s~jour de la d~l~gation du Co 
mit~ de la Culture de la R~publique Populaire de 
Bulgarie. 
Section 26301 Chapitre 2O - Article 01 
Paragraphe 52 :1.994.5OO 

M. BOUANGA-KALOU (F~lix), en service audit 
d~partement est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par arrt~ N? 2154 du 30 avril 1981, il est institu~ 
au titre de lann~e 1981, aupr~s de la Direction G~n~ 
rale de la Logistique A.PN., une caisse davance de 
1.OOO.OOO F. destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ l'Etude d'~laboration du Plan quinqu~nal. 
Section 22104 Chapitre 2O Article O1  
Paragraphe 32 : 1.000.000 

Le Lieutenant MBEMBA (Boniface), en service ~ 

I'Arm~e Populairc Nationale est nomm~ r~gisseur de la 
caissc d'avancc. 

Par arr~t~ N°2155 du 30 avril 1981, il est institu 
au titre de Tann~c 198O, aupr~s du Ministcre des Trans 
ports et de I'Aviation civile, une caisse davancc de 
5OO.OOO F. destin~c ~ couvrir les d~penses inh~rents ~ la mission qu'cffcctuera le Ministre ~ Abidjan et ~ 
Douala. 
Section 28O01 Chapitre 20 Article 02 
Paragraphe 52 : 500.000 

M. DIOULOU, Consciller audit Minist~re est 
nomm~ r~gisscur de la caisse d'avance. 

Par arr~t~ N2156 du 3O avril 1981, il est institu~ 
au titre de l'ann~e 1981, aupr~s de ['H~pital de 
Talangai, une caisse de menues d~penses de 5.OOO.O0O 
F. destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son 
fonctionnemcnt. 
Section 271-O3 Chapitre 2O - Article O5 
Paragraphe O1 : . _ : 625.000 
Section 271-O3 Chapitre 2O Article O5 
Paragraphe 2O : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500.000 
Section 271-03 -Chapitre 20 Article O5  
Paragraphe 3O:...................... 375.O0O 
Section 27103 -Chapitre 20 Article 05  
Paragraphe 31:..................... 5OO.O00 
Section 271-O3 Chapitre 2O -Article O5  
Paragraphe 4O : .. _ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 .000.000 

5.OOO.O0O 

M. KOUMPENA (Auguste), Gestionnaire de 
Cr~dits, est nomm~ r~gisseur de la caisse de menues 
d~penses. 

Par arr~t~ N°2157 du 30 avril 1981, il est institue 
au titre de lann~e 1981, aupr~s du Minist~re D~l~gu~ ~ 
la Pr~sidence de la R~publique, charg~ de la Coop~ra 
tion, une caisse d'avance de 2.OO0.OOO F. destin~e 
couvrir les d~penses inh~rentes aux travaux du Consei 
des Ministres A.C.P. et du Conseil des Ministres A.C.P. 
C.E.E. 

Section 213-01 Chapitre 20 Article 01 
Paragraphe 5 3 : 2.000.00 

M. TSIKABAKA LUPEY (Frank Gaston), Seer 
taire G~n~ral audit D~partement est nomm~ r~gisse1 
de la caisse d'avance. 

Par arr~t~ N°2158 du 3O avril 1981, il est instit 
au titre de Tann~e 1981, aupr~s de la Direction G~n~ 
le de la Logistique (A.P.N.), une caisse d'avance 
1.4OO.OOO F. destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rent 
au d~roulement des tests psychotechnique assures p 
une d~l~gation fran~aise. 
Section 22103 Chapitre 2O -Article 31 
Paragraphe O1 : _ . 1.OOO.O 
Section 221-03 -Chapitre 20 Article 31 
Paragraphe 3O : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 400.0 

1.4OO.( 

Le Sergent Chef NGOUABI (Alexandre), en se 
ce ~ lArm~e Populaire Nationale est nomm~ r~giss 
de la caisse d'avance. 
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Par arr~t~ N° 2159 du 30 avril 1981, il est institu~ 
: itre de l'ann~e 1981, aupr~s de la Station Nationale 

± Radiodiffusion, une caisse d'avance de 800.000 F. 
destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ l'entretien 
du Mat~riel Technique, 
Section 23304 -Chapitre 20 -Article 01 
Paragraphe 32 : 80Q.000 

L~ Capitaine NGOUNGA (Auguste), Directeur de 
la.Voix de la R~volution Congolaise est nomm~ r~gis 
seur de la caisse d'avance. 

,Les Directeurs du Budget et le Tr~sorier Payeur 
G~n~ral sont charg~s, chacun en ce qui le concerne 
de l'ex~cution des pr~sents arr~t~s. 

o0o 

MINISTERE DES AFFAIRES ~TRANGERES 

Acte en abr~g~ 

Personnel 

Affectation · 

Par arr&t~ N° 2164 du 30 avril 1981, M. 
DIAMESSO (Albert), Maire d'H~tel contractuel de 
3~me ~chelon de la cat~gorie E - ~chelle 12, en ser 
vice au Minist~re des Aff~ires Etrang~res, est affect~ ~ l'Ambassade de la-R~publique Populaire du Congo ~ Bangui, en remplacement de M. SAMBA (Timoth~), 
admis ~ faire valoir ses droits ~ la retrite. 

-· Lint~ress~ b~n~ficiera des avantages pr~vus par 
le d~cret N75-220 du 3 mai 1975. 

· Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date de prise de service de lint~ress~ ~ l'Ambassade de 

. la R~publique Populaire du Congo ~ BANGUI. 

flt} 

- 
MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE 

.. 

DECRET N° 81-267 du 23 avril 1981, portant modif 
cation des articles 2 et 14 du d~cret N? 80-557/ 
•MDN du 15 d~cembre 1980, relatif ~ la cr~ation 
dun Cercle Mess des Officiers. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.CT., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, : 

CHEF DE L'ETAT, 
"ESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Vu ia constitution du 8 juillei 1979 
Vu la loi N 25-80 du 13 novembre 1980, portant 

aendement de l'article 47 de la constitution du 8 
;usillet 1979, 
· Vu la loiN1761 du 16 janvier 1961, portant or 
ganisation et recrutement des Forces Arm~es de la R~ 
ablique ; 

Vu lord rnance N 1-69 du 6 janvier 1969, mo 

difiant la loi N 1166 du.22 juin 1966, portant cr~a- 
tion de PArm~e Populaire Nationale; . 

Vu l'ordonnance N 669 du 24.f~vrier 1969, por 
tant organisation de la D~fense; 

Vu l'ordonnance N269 du 5 f~vrier 1969, por 
tant r~organisation de 'Arm~e Populaire Nation~le ; 

Vu le d~cret N" 79-154 I 4 ril 1979, po:ta: 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment; . 

Vu le d~cret N° 80644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres ; ' 

Vu le d~cret N° 81016 du 26 janvier 1981, por 
tant rectificatif a d~cret N° 80644; 

Vu le d~cret N° 81017 du 26 janvier 1981, rela 
tif aux int~rims des Ministres ; 

DECRETE. 

Art. 1er. -Les dispositions des articles 2 t 14 
du d~cret N" 80-557 sont modifi~s comme suit : 

Art. 2. -(nouveau). 
Le si~ge du Cercle Mess des Officiers est fix~ 

dans la Zone Autonorne de Brazzaville. 

Art. 14. - (nouveau). 
Le Directeur du Cercle Mess des Officiers est 

nomm~ par arr~t~ du Ministre de la D~fense sur pro 
position du Directeur G~n~ral de la Logistique. --. 

Il a rang et pr~rogative de Directeur Central. 

Art. 2. - Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ 
compter de sa date de signature, sera publi~ au Jour 
nal officiel} 
Fait ~ Brazzaville, le 23 avril 1981. �- 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le President du CC du PCT., 
Pr~sident de la R~publique, 

Chef de !'Eat, 
Pr~sident du Conseil des Ministres, 

Le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA.- 

Le Ministre D~l~gu~, Charg~ de 
la D~fense Nationale, 

Colonel Raymond-Damase NGOLLO. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

. 
DECRET N° 81-268 du 23 avril 1981, portant inscrip 

tion au Tableau d'Avancement au titre de l'ann~e 
1980 et nomination des Officiers de l'Arm~e Po 
pulaire Nationale. - ' LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 

PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 
CHEF DE L'ETAT, • 

, PRESIDENT DU QONSEIL DES MINISTRE, 
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Sur proposition du Comit~ de D~fense ; 
Vu la constitution du 8 juillet 1979, 
Vu la loi N' 25-80 du 13 novembre 1980, portant 

amendement de l'article 47 de la constitution du 8 
juillet 1979, 

Vu la loiN°1761 du 16 janvier 1961, portant or 
ganisation et recrutement des Forces Arm~es de la R~ 
publigque; 
.. Vu l'ordonnance N° 1-69 du 6 janvier 1969 mo 
difiant la loi N° 11-66 du 22 juin 1966, portant cr~a 
tion de l'Arm~e Populaire Nationale ; 

Vu Fordonnance N° 31-70 du 18 aot 1970, por 
tant statut g~n~ral des cadres de PArm~e Populaire 
Nationale ; . . · 

Vu le d~cret N° 70-357 du 25 novembre 1970, 
sur lavancement dans lArm~e ; 

Vu le d~cret N 74-355 du 28 septembre 1974, 
portant cr~ation du Comit~ de D~fense ; 

Vu le d~cret N° 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 

- ment ; 
Vu le d~cret N" 80644 du 28 d~cembre 1980, 

portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres ; 

DECRETE. 

Art. ler. Sont inscrits au Tableau d'Avance 
ment au titre de Fann~e 1980 et nomm~s pour comp 
ter du 1er octobre 1980. 

AVANCEMENT ECOLE 
Pour le grade de Pharmacien-Lieutenant 

I/ --ARMEE DE TERRE 
Le Pharmacien-Aspirant : MAVOUNGOU (Fr~deric). 

Pour le grade de Sous-Lieutenant : 
Le Sergent :MOUYOUNGOU (J~r~me). 

II/ --ARMEE DE L'AIR 
Pour le grade d'Aspirant 

Le Caporal-Chef : OKANDZA (Pierre). 

Art. 2. - Le Ministre D~l~gu~ ~ la Pr~sidence de 
la R~publique, Charg~ de la D~fense Nationale et le 
Ministre des Finances sont charg~s, chacun en ce qui 
le concerne, de lex~cution du pr~sent d~cret qui 

. sera publi~ au Journal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 23 avril 1981. 
Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le Pr~sident du CC d PCT., 
Pr~sident de la R~publique, 

Chef de TEtat, ' 
Pr~sident du Conseil des Ministres, 

Le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Le Ministre D~l~gu~, Charg~ de 

la D~fense Nationale, 
Colonel Raymond-Damase NGOLLO. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU 

--·--·- ------oOo- ---- -- --·-- ---- 

Acte en abr~g~ 

Personnel 

Tableau d'Avancement 

Par arr~t~ NO 2012 du 23 avril 1981, sont inscrits 
au Tableau d'avancement au titre de Fann~e 1981 et 
nomm~s pour compter du ler janvier 1981 • 

A VANCEMENT ECOLE 
Pour le Grade de Sous-Lieutenant 

ARMEE DE TERRE 
S~curit~ 

Au lieu de : 
Les Sergents: 

KIHOUBA (Paul-Marie); 
MOUNGONDZA (Roger) 

Lire: 
Les Sergents : 

KIOUBA (Paul-Mary) ; 
MONGONDZA (Roger). 

Ces nominations prennent effet tant du point de 
vue de l'anciennet~ et de la solde pour compter du 1er 

. janvier 1981. 

Le pr~sent arr~t~ sera publi~ au Journal officiel. 

----- ·--o0o-------- 

MINISTERE DE L'INT~RIEUR 

Actes en abr~g~ 

Personnel 

DIVERS 

Par arr~t~ N' 1929 du 17 avril 1981, sont approu 
v~es, les D~lib~rations : 

N° 4-80, portant adoption du Compte Administra 
tif - Exercice 1979; 
N° 5-80, relative ~ l'occupation de la salle de Con 
f~rence de 'H6tel de Ville; 
N' 6-80, fixant un Droit de c~l~bration de Ma 
rage· 
N·7-80, fixant le taux de loyer des. paillottes du 
« Village MFOA », 
N° 8-80, instituant une amende sur les affiches 
sauvages ~ caract~re publicitaire; 
N" 9-80, relative aux d~g@ts caus~s sur la voic pu 
blique bitum~e. 

Le Commissaire Politique, Pr~sident du Comit~ 
Ex~cutif Communal, D~put~Maire de la Ville et le 
Percepteur-Receveur Municipal de Brazzaville sont 
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charg~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution du 
pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ N° 1930 du 17 avril 1981, est approu 
v~e la D~lib~ration N' 2-80, portant adoption du Bud 
get additionnel - Exercice 1980. 

Le Commissaire Politique, Pr~sident du Comit~ 
Ex~cutif Communal, D~put~-Maire de la Ville et le 
Percepteur-Receveur Municipal de Brazzaville sont 
charg~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution 
du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ N° 1931 du 17 avril 1981, est approu 
v~e la D~lib~raton Municipal N? 3-80 du 16 d~cembre 
1980, portant adoption du Budget Primitif de la 
Commune de Brazzaville, exercice 1981. 

Le Commissaire Politique, Pr~sident du Comit~ 
Ex~cutif Communal, D~put~-Maire de la Ville et le 
Percepteur-Receveur Municipal de la Commune de 
Brazzaville sont charg~s chacun en ce qui le concer 
ne, de lex~cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ N? 1979 du 20 avril 1981, est approu 
v~ le Compte Administratif de la Commune de Nkayi  
Exercice 1978. 

Le Commissaire Politique, Pr~sident du Comit~ 
Ex~cutif Communal, D~put~Maire de la Ville et le 
Percepteur-Receveur Municipal de la Commune de 
Nkayi sont charg~s chacun_ en ce qui le concerne de 
l'ex~cution du pr~sent arr~t~. 

! Par arr~t~ N 1980 du 20 avril 1981, est approu 
v~ le budget de la Commune de Nkayi - Exercice 1980. 

Le Budget de la Commune de Nkayi - Exercice 
1980 est ~quilibr~ en Recettes et en D~penses ~ la som 
me de 79.815.252 F. 

Le Pr~sident du Comit~ Ex~cutif du Conseil Po 
pulaire Communal - Commissaire Politique, Maire de 
la Ville de·Nkayi et le Percepteur-Receveur Municipal 
sont charg~s, chacun en ce qui le concerne de l'ex~cu 
tion du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ N" 2051 du 24 avril 1981, la commis 
sion charg~e de faire subir les ~preuves de I'Examen de 
Permis de conduire est fix~e comme suit pour la Ville 
de Brazzaville : 

Le Chef de Service de l'Administration autonome 
de Brazzaville au Secr~tariat .G~n~ral ~ l'Adminis 
tration du Territoire............... Pr~sident 
Le Directeur du Parc National du M at~riel Auto 
mobile de lEtat ....·...... 1er V'ice-Pr~sident 
Lt. KENGO BENEZET ... 2~me Vice-Pr~sident 

Repr~sentant de la Direction de la S~curit~ 
Publique ..........................Membre 
1 Repr~sentant de la Municipzlit~ (DSTM) 

........... - Membre 
• I 

• 1 Repr~sentant de la R.N.TP..... Membre 
1 Agent du Secr~tariat G~n~ral ~ 1Administration 
du Territoire................... Secr~taire. 

Les attributions de la Commission sont de deux 
ordres : th~orique et technique. 

Les attributions th~oriques portant sur : 
- linterpr~tation du Code de la route et des 

panneaux de signalisation ; 
la connaissance des r~gles de priorit~. 

Les attributions techniques portant elles sur : 
- la pratique de la conduite; . 

les connaissances technologiques concernant les 
organes dun v~hicule. 

. La commission se r~unit de plein droit deux fois 
par mois pour examiner les dossiers des candidatures. 
Elle peut ~galement se r~unir en Session Extraordinaire 
en cas de besoin. · . 
cf La qualit~ de Membre de la Commission charg~e 
de I'Examen de Permis de Conduire demeure subor 
donn~e ~ la d~tention pr~alable d'un permis de condui 
re qu'elle qu'en soit la cat~gorie. 

Les fonctions de Membre de la Commission char 
g~e de I'Examen du Permis de conduire donnent droit ~ aucune indemnit~, fix~e par les textes en vigueur. 

Sont abrog~es les dispositions r~glementaires ant~ 
rieures, contraires au pr~sent arr~t~. 

------000---- -- - 

. M:CNISTERE DE L'INFORMATION ET DES POSTES 
ET T~L~COMMUNICATIONS 

RECTIFICATIF N° 2126/MININFO-PT du 28 avril 
1981, aux arr~t~s N° 3192/MININFO-PT du 8 
avril 1980 et 314/MININFO-PT du 30 jan»vier 
1981, portant avancements au titre des ann~es 
1978 et 1980 des agents contractuels de la cat~ 
gorie B des Postes et T~l~communications (Servi 
ces Mixtes) de la R~publique Populaire du Congo, 
en ce qui concerne M. KOUFI (Francois). 

Au lieu de: 
Au 3~me ~chelon : 13 septembre 1976 au 13 septem 

bre 1978. 
Au 4~me ~chelon : 13 septembre 1978 au 13 septem 

bre 1980. 

Lire: 
Au 5~me ~chelon : 13 septembre 1976 au 13 septem 

bre 1978. 
Au 6~me ~chelon : 13 septembre 1978 au 13 septem 

bre 1980. 
Le reste sans changement. 

------000----- 
MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS ET 

DE LA CONSTRUCTION 

Acte en abr~g~ 

Personnel 

Reclassement 
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Par arr~t~ N° 1966 du 20 avril 1981, en applica 
tion de l'article 56 de la Convention Collective du 1er 
juillet 1975, paragraph'e B, M. YOKA (Henri), Conduc 
teur d'Enginsyen service au G~nie-civil RNTP - Brazza 
ville, titulaire du Brevet d'Etudes Moyennes G~n~rales, 
session de Juin 1979/est reclass~ ~ la cat~gorie D-I, in 
dice 440 et nomm~ Contre-Matre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet pour compter de 
la date de signature. 

04Jo 

MINISTERE DE L'~DUCATION NATIONALE 

DECRET N° 81-240/MEN-DPAA-SP-P3 du 16 avril 
1981,portant titularisation des Professeurs de Ly 
c~e stagiaires des cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie I des services sociaux (Enseignement) de la 
R~publique Populaire du Congo#au titre de l'an 
n~e 1979. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N 25-80 du 13 novembre 1980, portant 

amendement de l'article 47 de la constitution du 8 
juillet 1979 ; 

Vu la loi N° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant sta 
tut g~n~ral des fonctionnaires des cadres de la R~publi 
que Populaire du Congo ; 

Vi l'an~t~ N° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 
le r~glement sur la solde des fonctionnaires des cadres 
de la R~publique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret N?62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires des 
cadres de la R~publique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret N' 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, 
fixant les conditions dans lesquelles sont effectu~s les 
stages probatoires que doivent subir les fonctionnai 
res staga1res; 

Vu le d~cret N° 62-197 du 5 juillet 1962, fixant 
les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la 
loi N° i5-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires de la R~publique Populaire du 
Congo; 

Vu le d~cret N' 62-198/FP du 5 juillet 1962, 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonction 
naires des cadres de la cat~gorie A ; 

Vu le d~cret N 64-165/FP-BE du 22 mai 1964, 
fixant le statut commun des cadres de l'Enseignement 
de la R~publique Populaire du Congo; . 

Vu le d~cret N 65-170/FP-BE du 25 juin 1965, 
r~glementant l'avancement des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N" 79-154 du 4 avril 1979, pprtant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment; 

Vu le d~cret N 80-644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres ; 

Vu le rectificatif N- 81016 du 26 janvier 1981, 
au d~cret N' 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu.le d~cret N? 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 

N" 62-196/PP du 5 juillet 1962, fixant !es ~chclonne 
ments'indicjaires des fonctionnaires_: 

Vu les Proc~s-Verbaux de la Commission Admi 
nistrative paritaire en date du 5 novembre 1980 : 

Vu le d~cret N 81-017 du 26 janvier 1981, 
relatif aux int~rims des Membres du Gouvernement : 

DE CRETE 

Art. 1er. -- Les Professeurs de Lvc~e stagiaires des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchic I des services so 
ciaux (Enseignement) de la R~publique Populaire du 
Congo, dont les noms et pr~noms suivent sont titula 
ris~s dans leur grade et nomm~s comme suit : 

Professeurs de Lyc~e 
1er ~chelon --ACC :n~ant 

MM. MAWAKA (Anicet), pour compter du 9 octobre 
1979, 
KOUBOUNGOU MOUTOU, pour compter du 2 
octobre 1979 
BATANTOU (Bernard), pour compter du 9 octo 
bre 1979% 
NGUIMBI (Guy Victor), pour compter du 25 sep 
tembre 1979 ; 
ANTOUO (L~andre), pour compter du 19 d~cem 
bre 1979, 
BAYOUNDOULA (No~b), pour compter du 11 
octobre 1979 ; 
BERKEBARE (Gustave), pour compter du 3 no 
vembre 1979 
BANZA (Joseph Xavier), pour compter du 11 oc 
tobre 1979; 
DIAMOUANGANA (Albert), pour compter du 22 
janvier 1979, 

DINGA - REASSI (J~r~me), pour compter du 10 
ao~t 1979% 
GAMANDZORI (Joseph), pour compter du 20 
octobre 1979, 
GAMBOU (Jean Marie), pour compter du 7 jan 
vier 1979 . 
GOMA-LOUFOUMA (Alexis), pour compter du 
6 octobre 1979 ; 
KOUA (Joseph), pour compter du 2 octobre 
1979, 
MANFOUMBI (Jean Baptiste), pour compter du 
2 octobre 1979 
MAYASSI (Jacques), pour compter du 2 octobre 
1979, 
MAYINDOU (Joseph), pour compter du 2 octo 
bre 1979 ; 
MANGOMO (Edouard), pour compter du 10 oc 
tobre 1979. 
MBAMBI (Seraphin), pour compter du 21 janvier 
1979. 
MBOU-MY LONDO (Emile A.M.), pour compter 
du 3 octobre 1979 ; 
MIEMOUKANDA (Emmanuecb), pour compter du 
16 octobre 1979 • 
NGOUOLALI (Laurent), pour compter du 2 oc 
tobrc 1979 ; 
MOUMBALIYOUMA (Jean), pour compter du 9 
novembre 1979. 
NZOBADILA (Bernard), pour compter.du 30 no 
vembre 1979. 
OPIO (Gilbert), pour compter du 2 octobre 1979 

'  
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. 
ZOUNGA-BONGOLO (Jean Claude), pour comp- 
ter du 9 d~cembre 1979. . 
NGOLO Pierre), pour compter du 6 novembre 
1979, 
SAMBA (Jean Blaise), pour compter du 4 novem 
bre 1979, 
MANGA (L~opold), pour compter du 3 novembre 
1979;  
MABIKA (Pierre Claver), pour compter du 2 no 
vembre 1979 ; 
MOUKOLO (Albert), pour .compter du 2 novem 
bre 1979$ 

Mmes BANDZA-ZOMAMBOU n~e BONGO (Nicole 
Annie), pour compter du 9 octobre 1979 , 
BISSOMBOLO n~e BOUANGA (Florine), pour 
compter du 2 octobre 1979; 

Mlle MPOVOLO (Th~r~se), pour compter du 2 octo 
bre 1979. 

Art. 2. - Le pr~sent d~cret qui prendra effet du 
point. de vue de la solde que de lanciennet~ pour 
compter des dates ci-dessus indiqu~es, sera publi~ au 
J oumal officiel. · 

Brazzaville, le 16 avril 1981. 
Colonel Louis SYLV AIN-GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Le Ministre de l'Education Nationale, 
Antoine NDINGA- O B A . 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI-OSSETOUMBA-LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
. Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MA TSIONA. 

---otJQ-- 

DECRET N° 81-281/MEN-SG-DP AA du 29 avril 1981, 
portant int~gration et nomination de M. TSIKA 
(Marcel), dans le statut de l'Universit~ (Marien) 
NGOUABI, en qualit~ de Mare-Assistant stagiai 
re. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979, 
Vu la loi N°25-80 du 13 novembre 1980, portant 

mendement de article 47 de la constitution du 8 
uillet 1979 ' 

V la loi N° 1562 du 3 f~vrier 1962, portant sta 
ut g~n~ral des fonctionnaires des cadres de la R~publi ue Populaire du Congo; 

Vi l'arr&t& N' 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 
z r~glement sur la solde des fonctionnaires des cadres 
'e laR~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret N' 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
: r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires des 
adres de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu l'ordonnance N° 29-71 du 4 d~cembre 1971, 
ortant cr~ation de P'Universit~ de Brazzaville; 

Vu l'ordonnance NS 034-77 du 28 juillet 1977, 
portant changement du nom de P'Universit~ de Brazza 
ville en Universit~ (Marien) NGOUABI ; 

Vu le d~cret N° 75489 du 14 novembre 1975, 
portant statut du personnel de I'Universit~ (Marien) 
NGOUABI; 

Vu le d~cret N° 75490 du 14 novembre 1975, 
portant fixation des traitements et salaires des person 
nels de P'Universit~ (Marien) NGOUABI; 

Vu le d~cret N° 76439 du 16 novembre 
1976, portant organisation de 'Universit~ (Marien) 
NGOUABI, : 

Vu le d~cret N° 62-195 du 5 juillet 1962, portant 
fixation de la hi~rarchisation indiaire des cadres de la 
R~publique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret N° 62-197 du 5 juillet 1962, fxant 
les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la 
loi N° 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires ; 

. Vu le d~cret N° 62-198/FP du 5 juillet 1962, 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonction 
naires;  

· Vu le d~cret N° 59-23/FP du 30 janvier 1959, 
fixant les modalit~s d'int~gration des fonctionnaires 
dans les cadres de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret N° 64-165/FP-BE du 22 mai 1964, 
fixant le statut commun des cadres de l'Enseignement ; 

Vu le d~cret N° 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde 
des actes r~glementaires relatifs aux nominations, int~ 
grations, reconstitutions de la carri~re administrative 
et reclassements ; 
. Vu le d~cret N° 67-304/MT-DGT du 30 septembre 
1967, modifiant le tableau hi~rarchique des cadres de 

P'Enseignement secondaire ; 
· Vu le d~cret N" 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment;  

Vu le d~cret N° 80644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres; 

Vu le d~cret N" 79-237/MJT-SGFPT-DF du 14 
mai 1979, portant int~gration et nomination de 
M. TSIKA (Marcel), dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des services sociaux (Enseignement). ; 

Vu le d~cret N° 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
N° 62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionnaires ; 

' Vu le dipl~me de l'int~resse ; 
Vu le certificat de Cessation de Paiement de l'in 

t~ress~; 

DECRETE • 

Art. 1er. En application des dispositions de 
l'article 16 du d~cret N75489 du 14 novembre 1975, 
portant statut du personnel de P'Universit~ (Marien) 
NGOUABI, M. TSIKA (Marcel), pr~cedemment Pro 
fesseur certifi~ de Lyc~e de 2~me, ~chelon stagiaire, 
indice 920 pour compter du 23 mai 1979, titulaire du 
Doctorat de 3~me Cycle, sp~cialit~ : Mati~re et Ra 
yonnement, 'option Physique Atomique, d~livr~ par 
['Universit~ de'CAEN le 30 janvier 1979, est recrut~ ~ 
P'Universit~ (Marien) NGOUABI, int~gr~ dans le sta 
tut du personnel et nomm~ Ma~tre-Assistant stagiaire, 
indice 1110. 
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• Art. 2. - Le pr~sent d~cret qui prend effet du 
point de vue de lanciennet~ pour compter du 23 mai 
1979, et du point de vue_de la sold~pour compter du 
15 octobre 1979, date effective de prise de service de 
lint~ress~ ~ P'Universit~. (Marien) NGOUABI, sera 
publi~ au Journal officiel. 7 " 

Brazzaville, le 29 avril 1981. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
·• Parle Premier Ministre, Chefdw " 

Gouverhement,·- ·· 
. ' . '- . ' 

Le Ministre de T'Education Nationale, 
Antoine NDINGA -OB A. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI-OSSETOUMBA-LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 
·• . 

----old(-. 

DECRET N° 81-282/MEN-SG-DP AA du 29 avril 1981, 
portant int~gration et·· nomination de M. 
BAKALA (Lambert), dans:le statut de l'Universi 
t~ (Marien) NGOUABI, en qualit~ d'Assistant. . . , � 

- LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi N°25-80 du 13 novembre 1980, portant 

amendement de l'article 47 de la constitution du 8 
juillet 1979 ; . 

Vu la loi N° 1562 du 3 f~vrier 1962, portant sta 
tut g~n~ral des fonctionnaires des cadres de la R~publi 
que Populaire du Congo; 

Vu l'arr~t~ N° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 
le r~glement sur la solde des fonctionnaires! . . . r 

Vu le d~cret N°62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires des 
cadres de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu l'ordonnance N° 29-71 du 4 d~cembre 1971, 
portant cr~ation de l'Universit~ de Brazzaville ; 

Vu. l'ordonnance N° 034-77 du 28 juillet 1977, 
portant changement du nom de l'Universit~ de Brazza 
ville en Universit~ (Marien) NGOUABI; ' 

Vu le d~cret N° 75489 du 14 novembre 1975, 
portant statut du personnel de Universit~ (Marien) 
NGOUABI; 

Vu le d~cret N° 75490 du 14 novembre 1975,· 
portant fixation d es traitements et salaires des person 
nels de I'Universit~ (Marien) NGOUABI; 

Vu le d~cretN 76439 du 16 novembre 
1976,' portant organisation de 'Universit~ (Marien) 
NGOUABI. 

Vu le d~cret N" 62-195 du 5 juillet 1962, fixant 
les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires ; 

7 

Vu le d~cret N° 62-197 du 5 juillet 1962, fixant 
les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la 
loi N 1562 du, 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N" 62-198/FP du 5 juillet 1962, 

relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonction 
naires 

Vu le d~cret N° 5923/FP du 30 janvicr 1959, 
fixant les modalit~s d'int~gration des fonctionnaires 
dans les cadres de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret N 64-165/FP-BE du 22 mai 1964, 
fixant le statut commun des cadres de l'Enseignement ; 

Vu le d~cret N° 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde 

. des actes r~glementaires relatifs aux nominations, int~ 
grations, reconstitutions de la carri~re administrative 
et reclassements ; 

Vu le d~cret N° 74454 du 17 d~cembre 1974, 
modifiant le tableau hi~rarchique des cadres A, B, C et 
D de l'Enseignement (Jeunesse et Sports) abrogeant et 

- rempla~ant les dispositions des articles 1, 2, 3, 5, 10, 
13, 14, 15, 18, 19 et 20 du d~cret N° 63-79, fxant le 
statut commun des cadres de I'Enseignement (Jeunesse 
et Sports) ; 

Vu le d~cret N° 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
N° 62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionnaires ; . , 

Vu l'arr~t~ N 7558/MEN-CAB du 27 septembre 
1977, d~terminant les ~quivalences acad~miques de 
certains dipl~mes ; 

Vu le d~cret N? 78-109 du 13 f~vrier 1978, por 
tant int~gration et nomination de M. BAKALA 
(Lambert), dans les cadres de la cat~gori~ A, hi~rarchie 
I des Services Sociaux (Jeunesse et Sports) ; 

Vu le d~cret N? 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment; 

Vu le d~cret N°,80644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres ; 

- Vu le dossier constitu~ par int~ress~ ; 

DECRETE • 

Art. 1er. -- En application des dispositions combi 
n~es de l'arr&t~ N° 7558/MEN-CAB du 27 septembre 
1977 et du d~cret N° 75489 du 14 novembre 1975, 
susvis~s, M. BAKALA (Lambert), pr~c~demment Pro 
fesseur certifi~ d'Education Physique et Sportive sta 
giaire, indice 790 pour compter du 19 octobre 1977, 
titulaire du dipl~me d'Education Physique et Sportive, 
d~livr~ par le Minist~re de la Jeunesse et des Sports de 
la R~publique Alg~rienne, D~mocratique et Populaire 
le 20 juillet 1977, ~quivalent au CAPET, est recrut~ ~ 
F'Universit~ (Marien) NGOUABI, int~gr~ dans le statut 
du personnel et nomm~ Assistant stagiaire, indice 790. 

Art. 2. -- Le pr~sent d~cret qui prend effet du 
point de vue de lanciennet~ ~ compter du 19 octobre 
1977 et du point de vue de la solde a compter de la 
date effective de prise de service de lint~ress~ au titre 
de la rentr~e universitaire 1978-1979, sera publi~ au 
Journal officiel. 

Brazzaville, le 2 9 avril 1981. 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Le Ministre de l'Education Nationale, 
Antoine NDINGA -O B A. 
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Le Ministre des Finances, 
ITIHI-OSSETOUMBA-LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

--------oOo-- .----- 

Actes en abr~g~ 

Personnel 

Tableau d'Avancement 

Par arr~t~ N° 1932 du 17 avril 1981, sont 
inscrits au tableau d'avancement de lann~e 1976, 
les Instituteurs-Adjoints des cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie II des services sociaux (Enseignement) de la 
R~publique Populaire du Congo;dont les noms sui 
vent : 

Pour le 2~me ~chelon --~ 2 ans 
MM. MOUGONDAS (Adolphe); 

PAN GOU (Emile). 

Avanceront en cons~quence ~ lanciennet~ ~ 
trois (3) ans. 

Pour le 2~me ~chelon : 
MM. EVONGO (Barth~l~my) ; 
. PASSY (Fran~ois). 

Par arr~t~ N° 1936 du 18 avril 1981, sont inscrits 
au tableau d'avancement au titre de lann~e 1977, les 
fonctionnaires des cadres des cat~gories A-II et B-I des 
services sociaux (Enseignement)/dont les noms suivent: 

CATEGORIE A - HIERARCHIE II 
Surveillant G~n~ral 

· Pour le 6~me ~chelon -~ 2 ans 
M. GANGA (Philippe). 

CATEGORIE B -- HIERARCHIE I 
Surveillant des Lyc~es et Coll~ges 

Pour le 3~me ~chelon -~ 2 ans 
M. MOUTOU (Bernard). 

TITULARISATION 

Par arr~t~ N 2084 du 27 avril 1981, les Institu 
teurs-Adjoints et Institutrices Adjointes des cadres de 
la cat~gorie C, hi~rarchie I des services (Enseignement) 
de la R~publique Populaire du Congo]dont les noms 
suivent sont titularis~s et nomm~s au 1er ~chelon : 

Pour compter du 2 octobre 1979 
MM. AFOULAKINA (Bernard); 

AKOULI (Paul) ; 
ANDEMBE (Casimir) ; 
AYIMOVOU NGOMA (Norbert); 
ABIRA (Placide) ; 
AKOUEKO (Pierre) ; 
ALONGAE (Francois) ; 
APFOULA (H~liodore) ; 

AMONA (Georges) ; 
ALOMB~ (Lazarre) ; 
AMBOUE - SAH , 
AMOUA (Jean Didier); 
ADDY (Jean); 
ACKAMBI OBAMBI ; 
AMIO (Fulbert); 
ALLOU (Joseph) ; 
AKONDZO (Antoine); 
AWE (Michel) ; 
ABIESSI (Norbert) ; ·. 
ANDONG UI (Odile); 
BOUYA (Andr~); 
BAYEDILA (Gabriel) ; 
BIANTOUADI ; 
BOUNDOULOU (Robert); 
BOUESSO (Dieudonn~); 
BASSALA (Pascal) ; 
BITOUNTI -BALOSSA (Robert)· 
BALOKA (Michel) ; ' 
BABINDAMANA _(Francois) ; 
BEMBA (Noel); 

· BAYOUNDOUKILA (S~bastien Nicaisse) ; 
BOUKINDA (Noel); 
BISSIELO (Daniel) ; 
BABOUANGA (Jean Bruno); 
BOY A (Danie); 
BIKAKOUDI (Roger); 
BANZOUZI (Hilaire); 
BA TANTO U (Mathias); 
BITEMO (Antoine) ; 
BOUMPOUTOU (Paul Parfait); 
BADILA (David) ; 
BA TIKO (Joseph) ; 
BEMBA BASILIDE (Didier) ; 
BIANGA (Joseph) ; 
BASSEKA (jean-Baptiste Mario Vianey) ; 
BASSIMBANA (Michel) ; 
BIANKONDA (Jean) ; 
BATOMBANA (Andr~); 
BIKOUMOU (Eugene); 
BALOSSA (Seth Jean Didier); 
BAZOLO (Gustave); 
BIKOUTA (Marcel) ; 
BIKANDOU (Andr~ Gide); . 
BOUTOTO TCHINIOUMBA (Jean Claude Roland), 
BANZOUZI (Charlemagne) ; 
BATAMIO (F~lix); 
BIDILOU-BOUKOYI (David); 
BOUETOUMOUSSA (Edouard); 
BOUBAYI ·(Francois); 
BASSENGA_ (Romuald) ; 
BAKOUNGAMANA (Valentin) ; 
BIMANGOU (Pierre) ; 
BINDIKOU (Robert); 
BAKEKOLO (Samuel); 
BABAKANI (Jean); 
BALENDA (Etienne) ; 
BIYOUDI (Ren~); 
BOUMBA (Jean Marie) ; . 
BALONGANA (Prosper) ; 
BOUTSOKI MAMPASSI (Albert) ; 
BITSINDOU (Francois) ; 
BAYELAMIO (Albert); 
BAHOUMINA (Richard) ; 
BIMANGOU (Joachim) ; 
BIBILA NZUMBA, 
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BIZI (Jacques Firmin) ; 
BAZENGOM (Bernard) ; 
BOUNDA (L~on); 
BONGO (Joseph) ; 
BASSI (Alphonse) ; 

BITOUTA (Pierre Thomas); 
BIKAKOUDI (Roger); 
BA YONNARD (Jean Claude) ; 
BILENGUILA (Andr~); 
BIKANDOU (Andr~ Gide); 
BIBOTE (Jean Claude) ; 
BIKOTA (Gaston) ; 
BIPOPO - KAYA; 
BADINGA (Gr~goire); 
BAZOUNGOULA (Fid~le); 
BIDOUNGA (Antoine); 
BIHANGOU (Francois) ; 
BOUANGUI (Albert) ; 
BOUNGOU (Francois) ; 
BOUITI FOUTI (Jacques) ; 
BIYEDI (Raphael); 
BABAKANA (Germain) ; 
CHIBINDET MAGANO (Bernard) ; 
DIAMBANZILA (Francois) ; 
DIMI (Henri Pascal) ; 
DZABA (Faustin) ; 
DOUMINGUIDZA (Alphonse) ; 
DALLA (Alexandre); 
DINTE (Martin) ; 
DZOTA (Octave); 

• DIANGOU (Em~ry Prosper) ; 
DIMONEKENE (Gr~goire); 
DZINGA BIMBI (Philippe) ; 
DZANGA (Didier N~vil); 
DIAMA (Andr~) ; 
DZONGOUAN (Francois) ; 
DJASSE (Ferdinand); 

·DION (Samuel); 
DANGUI MAMPOLA (Davisthon); 
DIABOUNA OUAKABOUTA (F~lix) ; 
DOUNGOU (Maurice) ; 
DITOUENI (Philippe) ; 
EBOLI (Gr~goire); 
EBONGO (Auguste) ; 
EWE ANGOULI (J~r~mie) ; 
ENGALI (Jean Aim~) ; 
ESSOUS OGHANA (Rostand) ; 
ELENGA (Alfred) ; 
EYONDO (Alexandre Mathieu) ; 
EN GOY A (Daniel) ; 
EKIYA (Jean Pierre) ; 
ELENGA (Pierre) ; 
ESSAMBA (Edouard); 
EMPOUA (Claude Julien) ; 
EDOULA (Antoine Albert) ; 
EDIMA (Charles Rodriguez) ; 
EMBOKION ; 
ELENGA (Jean Pascal) ; 
FOUKA MABIALA (Lazarre); 
FOUNDOU (Auguste) ; 
FOUTIGA (Guy No~l Sam) ; 
FOULOU (Jean Marie) ; 
FOUTI ARMAND; 
GAMBOU (Francois) ; 
GATSE OKANDZE ; 
GAMOUERI (Jean Paul) ; 
GAMPO (Maurice) ; 

GOMA. Emmanuel), 
GOMA. (Guv Gaston) : 
GOMA (Joseph 1cr) : 

Mlles AMPHA (Colette): 
AGNOLO (H~l~ne) 
AMBERO (B~nigno): 
ASSEYA (V~ronique): 
AKONDJO (D~nise) : 
BAKOUA (Jacqu~line) : 
BOTOMO (Mane Jeanne) : 
AHOURA (Odette) : 
BITOUETI (Marie); 
BISSEYOU (Ad~line) : 
BABOKO (Monique) ; 
BO UNA-MADZOU (Henriette); 
BATANGANA (Alphonsine) : 
BANZIKA NZAOU (Marie) ; 
BIBAMASSOUANI (Elise) ; 
BATTANTOU (Aim~e Val~rie) ; 
BOUNGORI (Honorine) ; 
BOUKOYO (Emilienne) ; 
BAMONEKENE (Marie) : 
BIYOURI (V~ronique); 
BILOUKOULOU (Pauline); 
BOUETOUKADILAMIO (Alphonsine) ; 
BIASSAKILA (Gis~le Francoise) ; 
BAMBO (Andr~nique) ; 
BAYONNE (P~lagie); 
BOUKONDZO (Margu~rite) : 
BOUNA TSIBA (Jeanne) ; 

.: BASSAKININA (Bernadette) , 
BOUANGA (Monique); · 
BAKAKIMINA (Alphonsine);  
BOUANGA (Ang~lique) ; 
BOUANGA MAKINOU (Charlotte) ; 
BAKANGUILA (Adolphine) ; 
BAZOLO (Jacqu~line): 
BOUESSO (Martine); 
BOUKAKA (Jeanne Solange) : 
BACONGO (Marie B~~trice) : 
BOUETOUMOUSSA (P~lagie) : 
BOUNDA MATSANGA (Marthe Antoinette) : 
BIPFOUNA (Rose) ; 
BASSINGA (Julienne) ; 
BERIKIBARE (Marie Blanche) ; 
BANDZIO (V~ronique) ; 
BOKOUABELA BOMENGUIA (Flaviennc) ; 
BILEKI (Jeannette) ; 
BOUANGA (Th~r~se); 
BOUEYA (Yvonne) : 
DIATSONAMA (Lucie) : 
DIATOULOU (C~cile);· 
DIAMONIKA (H~l~ne) ; 
DIATSOUKA (C~lestine) : 
DICKOKOH (Solange): 
ELOUO (Jos~phine) : 
EWONO (H~l~ne) ; 
ELENGA (Sabine) : 
EBAMBALA (Rogoberte) : 
ECKOUOMO (Jeanne Charlotte) : 
FILANKEMBO (Emilie); 
FOUEMENA (C~cile) : 
FOUTI (Margu~rite) : 
FOUEMINA (Simone Ev~lyne): 
GAIPIO (Micheline) : 
GAMBA (Pauline) : 
GOMA (L~once) : 
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GONGUE (justine); 
GONDO (Jacqu~line Elisabeth); 
GOMBO (Philom~ne) ; 
HOBABAKILA (Suzanne) ; 
HOUAKESSOLO (Marie); 

Mmes ASSALA DIDIS n~e NGAYAN (Augustine) ; 
ADZOULI-MOUILA-EBOULONDZI (Veronique) 
BASSOT n~e DIAKOUNDILA (Madeleine) ; 
BITA n~e MPOU (Honorine) ; 
BOUSSOU n~e NGUIMBI BOUTSI; 
BOUSSIENGUE n~e NIONGO (Elisabeth) ; 
BAKEBADIO n~e LOUSSAMBOU (Agn~s) ; 
BANGUI n~e BALEAWE (Eug~nie) ; 
BOUKA n~e TSONA MOUITY (Gertrude) ; 
CASIMIRO n~e BOUMBA (Th~r~se) ; 
DIAKAMONA ~€ MBEMBA ' 
NGUITOUKOULOU, 
ILOY n~e OLLEBA; 
KINZONZI n~e LOUFOUA (Th~r~se) ; 
KIDIMBA n~e DIANANA (Emilienne) ; 
KIYINDOU n~e BANIEKONA (Sabine); 

·KITSARA n~e ALILA (Emilie); 
MANDOUMOU n~e BOUKAKA (Anne Marie 
Blandine); . 
MINTORI MAMPASSI n~e NTALA BOUNGOU 
(C~line); 
MAHOUNGOU n~e MAKAMBILA BALENKOU 
KILA (Jeanne) ; · 
MOUKIMOU n~e IBINGA (Jacqu~line) ; 
MBEMBA n~e BOUAMOUTALA (Suzanne) 
MIAKIMOUKA n~e LOKILOKIMA (Agathe) 
MBEMBA n~e LOUKOULOU (Germaine) ; 
MOUTSILA n~e NTSONA (Georgine) ; 
MIABATANSONI n~e LOUKENGA (Yvonne) 
MOUANA n~e ISSIESSI MAP ALOU 
(Dieudonn~e) ; 

MM. GOMA LOEMBA ; 
GOMA GABOU (Justin) ; 
GOMA NOMBO; 
GONI (Pierre) ; 
GAYINO (Pierre Herv~); 
GAYILA (Toussaint); 
GO-ISSOUPOU; 
GOMA (Bonaventure); 
-GANTSATA (Marc) ; 
GOIO (Enrigue) ; 
GOUOTO-BIVOUTILA (Basile) ; 
GAEMPIO (R~n~); 
GAN.OUN! ; . 

GALLIEN (Gaston) ; 
GAMBOU OSSIBI ; 
GNANGA (Fran~ois) ; 
GREBASSA (Fran~ois) ; 
GONGUE (Gaspard) ; 
GOTIENNE (Jean Pierre); 

ATSE-IBAT~ BEMBE;, ¢ 
ATSE-KOUMOU ; 

GAMPO MOKE (Luc Patrick) ; 
. GOMA (Ren~) ; 

• LO-BERI; 
:BANOU (Joseph); 

HOCQUALLA (Jean Esp~rence Ange) ; 
HIMA (Joseph) ; 
HILA MOUHINGOU ; 
IPENDA, (Jg. Francois); 
IBOMBO BOUSSA ; 
ILOKI (Jean Claver) ; 

IKESSI (David) ; 
INGARA (Aymard G~lase) ; 
ITOUA KANOHA (Victor) ; 
ITSATSA (Jacques) ; 
IPOUELE (Norbert) ; 
IPEMBA (Abraham) ; 
ISSERIBA (Ga~tan) ; 
IBARA (Alphonse Nazaire); 
INKARI (Georges); ' 
IBARA (Norbert) ; 
ITOUA (Prosper) ; 
IBOMBO (Daniel) ; 
ITOUMBA (Serge Roger); 
IBOKO (Pierre) ; 
IKOTO (Daniel) ; 
IHONZO (Daniel) ; 
ILEMI (Flavien); 
IDIENGUESSE (Bonaventure) ; 
KOUAKOUA (Gaston Raphael); 
KANGUI (Bernard) ; · 
KENZO (Fran~ois) ; 
KODILA (Patnce) ; 

. KINANGA (Mathurin); 
KINOUANI (Norbert) ; 
KIBA (Jean Pierre) ; 
KOUMOU (Honor~); 

. KIBINDA (Lazarre) ; 
KINGUE (Auguste) ; 
KELEKOLIELE (Alphonse) ; 
KIMPOUASO (Albert) ; 
KONGSON (Marcel J~r~me) ; 
KOUANGA MBOYO; 
KOUMOU (Louis) ; 
KOUABALA ; 
KOUGNOU (Mathias) ; 
KATA-TSIBA (Dominique) ; 
KAMBA (Valentin); 
KOUKA (Th~odore) ; 
KIMBOUALA (Norbert); 
KOUOMA (Guillaume); 
KEPEPEME (Emmanuel) ; 
KIBANGOU POUNGUI (Valentin); 
KOZOB (Norbert) ; 
KIKABOU (Fran~ois) ; 
KIMPOUTOU WOLO (Roger); 
KIMBASSA (Fulbert) ; 
KIENI (Adolphe) ; 
KIESSE (Jacques) ; 
KOUMBA (Antoine); 
KIFOUTI (Bernard) ; 
KOMBO (Jean) ; 
KOUANGA (Jonas) ; 
KOUAHI (Colbert) ; 
KODIA (Joseph) ; 
KIBINDA (Bruno); 
KIMFOKO--NGOMA (Wilfrid) ; 
KITSOUKOU NGONO ; 
KOUBEMBA (Jean) ; 
KEBANO (Boniface); 
KIKOTA (Maurice); 
KINFU~MA (Paul); 
KOUYAKASSAMA (Pierre) ; 
KITSOUKOU (Fran~ois) ; 
KIMBEMBE (Maurice) ; 
KIBELO (Samson) ; 
KOUANGA II (Ambroise) ; 
KAYA (Gr~goire); 
KIHOUNGA (Andr~); 
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KILOUMBOU; 
KOUA - MOUAY A (Martin) ; 
KALAKALA (Albert Abeb); 
KINKONDA (Hilaire); 
LO KO (Hence) ; 
LOUSSAKOU (Francois) ; 
LOUVOUEZO (Pierre) ; 
LOUAMBA (M~dard); 
LEKIBI (Jacques); 
LIKIBI (Jean); 
LOUHOULOU (Bernard); 
LIKIBI (Albert) ; 
LEMINGOU (S~labin) ; 
LIKIBI (Marcel) ; 
LOBILA (Hilaire Alfred) ; 
LEOKA (L~onard); 
LIBAKALI (Fran~ois) ; 
L O K O (Adrien) ; 
LIMBOULOU (Benjamin) ; 
LOUTADILA (Benjamin) ; 
LIHITOUMA (Sylvain Nicod~me) ; 
LOUMOUANGOU (Auguste) ; 
LIKIBI (Marcel) ; 
LIKIBI (Albert); 
LEKABI (David D~sir~) ; 
LOUFOUKOU (Marcel) ; 
LOEMBA (Gaspard) ; 
MAMBOU (Eugene); 
MAYOKE (Boniface) ; 
MOUSSAYANDI (Jacques) ; 
MANKOUBA MANANGA (Albert) ; 
MAKELA (Andr~) ; 
MABANZA (Jonas); 
MIBAKANAHD (Rach Marie Albert); 
MOUZIKANIAKA (Jean Claude) ; 
MBEMBA (Eug~ne); 
MANGBENDZA (Gislain Fid~le) ; 
MANANGA (Edouard) ; 
MBOURANGON (Joseph Ernest) ; 
MABELA (Bernard) ; 
MVILI (Pierre) ; 
MINIANGOU (Edouard) ; 
MAKITA (Jean); 
MAMONA (Victor) ; 
MOUSSENGA KIMBEMBE (Alexis) ; 
MOMBO (Jean) ; 
MAKA YA (Basile) ; 
MOUSSIESSI (Jacques) ; 
MILONGO (Michel) ; 
MALOKO (Etienne):; 
MOUTOU (Alphonse) ; 
MAKOSSO (Patrice) ; 
MAKAYA (G~rard) ; 
MISSIE (Camille) ; 
MBANI (Th~ophile) ; 
MPOUO MBAH ; 
MOUKOURI ; 
MBOUNGOU (Aloyse); 
MANGANGA (Pierre L~oplod) ; 
MBOUI (Dominique) ; · 
MOUKILA BATISSA (Zacharie) ; 
MFIKOU PANDI (Jacques) ; 
MALAKI (Pierre) ; 
MAMBOU MAKOSSO ; 
MOUNGUENGUI NZAOU (N~c~phore) : 
MALONGA (Philippe) ; 
MATOKO (Dieudonn~) ; 
MANANGA NGOULA (Michel) ; 

MBEMB;\ (Jean Lambert) : 
MBEMBA (Paul): 
MAKOSSO (Nestor) ; 
MAKANI (Louis) ; 
MOUSSAOUA ; 
MBEMBA (Jean Lambert) : 
MATSIMOUNA (Dominique) : 
MANGODO (Jean Luo): 
MBANI (Nathan); 
MOUKALA (F~lix): 
MASSIMBA (Paul Magloire) ; 
MOUALOU (Antoine) ; 
MALANDA (Eug~ne) : 
MIAKAZEBI (F&lix) : 
MBILAMPASSI : 
MBEMBA (Pierre) ; 
MAMPOUYAT (Laurent) ; 
MVOUMBI (Jean B~no~t) : 
MAGANGA (Jean Flaubert) : 
MACOUMBOU (Jean Pierre) : 
MO,ULERI (Marcel) ; 
MATCHINDI (Michel) ; 
MOUSSODJI-HA-MOUDOUNGA; 
MAVOUNGOU (Saturnin) ; 
MAHOUKOU (Lucien Venant) ; 
MABIALA TCHIZINGA (Georges) : 
MBEMBA (Basile) ; 
MOUSSAVOU (Jean Louis) : 
MOUANZA (Nicolas) : 
MBOUY A (Etienne) ; 
MAKOUANGOU (Dominique) ; 
MAWANI (Raymond); 
MABIALA (Antoine) ; 
MAVOUNGOU (Arthur); 
MA YEM BO (Simon) ; 
MAYOUMA (Daniel) ; 
MATANGOU ; 
MBOKO NKAYA; 
MOUKALA (Ambroise) ; 
MOUSSOKI (Modeste) ; 
MOUTAKALA (Gabriel) : 
MPIKA -NKAYA ; 
MOUKAOUA (Alphonse) ; 
MALELA (Joachim) ; 
MOUENDO (Gaston) ; 
MALAKA (Gaston) ; 
MISSAMOU (Gilbert) ; 
MASSENGO (Albert) ; 
MASSAMBA (Andr~ Constant) ; 
MADZOUE (Dominique) ; 
MBONGO (Joseph) ; 
MBOUMBA MO~TSATSI (F~lix); 
MOUSSOUNGOU (P~p~): 
MALONGA (Jean Pierre) ; 
MAKOUIKA (Marcel); 
MOUANGA (ALfred): 
MFOUMBI TCHIMBOUNGOU (Raphael) : 
MOUSSAVOU (Victor) ; 
MASSOUEMA (Andr~ Renaud); 
MBOUNGOU (Aloyse) : 
MIEMOUKANDA (David) : 
MOUDIONGUI (Emile) : 
MALOULA (Pierre); 
MOUKALA (ANATOLE): 
MOUKASSA (Hilaire) ; 
MISSIE (Charles) : 
MBANI (Alphonse): 
MADZOU (Alexandre) : 
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.+FM\ (an Aicard) : 
·!'-AKI8I (aub) ; 

OUKOKO (Jean) ; 
MOU KO"MOUAMBA (Pierre) 
MASTS.ANG,ASSA (Auguste); 
±:OU@JO {Michel); 
MIFNE (Raymond); 
MA.MOUNA' (Georges) ; 
MANTIMO .Georges) : 
POU (Jean Paul) : 

MAN1ESI MOUKOKO, 
MRFRI .ieD) ; 
MASS!HUSS.ALE . 
MOUE!AI (Julienne); 
{PIO (Ctr~rine) : 
MABII (Ache); 

BOU (iuber) ; 
::PRO- Ao «acuues); ,•,��u"\T • ,.,� t\,l' • , s • ) pt ,ti (icnci icrge,; 
MAMIMOUE • 
MOUNZEO YOGO (J~r~me); 
MVIRI (Maurice) ; 
MBOULA (Fid~le); 
MIONLABI (acques) ; 
MOINDZIBI (Abraham); 
MOHOUANGO (Henri) ; 
MAKOUNDI TATI (Joseph); 
MASSI, KIBANGOU • 
MIYALOU (Michel) • 
MEILAMPASSI, 
MOLEKE (Henri); • 
MAKITA (jean Joseph); 
MABIRI (Andr~); 
{A;TA (e. . Aini ,an}, 

MADEBA (~no~t); 
.AAS5ALA EOMO (Bernard) ; 

ELANI (~niface); 
'IO{AHO (Gaston) ; 
SASS!MBA (Hyacinthe); 

HALOUNGULA (Andr~); 
MABOUNDA (Guillaume) ; 
(3OUNGOU (oEb), 
{IL ANDOU (Edouard); 
MISSENGUI (Charles) ; 
MALELA (Jean Claude); 
IKABIDI (Anatole) ; 

{PIERE (lise Sernet) ; 
MP (idle); 
AHEBA (jea Stanislas) ; 
ALALA (Lazarre) ; 

:{BAOUKA (Vietor); 
131g15771.grtA (A, J Viv4tu</ rmel 'Serge); 

MOUNZEO (Jean Claude). 
BANDING-BOUASSA 

MOBOUNA (Biewcnu); 
EGO (icrre): 
-POUVA KEug~ne); 

• OUEL (Aurio)); 
:7GBESSE (Alexandre); 

KNZWA (Romain); 
MBA (Samuel)· 

i,ANTOU (Anselme); 
PIO (Mathias) ; 

MBONDZA «cniface); 
DNGO (rest Anaclet) ; 

MEMBA (Samuel) 
M AMOYI (Alber? 
M3A'GA :Prosper) ; 

MOSSA ABALE (Basile); 
MFOUO (~noft); 
MOULOKI (Dominique); 
MOUKAI A NIAMA (Antoine) ; 
MACKOUELA (Gilbert); 
MVIBOUDOULOU (Jacqu~line) ; 
MOUMBELE (Jacques) ; 
MAKITA (ean) ; 
MALOUTONDA (Joachim) ; 
MOUELE (Auguste); 
MBAMBI MASSALA (Maurice) ; 
MFOUNDOU (Gabriel) ; 
MALANDA (Marc) ; 
MIZINGOULA (Joseph) ; 
MBEMBA (Pierre) ; 
MOUKOKO (Biene Gabriel) ; 
MBEMBA (ANtoine) ; 
MAHINGA NGOMA (S~bastien); 
MANANGA (Raymond); 
MA YOMBO (Charles) ; 
MAS SAMBA (Bernard); 
MBANZOUMOUNA (Gabriel) ; 

.MBOUKOU (Dominique) ; 
MIANKADILA (Jean Marie); 
MOUDILOU (Boniface) ; 
MAHOUNGOU (Alexandre Roch) ; 
NDZIMBA (J~r~me) ; 
DALA (Faustin) ; 
NGOUALA (Joseph) ; 
NGANTALI (Jacques) ; 
NZANKOUA ; 
NGOKO (Joseph) ; 
N KOU (Pascal) ; 
NGOUTA (Blaise Louis Marie)'; 
NZILA (Jean Maire); 
NTSEKE (Anat~le) ; 
NGOMA (T~lesphore) ; 
NGOULOU MBANI (Gabriel); 
NZAOU KOKOLO (Robert) ; 
NGATSONO (Jean-Francois) ; 
NGO.MO MINGOUOLO; 
NSOUMOU (Barthlemy); 
NDINGA (Pascal); 
NSAH MIERE ; 
NDZOUOKO (Basile); 
NKOUA (Auguste) ; 
NGOULOUBI; 
NGUEKOU (Maurice) ; 
NKA. YA (Gabriel) ; 
NDOUNDZI (B~noft); 
NZINGOULA (Antoine) ; 
NTADIL.OUPEMO (Pascab); » 

• NGATSONI (Chamberlain Joseph) ; 
N GOMA (Edouard) ; 
NSOUZA (Raoul); 
NGANGA (Marcel) ; 
NGALI (Jacques); 
NGOMA (Jean) ; 
NGOUALA (Marcel); 
NKAYA (Andr~); 
KAYA (Jean Faustin); 
.'GOKO TOBI, N TADI (jean Omer); 
N TONDE (Serge Daniel) ; 
NJ'ALA (No~); 
NC UIAMBO (Rapha~) ; 
NZ 'INGA (Gustave) ; 
NG OUNGA (id~le); 
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, NGAMBO (Antoine) ; 
NGOUOMI (Marcel) ; 
NDINGA (Pierre) ; 
NDONDO ; . 
NDEKE (Boniface) ; 
NZILA (Lucien) ; 
NZATSI (Jean Pierre) , 
NKOUDI (Thomas) ; 
NZIKOU, (Lamy Fr~deric) 
NGAMIYE; 
NGOULOU MISSIE (Martin) 
NZALA (Michel) ; 

· NINGUININA (Alphonse) ; 
NGANDZIAMI (Gaston) ;; 
NSANA (Prosper) ; 
NGAKENE (Lucien) ; 
NGAMPIO (S~raphin) ; 
NGUEDERE (Marc) ; 
NGUEMBO (Cl~ment) ; 
NGAKEMI-ONONO; 
NGANGA, (Andr~) ; 
NIANGALA (Aloise) ; 
NGUELE (Maurice) ; 
NKARI (Etienne) ; 
NANGAZOA (Gilbert) ; 
NGBEH (Jean Stanislas) ; 
NDEAMBA-NDONDZIE (Gilbert) , 
NGANTSIBI (Norbert) ; 
NGOUROU (Fulbert) ; 
NGAMBOLO (Paul) ; . 
NGANGOU (Joseph) ; 
NGAKENI (Paul Alberie) ; 
NKOU-NGAMPIO (Fran~ois) 
NGAMPE (Luc Marcel) ; 
NGANONGO (Samuel) ; 
NGAMIYI SAYA (Francois) ; 
NDOKO ITERE (Lambert) 
NTSIBA (Henri) ; 
NSOUELA (Michel) ; 
NII (Gaston); 
NTSIETE (Jean) ; 
NGORO (Philippe) ; 
NGONDO (D~sir~) ; 
NZAMBALA (Pierre); 
NGOUAKA-NGOULOU (Victor) ; 
NSONO (Andr~) ; 
TSIBA -LIKIBI; 
NGANDZIAMI; '' 
NGOKO (Gabriel) ; 
NKOUNKOU (Marcel) ; 
NTSEKE (Andr~) ; 
NTAH (Gilbert) ; 
NZENZEKI (Adolphe); 
NKOUNKOU (Pierre Rapha~l Nad~ge) ; 
NIANGA (Albert) ; 
NGAKONOMO (Hiver-Natchelien) ; 
NGOMA (Daniel) ; 
NDAKAMBEMBE ; 
ONTSOU (Dominique) 
ONGOBE (Georges) ; 
OPINA (Albert) ; 
OSOULA (Francois) ; 
OKEMBA (Alphonse) ; 
OMAN A (Pascal) · ; 
OKOUMA (Alphonse) ; 
OUENABANTOU. (Jacques) 
OKOUMA (Ren~) ; 
ONKALA (Michel) ; · 

ONGAKA (Olivier) ; 
OKOUERE (Omer); 
OK0 (Louis Legrand) : 
OLANDZOBO . 
OMBESi; 
ONDONGO (Paul) 
AKIE (S~raphim) ; 
OUADIMOUNTOU (Cl~ment) : 
OUGAMBOU (Georges Andr~) ; 
ONDZAT ANGOGNA (Beranrd); 
OKOU (Rodhez Claver) ; 
OTSIELE (Martin Sylver) ; 
OKABI (Alfred); 

· OYOH EYENI (David Audrey) 
OBOUNGA (Herv~ Mayet); 
ONDO (Nicolas) ; 
OKOUNDZA (Antoine) 
OKAMAKERI (Isaac) 
WAMIO (Joseph) ; 
OKANDZI (Daniel) ; 
OKO OSSIBI ; . 
ODOULOU ·(Philippe) 

ONANGA (Paul Omer) 
· OSSIBI ONDONGO ; 

OKOGO (Jean Louis) ; 
OKO (Jean Alphonse) ; 
OBAMALEBIGUI (Bertin) 
OTOLO (Gilbert) ; 
OKOKO (Georges) ; 
OKOMBI (Andr~) ; 
ONGAGNA (Jean Ernest) ; 
OTSOMA (Jean Christophe) ; 
OBANGA (Jean) ; 
OLOULA (Antoine) ; 
ONDOUNDO (Saturnin Maurice) ; 
ONGOUORI (Rufin Parfait) ; 
QKOGO (Jean Germain) ; 
OTOUBA (Pierre. Nicaisse) 
OKOYO (Emmanuel) ; 
KEMBA (Joseph); 
PEA (M~dard) ; 
PAKA (Jean Patrice) 
PAKA ; .. 
POATY (Auguste) ; 
PAKOU SABOUEYI (Antoine) 
POATY PAMBOU (Francois) 
POUNGUI (Maurice) 
PAKA (Daniel) ; 
SIBI (Zacharie) ; 
SISSA (Jonas) ; 
SAMBA (Eugene) 
SIBI (Joseph) ; 
SOMPI. (Ren~) ; 
SAMBA (Pierre) ; 
SAMBA (R~my) ; 
SELA (Bienvenu Abeb) ; 
SAMBA (Joseph) ; 
SAMBA (Michel) ; 
SAY A TSOUMOU; 
SANDZA (Maurice) 
SAMBA (Marc) ; 
SAMBA (B~noft) ; 
SOKO (L~andre) ; 
SAMBA NSANA (Jean Claude) 
TSIBA (Anatole) ; 
TOGHO: 
TSIBA (Gilbert) , 
TONA DZEMBO (Jean de Dicu) 
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ATY MAKAYA (S~raphin) 
TSIKA (Philippe) • 
TOMBE (Alphonse) : 
TEMBO (Joseph) ; 
TSIAKADA (Joseph) ; 
TSIMBAKALA LOUBIENGA (Georges) 
fSISAMBOU (Aloise) ; 
TATY (Francois) ; 
TCHIKAY.' MAKOSSO (Jean Aim~); 
TA TY BOU AN GA (Roger) 
TCHITEMBO (Andr~); 
TCHILENDO (Jean) ; 
TCHIBENE (Pascal) ; 
TCHIKAYA (Jean F~lix Pierre Richard) 
TADIKILA (Andr~) ; 
TCHIKAYA (F~lix) ; 
TATY (Francois) ; 
TCHIBIATCHI (Jacques Dieudonn~) 
TAMBAKANA (Marcel) ; 
TELO (Dieudonn~) ; 
TOUTOU NGAMIYE (Jean Denis) 
TSONO OKANDZI ; 
TSENDOU (Etienne) ; 
TCHIBINDA D JIMBI (Bernard) . ; 
TCHIAMA (Andr~ Stanislas) 

· VOH~ (Fid~le) ; 
VANA (Adolphe) ; 
VOUAMA (Andr~) ; 
WAKOULOU (Thomas) 
YENDI (Antoine) ; · 
YENGO (L~opold) ; 
YOKA (David) ; 
YOKA (Gabriel) ; 
YA Y AKA (Edouard Ravel) 
YA Y AKA GOUARI; 
ZAHOU GOMA (Louis) ; 
ZEBIDIATOUNGA (F~lix) ; 
EKEMI (Paul) ; 
BAYINGA KIOUASSI (Marcellin) ; 
BADINGA (Gr~goire) ; 
ZASSI TCHIBINDA (Albert) ; 
BOUMBA IGNAMI (Come Vianney); 
NDOMBO (Stanislas) ; 
LEBOKOUNE (Emmanuel) ; 
MASSALA MAHOUNGOU (Rigob-ert) 
NZIHOU (Michel) ; 
DEBI (Pierre) ; 
ZENGA (Jean Baptiste) ; 
.MA VOUNGOU (Arthur); 
MA YEMBO (Simon) ; 
MBOUILOU (Adolphe) ; 
MA TSALA (Albert) ; 
MBOUKOU (Ren~) ; 
MASSAMBA (Raphael); 
MBEDI (F~lix) ; 
MASSOUMOU (Andr~) ; 
MAHOUNGOU (Samuel) ; 
.AOUTSAMFOUNIA (Albert) 
MAFOUTA KARI (Ester) ; 
4BANI MABIALA (Jean Marc) ; 
'OUANGA (Godefro Saturnain) ; 

MOPENDA KOUMOU (Bernab~) ; 
MOKOUENDELI (Ferdinand) ; 
MONDZOBI (Appolinaire C~sar) 
MANGA (Maurice) 
MBOUSSA (Jean) ; 
NKOUK' (Marcel) 

,NKOUKA (Philippe) ; 
NDINGA KOUMOU; 
NGOTENE (Fid~le) ; 
NABOKANDONGO (Mesmin); 
NGATSONGUI NGANGOUIYA (Georges) ; 
NGATSE AKOLI (Pascal) ; 
NGATSE AMBOUYA (Francois) ; 
NGOUONIBA (Fid~le) ; 
NDZINDZELE (Martin) 
NGABALI (Albert) 
NDOKO (Pierre) ; 
OBILIKI ; 
OBESSE (Albert) ; 
ONOUNGA (Parfait) ; 
OBEKE (Jean Blaise) ; 
OLEBE OPANGO (Jean Maire) ; 
OY ABA (Norbert) ; 
OKO TSHONO (Olion Gr~goire) 
OBONDZA (Mathurin) ; 
OTOMBI (Adolphe) ; 
OGAMBOU (Georges Andr~) 
PAKA-PAKA ; 
SAMBA MATOUNGOUMA (Joseph) ; 
SALOLO (Joseph) ; 
SAMBA KANI (Joseph Magloire Parfait) ; 
TSIBA MISSIE (Pierre) ; 
TCHITEMBO TCHILENDO (Z~phirin); 
Y O KA-ONIKA (Michel) 
NIMY (Patrice) ; 

Miles HOUIDIMIO (Simone) 
ILIA (V~ronique) ; 
IMONGUI (Julienne) 
INGOBA (Marie) ; 
INGOBA ITOUA (Alphonsiae) 
IKIA (Albertine) ; 
INDONGA (Lucienne) ; 
INGOBO (Julienne) ; 
INGOBA ONDONGO (Pauline) 
IKOUNDABAKI (Nicole) ; 
INIENGO (Marie Regine) 
!LOKI (Alphonsine) ; 
KOUMBA (Gertrude) 
KOUKEBA (C~cile) ; 
KOUKA (Martine) ; 
KOUTOU MPASSI (Alphonsine) 
KILOLO (Bernatlette) ; 
KAYA (L~a) ; 
KEKOLO (Jacqu~line) ; 
KIFOUNI (Henriette) 
KET A (Henriette) ; 

' KOUIKANI (Henriette) ; 
KOUTALA (L~a Francoise) ; 
KOUFOUASSA (Jos~phine) ; 
KEZA (Philom~ne) ; 
KODIA (Hortense Marcelle) ; 
KOUKOULOU (Cath~rine) ; 
KOBI (Marcelline) ; 
KOLELA MIGONGO (Th~odorine) ; 
LEMBA KANDA (anasthasie) ; . 
LOUHOUALOUANZAMBI (Elisabeth) 
LEMBE (Pauline) ; 
LOUTE (Dominique) ; 
KOUNGUELE (Francoise) ; 
LOUMOUANOU (G~nevi~ve) 
LEKIBI (Ida Annette) ; 
LOUSSILAO (madeleine) 
LOUBA YI (Simone) ; 
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LOUFOUEMESSO (Elisabeth) 
LEBA (V~ronique) ; 
LOUTAYA (Veronique) . 
LONDA (Josphine) ; 
LOUTAYA (Philom~ne); 
LAMY (Mathe) ; 
MOKOMA (Isabelle Margu~rite) ; 
MBENGO (Victorine Jacqu~line) 
MA TONDO (Suzanne) ; 
MIMONEKENE (Ang~le) ; 
MOUSOLO (Aur~lie Claire) 
MASSENGO (Anne Marie) ; 
MIANDZITOUKOULOU (Jacqu~line); 
MFOUEMOSSO (Th~r~se) ; 
MISTENGUETTE (Rosalie) 
MOLINGO (Julie) ; 
MILOUASSA (Julienne) ; 
MOUKETO (Victorine) ; 
MOUKENGUE (Pauline) ; 
MOUNDA YI (Marie) ; 
MATOUNGA (Francoise) ; 
MOUILA (Odette) ; 
MANGAYO (C~cile) ; 
MOUSSIMI (Elisabeth); 
MBOUMBA MAVOUNGOU (C~cile) ; 
MASSELA (Rosalie) ; 
MAMBOU (Romaine); 
MAKAMONA (Agathe) 
MPOU (Jeanne); 
MIANDZELA (Monique) ; 
MAKA YA (Monique) ; 
MOUAKA (Marie Jeanne Charlotte) 
MAYESSI (D~nise) ; 
MBOUSSI (Alphonsine) 
MIKEMOT (Francoise) ; 
MIKOUNGA (Jos~phine) ; 
MATSIMOUNA (Sidonie Francoise) 
MFOULOUKILA (Th~r~se) 
MIENANITOU (Ad~le) ; 
MAKAYA (V~ronique) ; 
MAHOUNGOU (Martine); 
MALONGA (Th~r~se) ; 
MASSENGO (Eug~nie Brulette) 
MOUTSINOU (Rose) ; 
MAKAYA (Monique) ; 
MALLO (V~ronique) ; 
MBOMBI (Th~r~se) ; 
MASSENGO (Anne Marie) 
MA VELA (Antoinette) ; 
MAMVOUKOU (Marie Jo~phine) 
MBEDI (Ange Bernadette) ; 
MAWEFOUKI (Pauline) ; 
MOUANDA (Anne Marie), ; 
MBOUMBA (V~ronique) ; 
MOUBIALI (Julienne) ; 
MPIO (Cath~rine) ; 
MOKANDZI (Julienne) ; 
MBIMI ANKERE ; 
MOUZEMBO (Colette) ; 
MOUSSOLO (Aur~lie Claire) 
MATONDO. (Mariane) ; 
MIENANDI (Julienne); 
MFOUEMOSSO (Ang~le) 
MVOUEMBA (Anne) ; 
MFOUTOU (Ad~le) ; 
MIATSOUMOU (Marie )eanne) 
NKOUNGA (Anicette) ; 
MOUNDELE (Jacqu~line) 

MOUTONGO ZABA (Honorine) 
MILANDOU (Julienne) ; 
MAKELA (Martine) ; 
MOBOUMA (Bienvenue) ; 
MPAMBOU (Bernadette) ; 
MANZAMA (Ludovic Marie Jos~) 
MOMBOUMA (Marie H~l~ne) ; 
MOUANDONGO (Marie Th~r~se) ; 
MBONGO (L~ontine) ; 
MAYOUNGA TOUSINDAMA (Christine) 
MASSAKA (Th~r~se Gabrielle) ; 
MITEMA (Emilienne) ; 
BEMBERI dit NZOUMBA (D~nise) ; 
MVOUIBOUNDOULOU (Jacqu~line) 
MBONDO (Germaine) ; 

.. MILANDOU (Julienne) ; 
MASSENGO (Eug~nie Brunette) ; 
MALONGA (Th~r~se) ; 
MIAYOUKOU (Ang~le) ; 
MPOLO (Alphonsine) ; 
MISSILOU (Jean Marie) ; 
MASSALA (SABINE) ; 
MISSIEKIBONDO (Rose) ; 
MASSOUKA (Anne Marie) ; 
NKAMA (Adolphine Ros~line) 
NGAKOSSO (C~cile) ; 
NGAVALI (Ang~lique Gertrude) 
NSALOU (Pauline) ; 
NGOLA (Cl~mentine) 
NIE (Caroline) ; 
NTSANA (P~lagie) ; 
NGALA (Francoise) ; 
NGANIE (Anastasie Bernadette) 
NTSONGA (Cl~mence) ; 
NZOUMBA (Pauline) ; 
NDEBEKE (Marcelline) ; 
NGOLETIBATA (Anasthasie Rose) 
NGAMBA SHA (Aim~e Pauline) 
NSONI (Henriette) ; 
NGANGOULA (Ad~le) ; 
NOMBOT (Victorine No~lle) 
NDONDOU (Julienne) ; 
NKONDA (Alphonsine) ; 
NKODIA YIBIRITA (Yvonne) 
NYONGO (Philom~ne) 
NKEMBI (Julienne) ; 
NKOUEVA (Odette) 
NTINOU Yvonne) ; 
NZAU (C~cile) ; 
NKOBI (Brigitte) ; 
NGOUOMO (Suzanne) ; 
NKOUSSOU (Madeleine) 
NTSOKO (Victorine) ; 
NKOUSSOU (Marie Jeanne) 
NKOUMA (Simone) ; 
NKEMBI (Monique) ; 
NTALOULA (Jos~phine) 
NZOUNGA (Firmine) ; 
NKOUSSOU (Elisabeth) ; 
NKENGUE (Madeleine) ; 
NGATSONGO (H~l~ne) ; 
NZILA NGOULOU (Yvonne) 
NZELI (Chantal Sylvie) 
NZELI (Francoise) ; 
NGOKABI (Eug~nie) 
NTSELE (Julienne) ; 
NGOMBON (Ang~lique) 
NGOKABI (Martine) ; 
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NGABANGUE (Marie) ; 
NGALA (Henriette) ; 
NGOUOMI (Yvonne) ; 
NZINGOULA (Rose) ; 
NKOUSSOU (Henriette) ; 
NGOLI (Th~r~se Anasthasie) 
NTSOKO (Justine) ; 
NZOLIE (Marie Pauline) ; 
NKODIA (Albertine) ; 
NTOULA (Julienne) ; 
NGAYOUMA (H~l~ne) ; 
NDOULOU (Jeanne) ; 
NDZIELI (Claire) ; 
ONGANDZA (Martine) : 
OUDIABANTOU (Elisabeth) ; 
OLINGOU (Philom~ne) ; 
OYA (Emilienne) ; 
OKAKA NIANGA (Marie Jeanne) 
OUENABIO (Julienne) ; 
OWENE (Marie Jos~) ; 
OUA YIMBIA (Micheline) 
OPANGHOT (Paulette) ; 
OPONDZA (Antoinette) 
OKOUALI (Elisabeth) ; 
OYIBA (Cath~rine) ; 
ONDZETE (Th~r~se) ; 
OFOULA (L~onnie) ; 
OPFOROFI (Julienne) ; 
OMOHO (L~ontine) ; 
OLEMBA (Jeanne) ; 
OPITA Jeanne) ; 
OKOUAKA (Pauline) ; 
OSSOWA (Brigitte Rosalie) 
REBBET (Marie Th~r~se) ; 
PETA (Albertine) ; 
PELEKA MA YEMBO (Raymonde) ; 
PEMBE (Francoise) ; 
SAMBA (Jos~phine) ; 
SAMBA (S~bastienne) ; 
SOUNGOUI (Henriette) ; 
SAKAMESSO (Th~r~se) ; 
SOUAMOUNOU (Henriette) 
SITA (Martine) ; 
SOLO (Georgine) ; 
SOLO (Antoinette) ; 
TSIOUZI (Antoinette) ; 
TEVAUD (Marie Jos~phine Emma) ; 
TSIBA (Francoise) ; 
TSIKELA (Monique). ; 
TSALA (C~cile) ; 
TCHIKAYA (Marie Th~r~se) 
TALABOUNA (C~cile)·; 
TSITOU (Francoise Dieudonn~e) 
VOUALA (Martine) ; 
OUAKANGUI (Elise) ; 
OUENSOU (Christian) ; 
YOMBOUE (C~cile Bernadette) , 
Y ANGOUENDE (Elise Eloko) ; 
YEMBA KIBOT A (Christine) 
ZOUBABELA (Rosalie) ; · 
ZOUBABELA (Noelle) ; 
ZAMBI MOUISSI (Jos~phine) 
ZALA (Martine) ; 
SABOULOU (Henriette) ; 
ZOUBABELA (Caroline) 
ANTSONA (Marie) ; 
MPOU (Cath~rine) ; 
ELONGO (Marie); 

TSAMOUNA (Yvette) ; 
TETSI (Marie) ; 
DOUDI (Pauline) ; 
MAOOUA (Antoinette) 
ANVOUANA (Jeanne) ; 
BIANGANA (Mariane) ; 
BEKEBI (Alice) ; 
BAMONEKENE (Marie) ; 
IKOBO (Francoise) ; 
FOUKA (Martine) ; 
KIHOUMOU (Germaine);' 
KIBA (Marie) ; 
LOMIAKA (Marie Agn~s) ; 
MALONGA YOUNAS (Eug~nie Gis~le); 
MOUNZENZE (Yvonne) ; 
MAFOUTA KARI (Esther) 
MOKOLO (Philom~ne) ; 
NGADEWA (Jos~phine) ; 
SOSOKALE (Alphonsine) 

Mmes MALEBA n~e MONEKENE (Alphonsine); 
NDZOUANDO n~e MAMVOUBA (Pauline) ; 

· NKOUNKOU n~e LOUVOUANDOU (Romualde) 
NTOUADIKISSA n~e POATY KIMBISSI 
(Juliette) ; 

NDOUMA n~e NZOUSSI (Elisabeth) ; 
OSSOU n~e KOUMOU (Marie); 
POUNGUI n~e NKOULA (Marie Jeanne); 
PAKA-DJIMBI n~e NTOULA (Julienne) ; 
ZAMBILANOU n~e TSOKO (Emilienne) ; 
DOMBAS-BONGO n~e KEBI (Julienne) ; 
OTA n~e EFOUNGUI (Marcelline Opportune) ; 
MOUKILA n~e BOUOKO (Suzanne) ; 
NZOKO n~e NGOURIKILA (Albertine) ; 
OKOKO n~e WONGOSE (Cath~rine). 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet pour compter des 
dates cidessus indiqu~es, sera publi~ au Journal offi 
ciel. 

Par arr~t~ N° 2087 du 27 avril 1981, es Instruc 
teurs Principaux stagiaires des cadres de la cat~gorie 
C, hi~rarchie I des services sociaux (Enseignement tech 
nique) de la R~publique Populaire du Congo, dont les 
noms suivent sont titularis~s et nomm~s au 1er ~che 
lon, indice 440, ACC et RSMC :n~ant. 

Pour compter du 3 octobre 1978 
Mlle BOUESSO (Julienne) 
M. NIMY (Patrice). 

Pour compter du 21 novembre 1978 
Mme MASSAMBA n~e SITA (Bernadette). 

Pour compter du 18 octobre 1978 
M. IBARRAT (Jean Fran~ois). 

Pour compter du 13 octobre 1978 
Mme NSUZA n~e BATOULA (Henriette). 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de 
vue de la solde que de lanciennet~ pour compter des 
dates ci-dessus indiqu~es, sera publi~ au Journal 
officiel. 

Par arr~t~ N 2088 du 27 avril 1981, les Instruc 
teurs Principaux stagiaires des cadres' de la cat~gorie 
C, hi~rarchie I des services sociaux (Enseignement 
technique) de la R~publique Populaire du Congo 

I . 
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dont les noms suivent sont titularis~s et nomm~s au 
1er ~chclon, indice 440. 

Pour compter du 5 octobre 1979 
MM. LIKIBI (Jcan Pierre); 

MAKOUNDOU (Bcrtin); 
KIABIYA (Josepl) ; 
KINKONDO (Jean Fr~d~rie). 

Pour compter du ler octobre 1979 
Mlles BOPAKA KIASSI (Bernadette); 

LOUWOWO (No~llie Marcelline); 
KRISSIMA (Yvette L~once) ; 
KIMFOUNIA (Yvonne) ; 

MM. ZAMA MAKANDA (Jean Damas) ; 
BOUKOUMBA (Basile); 
NZIGOU (Nestor Ange) ; 
BOUNDIAFOU (Auguste). 

Pour compter du 3 octobre 1979 
MM. LOUVOUEZO (Maurice) ; 

IBEAHO (Etienne); 
MOUMBELO (Paul) ; 
PAKA (Daniel); 
IBOMBO (Paul Armand). 

Pour compter du 2 octobre 1979 
MM. LOUNDOU (Jean); 

NDONGA (Yves) ; 
LIKIBI (Alphonse) ; 
MAY AMOU (Jean) ; 
MASSENGO (Eustache) ; 
BIDIE (Ad~laide) ; 
NGANGA (Jean Baptiste) ; 
LIKIBI (Albert) ; 
MIAKUBAMA (Daniel) ; 
GONDE -GOI; 
MANZILA KEKE (Daniel); 
BADILA (Michel) ; 
NGANGA (Daniel) ; 
NDZOBOUASSI (Joseph Joel) ; . 

. ELION - MBON (Paul Ru fin) ; 
IPOYI (Cyrille) ; 
ATSANGO (David); 
IKABOLEMONI (Martin) ; 
BIKOUTA (Come) ; 
AKYEY (Bernard) ; 
NGAKIEGNI (Marie Joseph) ; 
MIAKAKINDILA (Jean Pierre) ; 
MANDANGUI (Etienne). 

Pour compter du 6 octobre 1979 
MM. EDIBITARA (Nicod~me) ; 

OSSENGUE. 
Pour compter du 7 octobre 1979 

Mlle MBOUMA OYA (Marie Madeleine). 
Pour compter du 12 d~cembre 1979 

Mme KISSOUEMOT n~e PEMBET (Colette). 

Les Instructeurs Principaux de 2~me ~chelon 
stagiaires des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I 
des Services sociaux (Enseignement Technique) dont 
les noms suivent sont titularis~s et nomm~s au 2~me 
~chelon, indice 470. 

Pour compter du 1 octobre 1979 
M. MABIALA (Jean). 

Pour compter du 2 octobre 1979 
MM. NGOUMA (Alphonse); 

AKATE ' (Clair Emmanuch. 
LOUBFLO (Joachin) : 
MANTSOUAKA (Francois). 

Le pr~sent arr~t~ prendra cftet tant du point !e 
vue de la soldc que de Fanciennet pour comptcr des 
dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arr@t~ N° 2107 du 28 aril 1981. les rotes 
seurs de CEG stagiaires des cadres de la categoric .\. 
hi~rarchic IH des Services Sociau (Enseignement de la 
R~publique Populaire du Congo, dont les noms suivent 
sont titularis~s dans leur emplot et nommcs : 

Professeurs de CEG 
Au 1er ~chelon -ACC:n~ant 

Pour compter du 24 octobre 1978 
MM. MBERI (Jean Luo) : 

NGAMI (Joachim) : 
NGUEYITALA (Joachin) : 
BATOUMOUINI (Jules Anselme). 

Pour compter du 3 octobre 1978 
MM. MAKOSSO (Jos~ Pascal) : 

MOUKALA (Joseph) : 
DIAMBOUILA (Etienne) : 
MOUSSIENZA (Joseph) : 
MOUBOLI (Victor) : 
OMBION -MOUANKIE (Nocb) : 
MATSALA (Francis Albert) : 
NKONDI (Albert) : 
GBETOU (Nob) ; 
NTSILA (Flavien) ; 
KIBANGOU (Martin) : 
GASSOMO-GAWA (Michel) : 
MABONZO (Romuald):+ 
MASSAMBA (Antoiwe) : 
MBENGA (Jean Pierre) : 
LOLA (Charles) ; 
KOSSO (Joseph) : 
OKOMBI (Daniel): 
MOUELLE-MOUNGUENGUE (J. Junior) : 
MBANI (Gr~goire) : 
NIENDOLO Fid~le) : 
NKODIA (Guy Merlin) : 
POO (Louis Marie) ; 

Mlles BITSINDOU (Sidonie) : 
BOMBA (Valentine) ; 
OBONDO (Am~lie): 

Mme NGANGA n~c MABETA (Clotilde). 
Pour compter du 22 octobre 1978 

MM. DIDEME (Appiant): 
DLAMANA (Victor) ; 
BAKOUDIA (Bruno) : 
WADA (Antoine): 
MAKAYA-BONGO (Jean-Fid~le): 
LITOUNDZI (Georges) : 
TELO (Josepl). 

Pour compter du 25 octobre 1978 
MM. NKEOUA (Jacques) : 

EKEON-WASSA (Rosv) : 
IKAMBI- KELE (Gaston) : 
GNIANGAISE (Alexandre) : 

Mlles NGOMA-MAMBOU (Christine): 
BAYINDO (Augustine). 

Pour compter du 1l octobre 1978 
MM. NSINSAN! (Fnoch) : 
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NGOMA (Oscar) ; 
MAKANDA (Christophe). 
NITOUMBI (Jean), pour compter du 4 novem 
bre 1978 ; , 
ONKORO (S~bastien), pour compter du 28 octo 
bre 1978 ; 
KIYINDOU (Martin), pour compter du 6 octo 
bre 1978 
KIYINDOU (Philippe), pour compter du 10 oc 
tobre 1978 ; 
MONDZO (Camille), pour compter du 20 octo 
bre 197 8 ; · ' · 
MACKITA (Guy Andr~), pour compter du 26 oc 
tobre 1978, 
KABIENE (Joseph), pour compter du 28 octobre 
1978, 
KOUKA (Jean), pour compter du 23 octobre 
1978, 
NGOMA (Antoine), pour campier du 17 octobre 
1978, 
MOUMBELO (Eric Bonaventure), pour compter 
du 8 novembre 197 8 ; 
NGANGA (D~sir~ Joachim), pour compter du 10 
octobre 1978 ; .. 

· BAVOUKANANA .(Auguste), pour compter du 2 
novembre 1978 ; . 
BAKOUA (Gustave), pour compter du 6 octobre 
1978, ' 
VOUDANOU (Samuel), pour compter du 9 octo 
bre 1978 ; 
MISSIBOU (C~lestin), pour compter du 18 octo 
bre 1978 ; · 
TAMEIKA (Maurice), pour compter du 18 octo 
bre 1978; 
NGASSAYE (Jean Marie), pour compter du 17 
octobre 1978; 
IBOUANGA (Nestor), pour compter du 9 octo 
bre 1978 ; 1 
GOLIEL_E (Jean-Michel), pour compter du 4 oc 
tobre 1978 ; · 
KOKAS (Philippe), pour compter du 5 novembre 
1978. ·» 

OSSENGUE (Jacques Claver), pour compter du 2 
novembre 1978; . 
MABIALA-MOUKOUNA (Francois), pour comp 
ter du 11 novembre 1968 ; . . 
MOUKO (Georges), pour compter du 15 octobre 
1978, 
BISSILA MABIALA (Julien), pour compter du 
23 octobre 1978; 
NSIMBA (Alexandre), pour compter du 2 octo 
bre 1978 ; 
MALONGA (L~on), pour compter du 21 octobre 
1978, 
FOUTOU (Prosper), pour compter du 29 octo 
bre 1978; 
BANOUNGA (Auguste-Gilson), pour compter du 
12 octobre 1978 ; 
NZOUNGOU (Victor), pour compter du 10 d~ 
cembre 1978, 
BAYEKOLA (Michel), pour compter du 12 octo 
bre 1978 ; 
BANZOUZI (Daniel), pour compter du 10 octo 
bre 1978; 
MADZOU (Jean Pascal), pour compter du 21 oc 
tobre 1978 ; 
GANTSIO-GAMBOU (Guy), pour compter du 20 

octobre 1978 ; 
NTONI (Abraham), pour compter du 19 octobre 
1978, 
NDZIMBA GANYANAD, pour compter du 16 
octobre 1978 ; 
MOUANGALOUNGOU (Michel), pour compter 
du ler octobre 1978, 
TCHICAYA (Vincent Modeste), pour compter 
du 13 octobre 1978 ; 
BONAZEBI (Arbogaste), pour compter du 15 
octobre 1978 ; 

Mlle MAYINDOU (Jeannette), pour compter du 27 
octobre 1978 ; 

Mme OKOMBI n~e MAYINDOU (Jeannette), pour 
compter du 27 octobre 1978. · · 

Le pr~sent arr~t~ prend effet tant au point de 
vue de la solde que de l'anciennet~ ~ compter des 
dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arr~t~ N° 2109 du 28 avril 1981, les Instruc 
teurs Principaux stagiaires des cadres de la cat~gorie 
C, hi~rarchie I des services sociaux (Enseignement 
Technique) de la R~publique Populaire du Congo 
dont les noms suivent sont titularis~s et nomm~s au 
1er ~chelon, indice 440. ACC et RSMC :n~ant : 

Pour compter du 19 janvier.1977 
M. TOMBET (Pierre Roland). 

Pour compter du 4 octobre 1977 
M. MBANI (Bernard). 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant au point de 
vue de la solde que de lanciennet~ pour compter des 
dates ci-dessus indiqu~es. - . 

Par arr~t~ N' 1937 du 18 avril 1981, sont promus 
aux ~chelons ci-apr~s au titre de lann~e 1977, les fonc 
tionnaires des cadres administratifs des cat~gories A-II 
et B-I des services _sociaux (Enseignement)/dont les 
noms et prenoms survent: 

CATEGORIE A'- HIERARCHIE II 
Surveillant G~n~ral 
Au 6~me ~chelon 

M. GANGA Philippe), pour compter du 15 juillet 
1977. 

CATEGORIE B -HIERARCHIE I 
Surveillant de Lyc~es et Coll~ges 

Au 3~me ~chelon : 
M. MOUTOU (Bernard), pour compter du 15 juillet 

1977. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de 
l'anciennet~ pour compter du 15 juillet 1977 et du 
point de vue de la solde pour compter du 18 f~vrier 
1978 ' 

Par arr~t~ N' 2013 du 23 avril 1981, sont promus 
aux ~chelons ci-apr~s ~ trois (3) ans au titre de lann~e 
1980, les Instituteurs Principaux des cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie II des services sociaux (Enseigne 
ment) de la R~publiquc Populaire du Congo,'dont les 
noms suvent : 

Au 2~me ~chelon : 
Pour compter du 3 octobre 1980 



Du 16 au 30 Avril 1981 Journal Officiel de la R~publique Populaire du Congo 413 

MM. ABOUTA (Daniel) ; 
MAYETELA KIMBEMBE (Andr~); 
OKOMBA (Emile) ; 

Mlle MAOKOKO (Denise); 
MM. GANIAMI Antoine), pour compter du 25 avril 

1980; 
KONKO (Michel), pour compter du 31 d~cembre 
1980. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de 
lanciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es 
et du point de vue de la solde pour compter du ler jan 
vier 1981/ 

Par arr~t~ N' 2162 du 30 avril 1981 les Institu 
teurs des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Ser 
vices Sociaux (Enseignement) dont les noms .suivent, 
sont inscrits sur liste d'aptitude et promus au grade 
d'Instituteur Principal des Cadres de la cat~gorie A 
hi~rarchie II au titre de lann~e 1980. 

, + 

Au 1er ~chelon Indice 710 -- ACC :n~ant 
Pour compter du 2 janvier 1980 

MM. KOUKA (Fid~le) ,Instituteur de 1er ~chelon. in 
dice 590; 
MIZERE (Auguste), Instituteur de 3~me ~chelon, 
indice 700. 
Au 1er ~chelon -- Indice 710 --ACC :n~ant 

P~ur compter du 2 octobre 1980 
MM. SITA (Albert), Instituteur de 1er ~chelon, indi 

ce 590; 
.NGOMA (Martin), Instituteur de 1er ~chelon, in 
dice 590. 
Au 1er ~chelon • Indice 710 -- ACC:n~ant 

Pour compter du 4 octobre 1980 
MM. MOUDILOU (Jean-Baptiste), Instituteur de 1er 

• ~chelon, indice 590; 
BASSAFOULA (Emmanuel), Instituteur de ler 
~chelon, indice 590; 
ZOBA (Alphonse), Instituteur de 1er ~chelon, in 
dice 590; 
MADIENGUELA (Th~ophile), Instituteur de 
3~me ~chelon, indice 700; 
SAMBALA (Raphael), Instituteur de 3~me ~che 
lon, indice 700; 
KIAVOUKA (K~vin Emmanuel), Instituteur de 
3~me ~chelon, indice 700. 
Au 1er ~chelon Indice 710 -- ACC :n~ant 

Pour compter du 27 octobre 1980 ; 
M. FOUEMENA (Bernard), Instituteur de1er ~chie-; 

lon, indice 590. · . 
Au 2~me ~chelon Indice 780 -- ACC : n~ant 

Pour compter du 20 avril 1980 
M. BOUMPOUTHOUD (Joseph), Instituteur de 4~me 

~chelon, indice 760. 
Au 2~me ~chelon -Indice 780 -- ACC : n~ant 

Pour compter du 2 octobre 1980 >. 
MM. MAFOUANA (Jean Pierre), Instituteur,de .4~me 

~chelon, indice 760; 
SICKA (Jules), Instituteur de 4~me ~chelon, indi 
ce 760. 

Au 2~me ~chelon -Indice 780 --ACC : n~ant 
Pour compter du 4 octobre 1980 

MM. ADZOBIE (Georges), Instituter de +~me ~ehe 
lon, indice 760; 
GANAO (Barth~l~mv), Instituteur de +~me ~che 
lon, in<licc 760; 
MBOUYA (Faustin), Instituteur de +~me ~chelon, 
indice 760; 
KEON ANGUILLO (Sulpico), Instituteur de 
4~me ~chelon, indice 760. 

Au 6~me ~chelon - Indice 1090 ACC :n~ant 
Pour compter du 31 mars 1980 

M. OKANZI (Henri), Instituteur de 9~me ~chelon, 
indice 1030. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de 
l'anciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es 
et du point de vue de la solde ~ compter de la date de 
sa signature, 

Par arr~t~ N? 2163 du 30 avril 1981, sont promus ~ trois (3) ans aux ~chelons ci-apr~s au titre de lann~e 
1977, les Professeurs Techniques Adjoints de Lyc~e 
Technique des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II 
des services sociaux (Enseignement) de la R~publique 
Populaire du Congo, dont les noms suivent - ACC : 
n~ant. 

Au 3~me ~chelon : 
M. MBOUKOU (Albert), pour compter du 2 d~cem 

bre 1978. 
Au 4~me ~chclon : 

MM. A B I A (Louis), pour compter du 23 septembre 
1978, 
BISSOMBOLO (Simon), pour compter du · 24 
mars 1978. 
En application des dispositions du d~cret N° 80 

035du 29 janvier 1980, cet avancement ne produit 
aucun effet financier. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue 
de lanciennet~ pour compter des dates ci-dessus indi 
qu~es, 

NOMINATION 

Par arr~t~ N? 2097 du 27 avril 1981, les agents du 
Minist~re de I'Education Nationale dont les noms et 
pr~noms suivent sont nomm~s Chefs de service ~ la Di 
rection de P'Orientation et de la Coop~ration, confor 
m~ment au tableau ci-apr~s : 
MM. OLANDO (Camille), Grade : Instituteur de 3~me ~chelon -Poste : Chef de service de la gestion 

Direction:D.0.C., 
NTI-POUABOU (F~lix), Grade : Professeur de 
CEG -Poste :Chef de service: 

Les int~ress~s percevront les indemnit~s pr~vues 
par le d~cret N? 79488 du 11 septembre 1979 et 
F'arr€t~ N 1197-MF du 19 f~vrier 1980. 

Le pr~sent arr~t~ prend effect ~ compter de la 
date de prise de service des int~ress~s. 

ADMISSION 

ADDITIH N' 2090/MEN-DGAS-DPAA-SP du 27 avril 
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1981, ~ larrt~ N' II MEN-DPAA-SP-PI du 17 
janvier I98], portant admission d~finitire ~ Texa 
men du CEAP. session 1979-1980. 

.Art. ler. 

Apr~s :M. THOMBET (Michel) : 
Ajouter : 
MM ANDZI (Nestor) : 

AKOULI (Ferdinand): 
BONGO (Luc) : 
ESSAMI NGATSONDO. 
GANONGO (Emmanuel) ; 
MAMBOU (Jean-Baptiste) ; 
IBARASSONGO \VANDE : 
ONGUIE (Francois); 
OWASSA (Gaston) : 
ONGANIA (Thomas) ; 
BABE LA (Ferdinand); 
MAMPOUYA (Etienne) : 
MAFOUNDOU (Patrick Baudoix); 
MOUBALA (Prosper) ; 
DIABANKANA (F~lix); 
BAHAMBOULA (Moise) ; 

MIles GOBALI-AMPILA (H~l~ne); 
ISSONGO (Georgine) ; 
MA TSIMOUNA (Monique) ; 
BABAKISSINA (Pauline) ; 
MBANGUI (H~l~ne) ; 
NKANANGA (Gustavine S.) ; 
MASSENGO (Agn~s). 

----- . --060-------- 

MINISTERE DES TRANSPORTS ET DE 
L'AVIATION CIVILE 

Actes en abr~g~ 

Personnel 

Nomination 

Par arr~t~ N" 2160 du 30 avril 1981, sont nom 
m~s Membres du Cabinet du Ministre des Transports 
et de l'Aviation Civile, les camarades dont les noms 
suivent : 

Deuxi~me Attach~ : 
M. NGAMOKOBO (Jean-Marie), Technicicn Sup~ 

rieur en Op~rations de Transit et d'Acconage. 
Troisi~me Attach~: 

M. NGOKO-YOWANI (Lucien), Inspecteur CFCO. 
Secr~taire Particuli~re : 

Mme OTOULI n~e AMPAHA (Madeleine), Sccr~ 
taire St~nographe de 7~me ~chelon. 

Garde Corps : 
Sergent GOMAT-MOUELLET. 

Chauffeurs: 
MM. NTELO (Eugene) ; 

NZOUALOU (Gr~goire). 
Les int~ress~s percevront les indemnit~s pr~vues 

par les textes en vigueur. 
Sont et demeurent abrog~es les dispositions des 

arr~t~s N 4359 et N 10141/MTAC. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
prise de service des int~ress~s. 

DIVERS 

Par arr~t~ N° 2161 du 30 avril 1981, le Budget de 
I'A.T.C. pr~sent~ par le Directeur G~n~ral, d~lib~r~ et 
approuv~ par le Conseil d'Administration en sa s~ance 
du. 28 mars 1981, est rendu ex~cutoire pour l'exercice 
1981. 

21) Le Budget d'Exploitation de l'A.T.C. 
pour l'exercice 1981 est arr~t~ en produits ~ 
25.043.500.000 F. CFA, en charges ~ : 
24.661.900.000 F. CFA. 

22) Le Budget de renouvellement et d'investisse 
ments sur fonds propres de l'A.T.C. pour l'exercice 
1981 est arr~t~ ~ 2.980.000.000 F. CFA. 

-------000------- 

MINISTERE DU TRAVAIL ET DE LA 
PR~VOY ANCE SOCIALE 

M. 

M. 

M. 

Directeur de Cabinet : 
MAGANGA (Lazare Fr~d~ric ), Conseiller des 
Affaires Etrang~res de 2~me ~chelon. 

Premier Conseiller : 
(AKOSSO (Jean-Pierre), Ing~nieur d'A~ronauti 

ere Civile de 6~me ~chelon . 
. Deuxi~me Conseiller : 

IOULOU (Nicolas), Chef de Bureau Principal 
ors Classe. 

Troisi~me Conseiller : 
FOUEMINA (Isidore), Ing~nieur Voic et B~ti 
ments C.F.C.O. de 1~re classe. 

Premier Attach~ : 
SIKOU (Raphacl), Technicien Sup~rieur de la 
M~t~orol gie. 

DECRET NO 81-234.MTPS-DGTFP-DFP-21021-27 du 
16 avril 1981, portant int~gration et nomination 

.de M. OLANDZOBO ( Franqois-Joseph), dans /es 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services 
sociaux (Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi N' 1562 du 3 f~vrier 1962, portant sta 

tut g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu Tarr~t~ N° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 

le r~glement sur la solde des fonctionnaires; 
Vu le d~cret N 67-304/MT-DGT du 30 septembre 

1967, modifiant le tableau hi~rarchique des cadres de 
la cat~gorie A, de I'Enseignement secondairc, abro 
geant et rempla~ant les dispositions des articles 19, 20 
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et 21 du d~cret N' 64-165 du 22 juin 1964, fixant le 
statut commun des cadres de Enscignement ; 
· Vu le decret N' 62-130/MF du 9 mai 1962 fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires: 

Vu le d~cret N° 62-195/FP du 5 juillet 1962, fi-· 
xant la hi~rarchisation des diverses cat~gorie des 
cadres ; 

Vu le d~cret N 62-197/FP du 5 juillet 1962, f 
xant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par 
la loi N° 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires · 

_Vu-le d~cret N 62-198/FP du 5 juillet 1962, re 
latif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonctionnai 
res des cadres de la cat~gorie A-I; 

Vu.le d~cret N' 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, 
fixant les conditions dans lesquelles sont effectu~s 
des stages probatoires que doivent subir les fonction 
naires stagiaires, notamment en ses articles 7 et 8 · 

Vu le d~cret N' 67-50 du 24 f~vrier 1967 rgle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des 
actes r~glementaires relatifs aux nominations, int~gra 
tions, reconstitutions de carri~re et reclassements : 

Vu le d~cret N"° 74470 du 31 d~cembre 1974 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
N' 62-196 du 5 juillet 1962. fixant les ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionnaires : , 

Vu le d~cret N" 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 

nement ; 
Vu le d~cret N' 80-644 du 28 d~cembre 1980 

portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres; 

Vu le dossier de candidature constitu~ par l'in 
t~ress~ ; 

DECRETE: 

Art.1er. En application des dispositions du 
d~cret N' 67-304 du 30 septembre 1967, susvis~ 
M. OLANDZOBO (Fran~ois-Joseph), titulaire du 
Doctorat en_ Psychologie et Sciences de Phylosophie, 
obtenu ~ Universit~ de Haute Bretagne de Rennes 
(France), est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I, des- Services Sociaux (Enseignement) et 
nomm~ au grade de Professeur de Lyc~e de 2~me ~ 
chelon stagiaire, indice 920. 

Art. 2. --L'int~ress~ est mis ~ la disposition du 
Ministre de l'Education Nationale. . 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ 
compter de la date effective de prise de service de 
lint~ress~, sera publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 16 avril 1981.. 
Colonel Louis SYL VAIN-GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Le Ministre de l'Education Nationale, 
Antoine NDINGA - O B A. 

Le Ministre des Finances, 
ITHI-OSSETOUMBA-LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 
------�-000-------- 

DECRET N?· 81-235/MJT-DGEP-DEP-2103 du 16 
avril 1981, portant versement. reclasvement et 
nomination de M TCHONGO (Germain). Ad 
joint Technique des services de [Information de 
ler ~chelon. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juille1 1979. 
Vu la loi N' 1562 du 3 f~vrier 1962. portant st 

tut g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t~ N' 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 

le r~glement sur la solde des fonctionnaires: 
Vu le d~cret N° 59-23/FP du 21 janvier 1959, fi 

xant les modalit~s d'int~rations dans les cat~gories B, 
C, D et Edes fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N' 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N° 62-195/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant la hi~rarchisation des diverses cat~gories des 
cadres ; . 

Vu le d~cret N' 62-197/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par « 
la loi N° 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires : 

Vu le d~cret N 62426 du 29 d~ccmbre 1962, fi 
xant le statut des cadres de la cat~gorie A des services 
administratifs et financiers (SAF); 

Vu le d~cret N' 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des 
actes r~glementaires relatifs aux nominations, int~gra 
tions, reconstitutions de carri~re et reclassements ; 

Vu le d~cret N 73-143 du 24 avril 1973, fixant 
les modalit~s de changement de sp~cialit~ applicables 
aux fonctionnaires de la R~publique Populaire du 
Congo : 

Vu le d~cret N' 74-229 du 10 juin 1974, portant 
attribution .de certains avantages aux Economistes, 
Statisticiens et les dipl~mes de Grandes Ecoles et Insti 
tuts de l'Enseignement Sup~rieur de Commerce ; 

Vu le d~cret N' 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et remplacant les dispositions du d~cret 
N' 62-196 du 5'juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N? 75488 d1. novembre 1975 
portant organisation des stages effectt" par les fonc 
tionnaires et agents contractuels de l'Etat ; 

Vu le d~cret N' 79-154 du 4 avril 197, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 

nement ; 
Vu le d~cret N° 80644 du 28 d~cembre 1980, 

portant nomination des Membres du Conscil des 
Ministres ; 1 

Vu l'arr~t N' 0525/MJT-DGT-DCGPCE du 6 f~ 
vrier 1974, autorisant certains agents contractucls de la 
R.TC. ~ suivre un stage de formation en France; 

Vu la lettre N 0158/SCP-SP du 4 mai 1979, 
transmettant le dossier de lint~ress~ : 

Entendu que l'int~ress~ est bien titulaire du dipl~ 
me de deuxi~me cycle et dune attestation de l'Institut 
Fran~ais d'Ing~nierie, d~livr~s par la R~publique Fran 
caise ; 

Vu l'arr&t~ N 2333/MJT-DGT-DCGPCE du 31 
mars 1977, portant versement des Agents de la Con 
vention Collective du 1er scptembre 1960 et des fonc 
tionnaires des cadres r~guliers dans la cat~gorie B, hi~ 
rarchie I du statut commun des cadres des services de 
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Information (Services Techniques) : 
Vu le d~cret N' 80-630 du 27 d~cembre 1980 

portant d~blocage des avancements des Agents de 
I'Etat • 

DECRETE. 

Art. 1er. En application des dispositions combi 
n~es des d~crets N 62426 du 29 d~cembre 1962 73 
143 du 24 avril 1973 et 74-229 du 10juin 1974 susvi 
s~s M. TCHIVONGO (Germain), Adjoint-Technique de 
1er ~chelon des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I 
des Services de I'Information, titulaire du dipl~me de 
Deuxi~me Cycle de I'Institut du D~veloppement Eco 
nomique et Social de P'Universit~ de Paris I et dune 
Attestation de l'Institut Fran~ais d'ing~nierie, d~livr~s 
par la R~publique Francaise, est int~gr~ dans les cadres 
des Services Administratifs et Financiers - SAF - (Ad 
ministration G~n~rale), reclass~ dans la cat~gorie A, 
hi~rarchie I et nomm~ Administrateur des SAF de 
3~me ~chelon, indice 1010 -ACC :n~ant. 

Art. 2.- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant 
du point de vue de la solde que de ''anciennet~ pour 
compter du 12 janvier 1979, date effective de reprise 
de service de lint~ress~ sera publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 16 avril 1981. 

Colonel Louis SYLVAIN--GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LFKOUNDZOU. 

--------000- ----------- 

DECRET N' 81-236/TPS-DGTFP-DFP-22023-NTS 
du 16 avril 1'g1. portant in t~gration et nomina 
tion de ', OBA (Mathias). dans les cadres de la 
cat~#e A. hi~rarchie I des Services Techniques 
(%~uniques Industrielles) 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi N1562 du 3 f~vrier 1962, portant sta 

tut g~n~ral des fonctionnaires ; .. _ 
Vu l'arr&t~ N" 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 

r~glement sur la solde des fonctionnaires ; _ 
. Vu le d~cret N 60-90/FP du 3 mars 1960, fixant 
le statut commun des cadres de la cat~gorie A-I des 
Services Techniques; . . 

Vu le d~cret N 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
he time des r~mun~rations des fonctionnaires; 

'vu le d~cret N 62-195/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant la hi~rarchisation des diverses cat~gories des 
cadres_; ::1 6. fi Vu le d~cret N" 62-197/FP du 5 juillet 1902, f 
xant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par 
la loi N' 1532 du 3 f~vrier 1962, portant statut gene 

ral des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret N' 62-198/FP du 5 juillet 1962, rela 

tif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonctionnai 
res des cadres de la cat~gorie A-I; 

Vu le d~cret N" 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, 
fixant les conditions dans lesquelles sont effectu~s des 
stages probatoires que doivent subir les fonctionnaires 
stagiaires notamment en ses articles 7 et 8; 

Vu le d~cret N?67-50 du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde 
des actes r~glementaires relatifs aux nominations, 
int~grations, reconstitutions de carri~re et reclasse 
ments ; 

Vu le d~cret N' 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et remplacant les dispositions du d~cret 
N° 62-196 du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N' 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement· 

Vu le d~cret N' 80-644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres ; 

Vu la lettre N° 6868/MEN-DOC du 19 d~cembre 
1980, du Directeur de P'Orientation et de la Coop~ra 
tion. transmettant le dossier de lint~ress~, 

'Vu le Protocole du 29 novembre 1980, sign~ en 
tre la R~publique Populaire du Congo et la Roumanie , 

Vu le Protocole du 29 novembre 1980, sign~ en 
tre la R~publique Populaire du Congo et la Roumanie ; 

DECRETE. 
Art. 1er. --En application des dispositions combi 

n~es du d~cret N" 60-90 du 3 mars 1960 et du Proto 
cole d'accord du 29 novembre 1980 susvis~s, M. OBA 
(Mathias), titulaire du dipl~me d'Ing~nieur (Sp~cialit~ : 
Technologie des Fils, et des Tissus), obtenu ~ l'Institut 
Polytechnjque « Gh. Asachi » de Lasi_en Roumanie, 
est int~gr~ dans les cadres.de la cat~gorie A, hi~rarchic 
I des services Techniques (Techniques Industnelles) et 
nomm~ au grade d'Ing~nieur des Techniques Indus 
trielles stagiaire, indice 710. 

Art. 2. -- Lint~ress~ est mis ~ la disposition du 
Ministre de l'Industrie et de la P~che. 

Art. 3..-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ 
compter de la date effective de prise de service de 
l'int~ress~, sera publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 16 avril 1981. 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Le Ministre de !Industrie et 
de la Peche, 

Jean ITADI. 
Le Ministre des Finances, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

--------000-------- 



Du 16 au 30 Avril 1981 Journal Officiel de la R~publique Populaire du Congo 417 

DECRET N" 81-237/MTPS-DGTFP-DFP-3 du 16 avril 
1981, portant int~gration et nomination de M. 
BOUENDE BOUENDE, dans les cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie I des Postes et T~l~communi 
cations. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979, 
Vu la loi N? 1562 du 3 f~vrier 1962, portant sta 

tut g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t~ N° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 

le r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret N 59-16 du 24 janvier 1959, fixant 

le statut du cadre des Ing~nieurs des Postes et T~l~com 
munications ; 

Vu le d~cret N" 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N 62-195/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant la hi~rarchisation des diverses cat~gories des 
cadres ; 

Vu le d~cret N? 62-197/FP du 5 juillet 1962, f 
xant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par 
la loi N° 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N"62-198/FP du 5 juillet 1962, rela 
tif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonctionnai 
res des cadres de la cat~gorie A-I; 

Vu le d~cret N° 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, 
fixant les conditions dans lesquelles sont effectu~s des 
stages probatoires que doivent subir les fonctionnaires 
stagiaires notamment en ses articles 7 et 8, 

Vu le d~cret N67-50 du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise deffet du point de vue de la solde 
des actes r~glementaires r~latifs aux nominations, 
int~grations, reconstitutions de carri~re et reclasse 
ments; 

Vu le d~cret N" 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeapt et rempla~ant les dispositions du d~cret 
N" 62-l96 du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du. Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement; 

Vu le d~cret N' 80644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres ; 

Vu la lettre N 5522/MEN du 2 octobre 1980,du 
Directeur de P'Orientation et de la Coop~ration, trans 
mettant le dossier de candidature constitu~ par lint~ 
ress~ ; 

Art. 1er. -En application des dispositions du d~ 
cret N° 59-16 du 24 janvier 1959 susvis~, M. 
BOUENDE BOUENDE, titulaire du dipl~me ding~ 
nieur d'Application des T~l~communications, obtenu ~ 
l'Institut des T~l~communications d'Oran (Alg~rie), 
est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie 
I des Postes et T~l~communications (Branche Techni 
que) et nomm~ au grade d'Ing~nieur stagiaire, indice 
710. 

Art. 2. L'int~ress~ est mis ~ la disposition du 
Ministre de 'Information et des Postes et T~l~commu 
nications. 

Art. 3: Le pr~sent d~cret qui prendra ceffet ~ 
compter de la date effective de prise de service de 
l'int~ress~, sera publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 16 avril 1981. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOM.'. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gourernement, 

Le Ministre de l'Information et des 
Postes et T~l~communications, 
Commandant Florent NTSIBA. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

.--------000-------- 

DECRET N· 81-238/MTPS-DGTFP-DFP-22023 du 16 
avril 1981, portant int~gration et nomination de 
M. ALOMBE (Jean-Marc). dans les cadres de la ca 
t~gorie A, hi~rarchie I, des Services de l'Informa 
tion (Branche Administrative). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 
Vu la loi N' 1562 du 3 f~vrier 1962, portant sta 

tut g~n~ral des fonctionnaires; 
Vu l'arr~t~ N' 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 

le r~glement sur lsolde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret N 75-338 du 19 juillet 1975, fixant 

le statut commun des cat~gories A, B, C et D des Ser 
vices de I 'Information ; 

Vu le d~cret N' 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N° 62-195/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant la hi~rarchisation des diverses categories des 

' cadres · 
; Vu le d~cret N' 62-197/FP du 5 juillet 1962, fi 

xant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par 
la loi N" 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N 62-198/FP du 5 juillet 1962, rela 
tif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonctionna1 
res des cadres de la cat~gorie A-I; 

Vu le d~cret N" 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, 
fixant les conditions dans lesquelles sont effectu~s des 
stages probatoires que doivent subir les fonctionnaires 
stagiaires notamment en ses articles 7 et 8; 

Vu le d~cret N 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde 
des actes r~glementaires rclatifs aux nominations, 
int~grations, reconstitutions de carri~re et reclasse 
ments; 

Vu le d~cret N" 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
N" 62-196 du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
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nemcnt : 
Vu le d~cret N' 80-644 da 28 d~cembre 1980 

portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres : 

Vu le Protocolc d'Accord du 5 ao~t 1970. sign~ 
entre la.R~publique Pop~laire du Congo et T'U.R.S.S. 

Vu la lettre N 3386/MEN-DOC du 12 aot 1980 
du Directeur de Orientation et de la Coop~ration, 
transmettant le dossier de l'int~ress~: ' 

DECRETE. 

Art. 1er. -En application des dispositions combi 
n~es du d~cret N' 75-338 du 19 juillet 1975 et du Pro 
tocole d'Accord du 5 aot 1970 susvis~s, M. ALOMBE 
(Jean Mare), titulaire_du dipl~me de P'Universit~ d'Etat 
de L~ningrad A.A. JDanov (URSS), Sp~cialit~ : Journa 
lisme), est_int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des Services de l'Information (Branche Ad 
ministrative) et nomm~ au grade d'Administrateur sta 
giaire, indice 710. 

__Art. 2.-L'int~ress~ est mis ~ la disposition du 
Ministre de l'Information et des Postes et T~l~commu 
n1cations. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prendra:effet ~ 
compter de la date effective de prise de service de 
l mteresse, sera publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 16 avril 1981. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Le Ministre de 'Information et des 
Postes et T~l~communications, 

· Commandant Florent NTSIBA. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
• Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. .·. · ,i, 
·-· ------000-------- 

DECRET N· 81-239/MTJ-DGTFP-DFP du 16 avril 
1981, portant int~gration et nomination de 
Mlle. GONG AULT (Ren~e Gertrude), dans les ca 

· dres de la cat~gorie A, hi~rarchie I, des Services 
Sociaux (Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; · 
Vu la loi N" 1562 du 3 f~vrier 1962, portant sta 

tut g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t~ N° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 

le r~glement sur la solde des fonctionnaires; 
Vu le d~cret N 67-304 du 30 septembre 1967, 

modifiant le tableau hi~rarchique des cadres A de 
Frnseigncement Secondaire, abrogeant et rempla~ant 
les dispositions des articles 19, 20 et 21 du d~cret 
N" 64-165 du 22 juin 1964, fixant le statut commun 
des cadres de P'Enseignement; _ 

Vu le d~cret N' 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N' 62-195/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant la hi~rarchisation des diverses cat~gories des 
cadres ; 

Vu le d~cret N.62-197/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par 
la loi N 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N62-198/FP du 5 juillet 1962, rela 
tif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonctionnai 
res des cadres de la cat~gorie A-I ; 

Vu le d~cret N" 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, 
fixant les conditions dans lesquelles sont effectu~s des 
stages probatoires que doivent subir les fonctionnaires 
stagiaires notamment en ses articles 7 et 8 ; 

Vu le d~cret N67-50 du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde 
des actes r~glementaires r~latifs aux nominations, 
int~grations, reconstitutions de carri~re et reclasse 
ments ; 

Vu le d~cret N° 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
N 62-196 du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N" 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret N 80644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres; ' 

Vu le Rectificatif N' 81-016 du 26 janvier 1981, 
au d~cret N' 80644 du 28 d~cembre 1980, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu la lettre N 0428/MTPCE du 10 mars 1980, 
du Membre du Comit~ Central du Parti, Ministre des 
Travaux Publics et de la 'Construction, Charg~ de l'En 
vironnement, transmettant le dossier de lint~ress~ ; 

Vu le d~cret N" 81017 du 26 janvier 1981, re 
latif aux int~rims des Membres du Gouvernement ; 

DECRETE. 

Art. 1er. -En application, des dispositions du 
d~cret N 67-304 du 30 septembre 1967 susvis~, 
Mlle. GONGAULT (Ren~e Gertrude), titulaire d'une 
Licence ~s Lettres, section G~ographie (option : Am~ 
nagement du Territoire), d~livr~e par I'Universit~ 
(Marien) NGOUABI ~ Brazzaville, est int~gr~e dans 
les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I, des Services 
sociaux (Enseignement), et nomm~e au grade de 
Professeur de Lyc~e stagiaire, indice 790. 

Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de lint~ress~e 
sera publi~ au Journal officicl. 

Brazzaville, le 16 avril 1981. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Le Ministre de l'Education Nationale, 
Antoine NDINGA -O BA. 

Le Ministre des Finances. 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 
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'Enseignement Secondaire, abrogeant et rempla~ant 
les dispositions des articles 19, 20 et 21 du d~cret N' 
64-165/FP du 22 mai 1964, fixant le statut commun 
des cadres de l'Enseignement ; 

Vu le d~cret N? 80-630 du 27 d~cembre 1980, 
portant d~blocage des avancements des agents de 
I'Etat ; 

DECRETE 

Art. 1er. -En application des dispositions du 
d~cret N° 67-304 du 30 septembre 1967 susvis~, 
M. PANDI (Dieudonn~), Professeur de CEG de 3~me 
~chelon, indice 860 des cadres de la cat~gorie A, hi~ 

- rarchie II des Services sociaux .(Enseignement), en ser 
vice ~ Brazzaville, titulaire de la Licence ~s-Sciences, 
d~livr~e par P'Universit~ (Marien) NGOUABI de Brazza 
ville, est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et nom 
m~ Professeur certifi~ de 2~me ~chelon, indice 920. 
ACC .N~ant. 

Art. 2.-Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant 
du point de vue de la solde que de lanciennet~ pour 
compter de la date de sa signature, sera publi~ au 
Journal officiel. 

Brazzaville, le 16 avril 1981. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Le Ministre de T'Education Nationale, 
Antoine NDINGA-OBA. 

cadres ; 
Vu le d~cret N° 62-197/FP du 5 juillet 1962, fi 

xant les cat~gories et hi~rarchics des cadres cr~~es par 
la loi N" 15-62 du 3 f~vricr 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N° 62-198/FP du 5 juillet 1962, rla 
tif ~ la nomination ct ~ la r~vocation des fonctionnai 
res des cadres de la cat~gorie A-I; 

Vu le d~cret N67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967 
r~glementant la prise deffet du point de vue de la sol 
de des actes r~glementaires relatifs aux nominations, 
Integrations, reconstitutions de carri~re et reclasse 
ments, 

Vu le d~cret N° 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
N 62-196 du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionnaires . 

Vu le d~cret N" 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret N" 80644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres; . 

Vu le d~cret N° 80630 du 27 d~cembre 1980, 
portant d~blocage des avancements des agents de 
l'~tat; 

Vu l'arr~t~ N° 1.0335/ETR-SG-DAAP-DP du 19 
d~cembre 1978, portant titularisation et nomination 
des Attach~s stagiaires des Affaires Etr~ng~res ; 

Vu la lettre N 05020 du 11 septembre 1980, du 
Secr~taire G~n~ral aux Affaires Etrang~res et de la 
Coop~ration; • . , 

Vu la demande de l'int~ress~ en date du 2 septem 
bre 1980; 

Le Ministre des Finances, 
ITHJ-OSSETOUMBA-LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

--------000-------- 

DECRET N° 81-244/MT]-DGTFP-DFP-2103-9 du 18 
avril 1981, portant reclassement et nomination 
de M. NKOUNKOU (D~sir~), Attach~ des Affaires 
Etrang~res. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979, 
Vu la loi N° 1562 du 3 f~vrier 1962, portant sta 

tut g~n~ral des fonctionnaires ; '. 
Vu la loi N° 25-80 du 13 novembre 1980, portant 

amendement de l'article 47 de la constitution du 8 
juillet 1979 ; 

Vu l'arr&t~ N° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 
le r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N" 61-143/FP du 27 juin 1961, por 
tant le statut commun des cadres du Personnel diplo 
matique et consulaire ; 

Vu le d~cret N' 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; _ 

Vu le d~cret N' 62-195/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant la hi~rarchisation des diverses cat~gories des 

Le Ministre des Affaires Etrang~res, 
Pierre N Z E. / 

DECRETE 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI-OSSETOUMBA-LEKOUNDZCU 

I 

Art. 1er. -- En application des dispositions combi 
n~es des d~crets N° 62-195 et 7344 des 5 juillet 1962 
et 3 f~vrier 1973 susvis~s, M. NKOUNKOU (D~sir~), 
Attach~ des Affaires Etrang~res de 1er ~chelon, indice 
620 des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des servi 
ces Diplomatiques et Consulaires, en service au Minis 
t~re des Affaires Etrang~res et de la Coop~ration, titu 
laire de la Licence en Droit et du Certificat d~livr~$par 
l'Institut des Relations Internationales du Cameroun, 
est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et nomm~ Se 
cr~taire des Affaires Etring~res de 1er ~chelon, indice 
790. ACC :n~ant. 

Art. 2.-Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant 
du point de vue de la solde que de lanciennet~ pour 
compter de la date effective de reprise de service de 
lint~ress~ ~ lissue de son stage, sera publi~ au Journal 
officicl. 

Brazzaville, le 18 avril 1981. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 
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Le Ministre du Trarail et de la 
Prevoyanee Sociale, 

Bernard COMBO MA TSIONA. 

--------n()n-------- 

DECRET N 8I-245/MTPS-DGTFP-DFP-21021-28 du 
18 ril 191. portant int~gration et nomination 
de M. MOUTALA (Thomas). Professeur de Lvc~e 
Contraetuel. dans les cadres de la cat~gorie A, hie~s 
rarchie I, des Services Sociaux (En seignement). 

LF PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1. 979. 
Vu la loi N- 1562 du f~vrier 1962. portant sta 

tut g~n~ral des fonctionnaires . ' 
Vu l'arr~t~ N' 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 

le r~glement sur la solde des fonctionnaires : 
Vu le d~cret N"° 64-165 du 22 juin 1964, fixant 

le statut commun des cadres de I'Enseignement ; 
Vu le d~cret N' 68-104 du 2 5 avril 1968, d~termi 

nant des ~quivalences Administratives de certains di 
pl~mes de T'~tat Zairois ; 

Vu le d~cret N 62-130/MF· du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N' 62-195/P du 5 juillet 1962, fi 
xant la hi~rarchisation des diverses cat~gories des 
cadres; ° 

Vu le d~cret N' 62-197 /FP du 5 juillet 1962, fi 
xant les cat~gories et hi~rarc' hies des cadres cr~~es par 
la loi N 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires; 

_Vu le d~cret N 62-1983/FP du 5 juillet 1962, rela 
tif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonctionnai 
res des cadres de la cat~gori@ A-I; 

Vu le d~cret N67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967 
r~glementant la prise d'ef fet du point de vue de la sol 
de des actes r~glementaires relatifs aux nominations, 
Integratons; reconstitutions de carri~re et reclasse 
ments; 

Vu le d~cret N" 74-95 du 2 mars 1974, portant 
reclassement ~ titre 'exceptionnel de certains fonc 
tonnares et contractzuels de PEnseignement Techni 
que dans les diff~rertes cat~gories des cadres de I'En 
se1gnement; 

Vu le d~cret N> 74 470 du 31 d~cembre 1974 
1brogeant et remp la~ant les dispositions du d~cret 
N° 62-196_du 5_juillet 1962, fixant les ~chelonne 
nents indiciaires fes fonctionnaires; 

Vu le d~cre t N' 79-154 du 4 avril 1979, portant 
0mination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
ement : 

Vu le d~cret N" 80644 du 28 d~cembre 1980, 
ortant nomration des Membres du Conseil des 
Ministres ; 

Vu la lettre N° 2452/MEN-DPAA du 14 novem 
re 1979, du Directeur du Personnel et des Affaircs 
dministrativws, transmettant le dossier constitu~ par 
'int~ress~; · · 

Vu l'arr&t~ N 1452/MJT-S«GFPT-DFP du 23 avril 
979, portant reclassement cit nomination de M. 
AOUTALA (Thomas) ; 

Vu la lettre N 576/PM-PC du 11 septembre 
974 du Prenaier Ministre; 

DECRETE 

Art. 1er. -En application des dispositions combi 
n~es des d~crets N" 64-165 du 22 juin 1964 et 68-104 
du 25 avril 1968 susvis~s, M. MOUTALA (Thomas), 
Professeur de Lyc~e Contractuel de 1er ~chclon, cat~ 
gorie A, hi~rarchie I, indice 830, en service ~ lInstitut 
National des Sports ~ Brazzaville, est int~gr~ dans les 
cadres des Services Sociaux (Enseignement) selon le 
tableau ci-apr~s : 

Ancienne situation ; 
Engag~ pour une dur~e ind~termin~e, en qualit~ 
d'Instructeur Contractuel de 1er ~chelon, cat~ 
gorie E, ~chelle 13, indice 230 pour compter du 
6 janvier 1966. 
Reclass~ et nomm~ Instructeur Principal Contrac 
tuel de 1er ~chelon, cat~gorie D, ~chelle 11, indi 
ce 380 pour compter du 1er janvier 1967. 

Avanc~ au 2~me ~chelon, indice 410 
pour compter du 1 er mai 1969 

Avanc~ au 3~me ~chelon, indice 430, pour comp 
ter du 1 er septem bre 1971. 

Reclass~ ~ titre exceptionnel au 1er ~chelon, cat~ 
gorie C, indice 530,pour compter du 30 novembre 
1973. 
Titulaire des Licences (Section Arts Plastiques et 
Histoire des Maftrises (Section Ethnologie et Arts 
Plastiques) et du DEA d'Histoire, est reclass~ et 
nomm~ au 1er ~chelon de la cat~gorie A, ~chelle 
3, indice 830, en qualit~ de Professeur de Lyc~e 
Contractuel pour compter du 20 septembre 1979. 

Nouvelle situation : 
Cat~gorieC - Hi~rarchie I 

des Services Sociaux (Enseignement). 
Titulaire du Certificat de Fin d'Etudes de l'Ecole 
des Arts et de l'Artisanat de l'AEE, est int~gr~ et 
nomm~ Instructeur Principal Stagiaire, indice 350 
pour compter du 25 avril 1968 (Application du 
D~cret N 68-105 du 25 avril 1968 d~terminant 
les ~quivalences administratives et le niveau de re 
crutement de certains dipl~mes dans la Fonction 
Publique. 
Titularis~ et nomm~ Instructeur Principal de 1er 
~chelon, indice 380· pour compter du 25 avril 
1969. 

Cat~gorie B Hi~rarchie I 
Reclass~ ~ titre exceptionnel et nomm~ Profes 
seur Technique Adjoint de CET de 1er ~chelon, 
indice 530, pour compter du 30 novembre 1973. 

Cat~gorie A --Hi~rarchie I 

Titulaire de la Ma~trise (Section : Ethnologie et 
Arts Plastiques} est reclass~ et nomm~ Professeur 
certifi~ des Sciences Industrielles de 1er ~chclon, 
indice 830 pour compter du 20 septembre 1979. 
Art. 2. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet du 

point de vue de lanciennet~ pour compter des dates 
ct-dessus indiqu~es et du point de vue de la solde ~ 
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Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

--------000,-------- 

DECRET N" 81-241/MTPS-DGTFP-DFP-21035-5 du 
16 avril 1981, portant int~gration, reclassement 
et nomination de M. BABE (Alphonse), Infirmier 
Diplom~ d'Etat de 6~me ~chelon. ' 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N" 1562 du 3 f~vrier 1962, portant sta 

tut g~n~ral des fonctionnaires; 
Vu l'arr~t~ N' 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 

le r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret N" 59-23/FP du 30 janvier 1959, f 

xant les modalit~s d'int~gration dans les cat~gories B, 
C, D et F des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N 67-304 du 30 septembre 1967, 
modifiant le tableau hi~rarchique des +cadres A de 
P'Enseignement Secondaire, abrogeant et rempla~ant 
les dispositions des articles 19, 20 et 21 du d~cret 
N" 64-165 du 22 juin 1964, fixant le statut commun 
des cadres de P'Enseignement ; 

Vu le d~cret N62-130/MF du 9 ma1 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N" 62-195/FP du 5 juillet 1962, f 
xant la hi~rarchisation des diverses cat~gories des 
cadres; 

Vu le d~cret N 62-197/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par 
la loi N 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N" 62-198/FP du 5 juillet 1962, rela 
tif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonctionnai 
res des cadres de la cat~gorie A-I; 

Vu le d~cret N67-50 du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde 
des actes r~glementaires relatifs aux nominations, 
int~grations, reconstitutions de carri~re et reclasse 
ments ; 

Vu le d~cret N 73-143 du 24 avril 1973, fixant 
les modalit~s de changement de sp~cialit~ applicables 
aux fonctionnaires de la R~publique Populaire du 
Congo; 

Vu le d~cret N° 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
N 62-196 du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N" 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement; 

Vu le d~cret N 80644 du 28 d~cembre, 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres ; 

Vu le d~cret N· 80630 du 27 d~cembre 1980, 
portant d~blocage des avancements des Agents de 
l'Etat ; 

Vu l'arr~t~ N" 3390/MT-DGT-DGAPE-7-4 du 
24 ao~t 1971, autorisant M. BABE (Alphonse), In 
firmier dipl~m~ d'Etat ~ suivre un stage dans une ~co 
le de Masso-Kinisith~rapie en France ; 

Vu l'arr&t~ N> 1074/MSAS-DAF-63-3 du 21 mars 

1979, portant promotion ~ 3 ans au titre de lann~e 
1977, es fonctionnaires des cadres de la categoric B, 
des services sociaux (Sant~ Publique): 

DE CRETE • 

Art. ler. En application des dispositions comb1 
n~es de d~crets N? 67-304 du 30 septembre 1967 et 73 
143 du 24 avril 1973 susvis~s M. BABE (Alphonse), In 
firmicr dipl~m~ d'~tat de 6~me ~chelon, indice 860. 
des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services 
Sociaux (Sant~ Publique), tit~laire de la Licence en 
Psychologie, d~livr~e par F'Universit~ de Paris VIL 
(Vincennes), est int~gr~ dans les cadres des Services 
Sociaux (Enscignement), reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~ 
rarchic I et nomm~ Profcsscur de Lvc~c de 2~me ~chc 
lon, indice 920. ACC :n~ant. 

Art. 2. -Le pr~sent d~cret qui prendra cffet 
tant du point de vue de la solde que de Fanciennet~ 
pour compter du 7 mai 1979, date effective de reprise 
de service de lint~ress~ ~ l'issue de son stage sera pu 
bli~ au Journal officicl. ? 

Brazzaville, le 16 avril 1981. 

Colonel Louis SYLVAIN-COMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gourernement, 

Le Ministre de l'Education Nationale, 
Antoine NDINGA -O B A. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

--------000-------- 
4, 

DECRET N· 81-242/MTPS-DGTFP-DFP-22029 du 16 
avril 1981, portant int~gration et nomination de 
M. NKAYA (Jacques), dans les cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie I des Postes et T~l~communi 
cations (Branche Technique). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979. 
Vu la loi N° 1562 du f~vricer 1962, portant sta 

tut g~n~ral des fonctionnaires: : 
Vu la loi N' 25-8 0du 13 novembre 1980, portant 

amendement de l'article 47 de la constitution du 8 
juillet 1979 ; · 

Vu l'arr~t~ N" 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 
le r~glement sur la solde des fonctionnaires : 

Vu le d~cret N' 59-16/FP du 24 janvier 1959, fi 
xant le statut du cadre des Ing~nicurs des Postes ct T 
l~communications (PTT) 

Vu le d~cret N' 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N" 62-195/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant la hierarchisation des diverses cat~gories des 
cadres ; 

Vu le d~cret N' 62-197/P du 5 juillet 1962, f 



420 Journal Officiel de la R~publtque Populaire du Congo Du 16 au 30 Avril 1981 

·' oil 
+ + 

« 

xant les categories et hi~rarchies des cadres cr~~es par 
la loi N1562 du 3 f~rier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires : 

Vu le d~cret N° 62-198/FP du 5 juillet 1962, rela 
tif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonctionnai 
res des cadres de la cat~gorie A-I; 

Vu le d~cret N° 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, 
fixant les conditions dans lesquelles sont effectu~s des 
stages probatoires que doivent subir les fonctionnaires 
stagiares notamment en ses articles 7 et 8; 

Vu le d~cret N67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la sol 
de des actes r~glementaires relatifs aux nominations, 
int~grations, reconstitutions de carri~re et reclasse 
ments, notamment en son article ler paragraphe 2 ; 

Vu le d~cret N° 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
N? 62-196 du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments indiciaires des foncti.onnaires ; 

Vu le d~cret N° 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement; 

Vu le d~cret N° 80644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination «des Membres du Conseil des 
Ministres; 

Vu la lettre N? (945/MEN-DOC du 24 d~cembre 
1980, du Directeur de P'Orientation et de la Coop~ra 
tion, transmettant le: dossier de l'int~ress~ ; 

Vu le Protoco'le d'Accord du 29 novembre 1980, 
sign~ entre la R~publique Populaire du Congo et la 
Roumanie ; 

DECRETE: 

Art. 1er. -En application des dispositions combi 
n~es du d~cret N° 59-16/FP du 24 janvier 1959 et du 
Protocole d'Accord du 29 novembre 1980 susvis~s, 
M. NKAYA (Jacques), titulaire du dipl~me d'Ing~nieur 
(Sp~cialit~ : Electronique et T~l~communications), ob 
tenu ~ linstitut Polytechnique « TRAIAN VUIA » 
TIMISOARA (Roumanie), est int~gr~ dans les cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Postes et T~l~com 
munications (Branche Technique) et nomm~ au grade 
d'Ing~nieur stagiaire, indice 710. 

Art. 2. --Lint~ress~ est mis ~ la disposition du 
Ministre de l'Information des Postes et T~l~commu 
nications. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ 
compter de la date effective de prise de service de 
l'int~ress~, sera publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 16 avril 1981. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Le Ministre de l'Information, des Pastes 
et T~l~communications, 

Commandant Florent NTSIBA. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

--------000-------- 

DECRET N° 81-243/MTPS-DGTFP-DFP-2103-3-02 du 
16 avril 1981, portant reclassement et nomination 
de M. PANDI (Dieudonn~), Professeur de CEG de 
3~me ~chelon. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi N° 1562 du 3 f~vrier 1962, portant sta 

tut g~n~ral des fonctionnaires; 
Vu la loi N° 25-80 du 13 novembre 1980, portant 

amendement de l'article 47 de la constitution du 8. 
juillet 1979 ; 

Vu Parr~t~ N 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 
le r~glement sur la solde des fonctionnaires; _ 

Vu le d~cret N 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N' 62-195/FP du 5 juillet 1962, f 
xant la hi~rarchisation des diverses cat~gories des 
cadres ; 

Vu le d~cret N° 62-197/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par 
la loi N? 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret NS 62-198/FP du 5 juillet 1962, rela 
tif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonctionnai 
res. 

Vu le d~cret N67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la sol 
de des actes r~glementaires relatifs aux nominations, 
int~grations, reconstitutions de carri~re et reclasse 
ments, notamment en son article 1er paragraphe 2 ; 

. Vu le d~cret N" 64-165 du 22 mai 1964, fxant le 
statut commun des cadres de l'Enseignement ; 

. Vu le d~cret N° 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
N' 62-196 du 5 juillet 1962, fxant les ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N" 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement; 

Vu le d~cret N> 80644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres; 

Vu l'arr~t N" 9997/MEN-DGE-DPAA du 19 d~ 
cembre 1977, portant promotion des professeurs de 
CEG des cadres de la cat~gorie A, hj~rarchie II des ser 
vices sociaux (Enseignement) de la R~publique Popu 
laire du Congo ; 

Vu 1Attestation N" 0196/METPS-CRS-CAB du 
14 octobre 1975 du Ministre de l'Enseighement Tech 
nique, Professionnel et Sup~rieur, charg~ de la Recher 
che Scientifique ; . " 

Vu la lettre N" 1685/MEN-DPAA-P2 du 16 ao~t 
1979, du Directeur du Personnel et des Affaires Admi 
nistratives; . 

Vu la demande de lint~ress~ en date du 7 ao~t 
1979, 

Vu le d~cret N 67-304 du 30 septembre 1967, 
modifiant le tableau hi~rarchique des cadres A de 
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compter de la date de sa signature, sera publi~ au 
Journal officiel. ' 

Brazzaville, le 18 avril 1981. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Le Ministre de l'Education Nationale, 
Antoine NDINGA - OBA. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI-OSSETOUMBA-LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
--- Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

·---000------ · -- 

DECRET N° 81-248/MTPS-DGTFP-DFP-21021-27 du 
18 avril 1981, portant int~gration et nomination 
de M. BOUNGOU MABIALA (Alphonse), dans 
les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I, des Servi 
ces Administratifs et Financiers - SAF - (Admi 
nistration G~n~rale). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979, 
Vu la loi N° 1562 du 3 f~vrier 1962, portant sta 

tut g~n~ral des fonctionnaires; 
Vu l'arr&t~ N° 2087/FP du 21 juin 1958, fxant 

le r~glement sur la solde des fonctionnaires; 
Vu le d~cret N° 62426 du 29 d~cembre 1962, fi 

xant le statut des cadres d~ la cat~gorie A des SAF ; 
Vu le d~cret N° 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 

le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret N° 62-195/FP du 5 juillet 1962, f 

xant la hi~rarchisation des diverses cat~gories des 
cadres,; . 

Vu le d~cret N°? 62-197/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par 
la loi N° 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N 62-198/FP du 5 juillet 1962, rela 
tif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonctionnai 
res des cadres de la cat~gorie A-I ; 

Vu le d~cret N? 74-229 du 10 juin 1974, portant 
attribution de certains avantages aux Economistes, 
statisticiens et les dipl~m~s de Grandes Ecoles et Insti 
tuts de 'Enseignement Sup~rieurs de Commerce ; 

Vu le d~cret N° 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, f 
xant les conditions dans lesquelles sont effect~s des 
stages probatoires que doivent subir les fonction 
naires stagiaires notamment en ses articles 7 et 8 ; 

Vu le d~cret N67-50 du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise deffet du point de vue de la sol 
de des actes r~glementaires relatifs aux nominations, 
int~grations, reconstitutions de carri~re et reclasse 
ments; 

Vu le d~cret N° 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
N° 62-196 du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 

ments indiciaires des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret N° 79-154 du 4 avril 1979, portant 

nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement ; 

Vu le d~cret N" 80644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres ; 

Vu la lettre N° 4964/MEN-DOC du 9 septembre 
1980/du Directeur de Orientation et de la Coop~ra 
tion, transmettant le dossier de candidature constitu~ 
par l'int~ress~ ; 

' DECRETE. 

Art. 1er. -- En application des dispositions combi 
n~es des d~crets N° 62426 et 74-229 des 29 d~cembre 
1962 et 10 juin 1974 susvis~s, M. BOUNGOU 
MABIALA (Alphonse), titulaire de la Licence Es 
Sciences Commerciales et Financi~res, obtenue ~ 
P'Universit~ d'Alger, est int~gr~ dans les cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I, des Services Administratifs 
et Financiers - SAF - (Administration G~n~rale) et 
nomm~ au grade d'Administrateur de 2~me ~chelon, 
stagiaire, indice 890. 

Art. 2. - Lint~ress~ est mis ~ la disposition du 
Ministre du Commerce. 

Art. 3.- Le pr~sent d~cret qi prendra effet ~ 
compter de la date effective de prise de service de 
lint~ress~, sera publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 18 avril 1981. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Le Ministre du Commerce, 
J. ELENGA - NGAPORO. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI-OSSETOUMBA-LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

o(Jo- 

DECRET N" 81-249/MTPS-DGTFP-DFP-22022 du 18 
avril 1981, portant int~gration et nomination 
de certains candidats sortis de IINSSED, dans les 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services 
sociaux (Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
- GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8juillet 1979 ; 
Vu la loi N° 1562 du 3 f~vrier 1962, portant sta 

tut g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu la loi N°25-80 du 13 novembre 1980, portant 

amendement de !'article 47 de la constitution du 8 
juillet 1979, 

Vu l'arr&t~ N° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 
le r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N° 67-304 du 30 septembre 1967. 
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modifiant le tableau hi~rarchique des cadres A de 
PEnseignement secondaire, abrogeant et rempla~ant 
les dispositions des articles 19, 20 et 21 du d~cret 
N° 64-165 du 22 juin 1964, fixant le statut commun 
des cadres de Enseignement; 

. Vu le d~cret N·62-130/MF du 9 mai 1962. fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires : 

Vu le d~cret_N° 62-195/FP du 5 juillet 1962, f 
xant ia hi~rarchistion des diverses cat~gories des 
cadres ; 

Vu le d~cret N° 62-197/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par 
la loi N° 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires · ' 

_Vu le d~cret N° 62-198/FP du 5 juillet 1962, rela 
tif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonctionnai 
res des cadres de la cat~gorie A-I; 

Vu le d~cret N° 63-81/FP-BE du 26 mars 1963 f 
xant les conditions dans lesquelles sont effectu~s des 
stages probatoires que doivent subir les fonction 
naires stagiaires notamment en ses articles 7 et 8 ; 

Vu le d~cret N° 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la sol 
de des actes r~glementaires relatifs aux nominations 
int~grations, reconstitutions de carri~re et reclasse 
ments ; 

Vu le d~cret N° 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
N° 62-196 du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionnaires · 

Vu _le d~cret N° 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
nement; 

Vu le d~cret N° 80644 du 28 d~cembre 1980 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres ; 

Vu la lettre N 0083/MEN-DPAA du 12 janvier 
1981]du Directeur du personnel et des Affaires Admi 
nistratives, transmettant le dossier des int~ress~s. ; 

DECRETE 

Art.1er. En application des dispositions du 
d~cret N' 67-304 du 30 septembre 1967 susvis~, les 
candidats dont les noms suivent sortis de ]INSSED 
titulaires de la Licence en Sciences de l'Education. 
obtenue ~ l'Universit~ (Marien) NGOUABI de Brazza 
ville sont int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des services sociaux (Enseignement) et 
nomm~s au ·grade de Professeur de Lyc~e stagiaire, 
indice 790. 

MM. NTARI (Jacques) ; 
BASSEYILA (Calixte); 
TOMBE (Maurice) ; 
MPEMBA (Joachim) ; 

Mme MOUNTOUD n~e BANTHOUD (Clotilde 
Innoncente Louise) ; 

Mlle. TCHIBOTA (Chantal Hortense). 

Art. 2. -Les int~ress~s sont mis ~ la disposi 
tion du Ministre de l'Education Nationale. 

Art. 3. Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ 
compter des dates effectives de prise de service des 
int~ress~s, sera publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 18 avril 1981. 

Colonel Louis SYLV AIN-GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Le Ministre de l'Education Nationale, 
Antoine NDINGA - OBA. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI-OSSETOUMBA-LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MA TSIONA . 

--------000-------- 

DECRET NO 81-250/MTPS-DGTFP-DFP-21021 du 18 
avril 1981, portant int~gration et nomination des 
candidats du Minist~re de !Education Nationale, 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
Services Sociaux (Enseignement) en t~te Mlle. 
BAYOUBOULA (Augustine). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi N" 1562 du 8 f~vrier 1962, portant sta 

tut g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t~ N? 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 

r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 
· Vu le d~cret N° 67-304 du 30 septembre 1967, 

modifiant le tableau hi~rarchique des cadres de la cat~ 
gorie A de l'Enseignement Secondaire, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions des articles 19, 20 et 21 du 
d~cret N° 64-165 du 22 juin 1964, fixant le statut 
commun des cadres de lEnseignement; . 

Vu le d~cret N 62-130/MF du 9 mai 1962 fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret _N 62-195/FP du 5 jujllet 1962, 
fixant la hi~rarchisation des diverses cat~gories des 
cadres ; 

Vu le d~cret N° 62-197/FP du 5 juillet 1962 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par 
la loiN 1562 du 3 f~vrier 1962. portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; ' 

Vy le d~cret N° 62-198/FP du 5 juillet 1962, 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonction 
naires des cadres de la cat~gorie A-I; 

Vu le d~cret N° 63-81/FP-BE du 26 mars 1963 
fixant les conditions dans lesquelles sont effectu~s des 
stages probatoires que doivent subir les fonctionnaires 
stagiaires, notamment en ses articles 7 et 8; 

- ·Vu le d~cret N° 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la sol 
de des actes r~glementaires relatifs aux nominations . , . . . ., ' int~grations, reconstitutions de carri~re et reclasse 
ments ; · 

Vu le d~cret N° 74470 du 31. d~cembre 1974 
abrogeant _et_rempla~ant les dispositions du d~cret 
N' 62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N° 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment; 

Vu le d~cret N° 80-644 du 28 d~cembre 1980, 
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portant nomination des Membres du Conscil des 
Ministrcs; 

Vu la lettre N° 3428/MEN-DPAA du 23 d~cem 
bre 1980, du Directeur du Personnel et des Affaires 
Administratives, transmettant les dossiers de candida 
ture constitu~s par les int~ress~s; 

Vu la loi N° 25-80 du 13 novembre 1980, portant 
acndenent de l'article 47 de la constitution du 8 
juillet 1979, 

DECRETE 

_Art.1er. -En application des dispositions du 
d~cret N' 67-304 du 30 septembre 1967 susvis~, les 
candidats dont les noms suivent, titulaires de la Licen 
ce en Sciences de l'Education (session de Septembre 
1980), obtenue ~ l'Universit~ (Marien) NGO~ABI de 
Brazzaville, sont int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseignement) et 
nomm~s au grade de Professeurs de Lyc~e Stagiaires, 
indice 790. 
MM. BIKINKITA (Eugene) ; 

NDINGOUE (Paulin) ; 
MATOUAMONA (Andr~); 
TSATI-NGUIMBI (C~lestin); 
MFOUNDOU (Joseph) ; 
BEMBA (Alphonse) ; 
BOUETOUNSSA (Robert) ; 
EKONDI (Fulbert); 
IWANGA (Albert) ; 
NGOUKOULOU (Jean Paul Leonard) ; 
LOUNDOU (Arthur-Alain); 
YOULOU (S~bastien) ; 

Mlles BAVOUBOULA (Augustine); 
LOUFOUA (Pauline) ; 
TAWA (Henriette P~lagie) ; 

. BATOLA (Lucile). 

Art. 2.-- Les int~ress~s sont mis ~ la disposition 
du Ministre de l'Education Nationale. 

Art. 3. Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ 
compter des dates effectives de prise de service des in 
t~ress~s ~ la rentr~e scolaire 1980-1981, sera publi~ 
au.Journal officiel. 

Brazzaville, le 18 avril 1981. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Le Ministre de l'Education Nationale, 
Antoine NDINGA -O B A. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

--------000-------- 

DECRET NO 81-251/MTPS-DGTFP-DFP du 18 avril 
1981, accordant une bonification dun ~chelon 
M. MBADINGA-MUPANGU-IOMBANDA, M~de 
cin de 5~me ~chelon. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979. 
Vu la loi N25-80 du 13 novembre 1980, portant 

amcndcment de l'article 47 de la constitution du 8 
juillct 1979, 

Vu la loi N° 1562 du 8 f~vrier 1962. portant sta 
tut g~n~ral des fonctionnaires_; 

Vu l'arr&t& N° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 
r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N° 67-304 du 30 septcmbre 1967, 
modifiant le tableau hi~rarchique des cadres dc la cat~ 
gorie A de lEnseignement Secondaire, abroeant ct 
rempla~ant les dispositions des articles 19, 20ct 21 du 
d~cret N 64-165 du 22 juin 1964, fixant le statut 
commun des cadres de l'Enseigncment ; 

Vu le d~cret N° 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gimc dcs r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N° 62-195/FP du 5 juillet 1962, 
fixant la hi~rarchisation des diverses cat~gories des 
cadres; 

Vu le d~cret N° 62-197/FP du 5_juillet 1962, 
fixant les cat~gories et hi~rarchics des cadres cr~~es par 
la loi N"° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N 62-198/FP du 5 juillet 1962, 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonction 
naires des cadres de la cat~gorie A-I; 

Vu le d~cret N? 6544 du 12 f~vrier 1965, abro 
geant et rempla~ant le d~cret N° 63-376 du 22 novem 
bre 1963, fixant le statut des cadres de la cat~gorie A-I 
des Services de Sant~; 

Vu le d~cret N° 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la sol 
de des actes r~glementaires relatifs aux nominations, 
int~grations, reconstitutions de carri~re et reclasse 
ments, notamment en son article 1er, paragraphe 2 ; 

Vu le d~cret N° 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
N° 62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N° 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouveme 
ment ; 

Vu le d~cret N° 80-644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres ; 

Vu le rectificatif N° 81016 du 26 janvicr 1981 
au d~cret N° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret N° 80-035 du 29 janvier 1980, 
abrogeant les dispositions du d~cret N 79-148 du 30 
mars 1979, portant suspension des avancements des 
agents de T'~tat pour l'ann~e 1979; 

Vu le d~cret N° 76-358/MSAS du 1er octobre 
1976, portant promotion au titre de Fann~e 1975, 
des fonctionnaires des cadres de la cat~gorie A, hi~ 
rarchie'I des Services Sociaux (Sant~ Publique) ; 

Vu la lettre N' 4284/DGSP-DSAF-SP-201-7 du 
23 octobre 1980, du Directeur des Services Adminis 
tratifs et Financiers ; 

Vu le d~cret N' 81-017 du 26 janvier 1981, rela 
tif aux int~rims des Membres du Gouvernement ; 

D E CRETE 

Art. 1er. En application des dispositions du 



Vu le d~cret N 62-197/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par 
la loi N° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N" 62-198/FP du 5 juillet 1962, 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonction 
naires des cadres de la cat~goric A-I; 

Vu le d~cret N° 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, 
fixant les conditions dans lesquelles sont.effectu~s les 
stages probatoires que doivent subir les fonctionnaires 
stagiaires notamment en ses articles 7 et 8 ; 

Vu le d~cret N° 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la sol 
de des actes r~glementaires relatifs aux nominations, 
int~grations, reconstitutions de carri~re et reclasse 
ments, notamment en son article 1er, paragraphe 2 ; 

Vu le d~cret N" 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogcant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
N° 62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N° 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment; 

Vu le d~cret N° 80644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres ; 

Vu la lettre N° 5763/MEN-DOC du 15 ·octobre 
1980, du Directeur de F'Orientation et de la Coop~ra 
tion, transmettant le dossier de lint~ress~; 

Vu la note de Service N° 34/MJ-CAB du 21 octo 
bre 1980, mettant lint~ress~ ~ la disposition du Minis 
t~re de la Jeunesse ; 

Vu le rectificatif N' 81016 du 26 janvier 1981, u d~cret N° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret N 81017 du 26 janvier 1981, rela 
tif aux int~rims des Membres du Gouvernement ; 
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-  gCret N° 6544 du 12 fcvrier 1965 susvis~, M. 
·RAD)8GA-MUPANGU-HOMBANDA, Mdecin je 
-'me echelon, indice 1240, des cadres de la cat~gorie 
, hi~rarchie I des Seryices Sociaux (Sant& Pbi;~ij, 

~itulaire du Certificat d'Etudes d'ENDOCRINOL~cir 
et Maladies METABOLIQUES, d~livr~ par P'Universit~ de MONTPELLIER, b~n~ficie dune bonification 
dun (1)~chelon. 

Art. 2. -M. MBADINGA - MUPANGU 
HOMBANDA, M~decin de 5~me ~chelon est reclass~ 
au 6~me ~chelon de son grade, indice 1400, ACC • 
n~ant. 

. Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant 
. du point de vue de la solde que de lanciennet~ pour 

compter de la date effective de reprise de service de 
l'int~ress~ ~ l'issue de son stage, scra publi~ au Journal officicl. 

Brazzaville, le 18 avril 1981. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, Chef du 

Gouvernement, 
Le Ministre de la Sant~ et des Affaires 

, Sociales, 
P.D. BOUSSOUKOU-BOUMBA. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
• Pr~voyance Sociale 

Bernard COMBO MATSIONA 
_, ;.: f�-·-. • • � 

±: DECRETN9 812520M1es- pgTF2-DP-22023.za 
al~'' ! 1981,portant int~grat'on et nomination 

i. . SAMBA-MALANDA (Jonas), dans les ca dres de l qt& 
·· A " '' . a categorie hi~rarchie I des Services 

Sociaux (Enseignem %ni) 

LE PRE',[ER MINISTRE, CHEF DU 
, GOUVERNEMENT, 

'''~a constitution du 8 juillet 1979; 
.. vu la loi N25-80 du 13 novembre 1980, portant 
a"erdement de l'article 47 de la constitution du 8 
uillet 1979, 

· Vu la loi N° 1562 du 8 f~vrier 1962, portant sta 
tut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu l'arr~t~ N° 2087/FP du 21 juin 1958, fxant le 
r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N° 67-304 du 30 septembre 1967, 
modifiant le tableau hi~rarchique des cadres de la cat~ 
gorie A de I'Enseignement Secondaire, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions des articles 19,20 et 21 du 
d~cret N"° 64-165 du 22 juin 1964, fixant le statut 
commun des cadres de lEnseignement ; 

Vu le d~cret N° 62-130/MF du 9' mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N 62-195/FP du 5 juillet 1962, 
fixant la hi~rarchisation des diverses cat~gories des 

cadres ; 

DECRETE 

A.rt. ler. - En application des dispositions du 
d~cret N° 67-304 du 30 septembre 1967 ·susvis~, 
M. SAMBA-MALANDA (Jonas), titulaire de la Licence 
en Droit Public et du Dipl~me d'Etudes, obtenu ~ 
P'Uni versit~ de Paris X Nanterre (France), est int~gr~ 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
Services Sociaux (Enseignement) et nomm~ au grade 
de F'rofesseur de Lyc~e Stagiaire, indice 790. 

Art. 2. -- L'int~ress~ est mis ~ la disposition du 
Ministre de la Jeunesse et des Sports. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ 
compter de la date effective de prise de service de l'in 
t~ress~, sera publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 18 avril 1981. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Le Ministre de l'Education Nationale, 
Antoine NDINGA-OBA. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 
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Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyanee Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

Le Ministre de la Jeunesse 
et des Sports, 

OBA - APOUNOU 

----------000---- ---- - 

DCCRET N9 81-253/MTPS-DGTFP-DFP-22023 du 21 
avril 1981, portant int~gration et nomination de 
M. MBILA-BISSILA, dans les cadres de la cat~go 
rie A, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseigne 
ment). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GO UVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8juillet 1979 ; 
Vu la loi °25-80 du 13 novembre 1980, portant 

amendement de l'article 47 de la constitution du 8 
juillet 197 9 ; . 

Vu la loi N°.1562 du 8 f~vrier 1962, portant sta 
tut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu l'arr&t~ N? 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 
r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N° 67-304 du 30 septembre 1967, 
modifiant le tableau hi~rarchique des cadres de la cat~ 
gorie A de l'Enseignement Secondaire, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions des articles 19, 20 et 21 du 
d~cret N' 64-165 du 22 juin 1964, fxant le statut 
commun des cadres de l'Enseignement , 

Vu le d~cret N?62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N° 62-195/FP du 5 juillet 1962, 
fixant la hi~rarchisation des diverses cat~gories des 
cadres; 

Vus le d~cret N°·62-197/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par 
la loi N° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires; 

Vu le d~cet N° 62-198/FP du 5 juillet 1962, 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonction 
naires des cadres de la cat~gorie A-I; 

Vu le d~cret N° 6381/FP-BE du 26 mars 1963, 
fixant les conditions dans lesquelles sont effectu~s les 
stages probatoires que doivent subir les fonctionnaires 
stagiaires notamment en ses articles 7 et 8; . 

Vu le d~cret N 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la sol 
de des actes r~glementaires relatifs aux nominations, 
int~grations, reconstitutions de carri~re et reclasse 
ments, notamment en son article 1er, paragraphe 2 ; 

Vu le d~cret N° 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
N° 62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N° 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment; 

Vu le d~cret N? 80644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres ; 

Vu la lettre N" 1845/MEN-SGEN-DOS du 18 juin 
1973/du Directeur de F'Orientation et de. la Coop~ra 
tion, transmettant le dossier de lint~ress~ ; 

Vu le rectificatif N° 81016 du 26 janvier 1981 
au d~cret N° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret N° 81017 du 26 janvier 1981, rela 
tif aux int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Art. Iler. En application des dispositions du d~ 
cret N° 67-304/MT-DGT du 30 septembre 1967 sus 
vis~, M. MBILA-BISSILA, titulaire du Dipl~me Univer 
sitaire d'Etudes Litt~raires (DUEL) et du Dipl~me de 
l'Ecole Sup~rieure de Traducteurs Interpr~tes et du 
Commerce Ext~ricur, obtenus respectivement ~ l'Uni 
versit~ (Marien) NGOUABI de Brazzaville et ~ P'Univer 
sit~ de Lille (France), est int~gr~ dans les cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I, des Services Sociaux (Ensei 
gnement) et nomm~ au grade de Professeur de Lyc~e 
Stagiaire, indice 790. 

Art. 2. - L'int~ress~ est mis ~ la disposition du 
Ministre de l'Education Nationale. 

Art. 3.. Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ 
compter de la date effective de prise de service de l'in 
t~ress~, sera publi~ au Journal officiel. 

' Brazzaville, le 21 avril 1981. 

Colonel Louis SYL V AIN-GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Le Ministre de l'Education Nationale, 
Antoine NDINGA-OBA. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MA TSIONA. 

------Ou)( 

DECRET NO 81-254/MTPS-DGTFP-DFP-21021 du 21 
avril 1981, portant int~gration et nomination de 
M. TIABA-BRAZ ( Alfred), Professeur de CEG 
Contractuel, dans les cadres de la cat~gorie A, hi~ 
rarchie I, des Services Sociaux (Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979, 
Vu la loi N25-80 du 13 novembre 1980, portant 

amendement de l'article 47 de la constitution du 8 
juillet 1979, 

Vu la loi N° 15-62 du 8 f~vrier 1962, portant sta 
tut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu l'arr~t N° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 
r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N 67-304 du 30 septembre 1967, 
modifiant le tableau hi~rarchique des cadres de la cat~ 
gorie A de l'Enseignement Secondaire, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions des articles 19, 20 et 21 du 
d~cret N° 64-165 du 22 juin 1964, fixant le statut 
commun des cadres de l'Enseignement ; 
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Vu le d~cret N'62-130/MF du 9 mai 1962. fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires '' 

Vu le d~eret_N' 62-195/FP du 5 juillet 1962, 
fixant la hi~rarchisation des diverses cat~gories des 
cadres: 
_. Vu le d~cret N? 62-197/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par 
la loi N' 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires; " 

Vu le d~cret N' 62-198/FP du 5· juillet 1962, 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonction 
naires des cadres de la cat~gorie A-I; 

Vu le d~cret N? 63-81/FP-BE du 26 mars 1963 
fixant les conditions dans lesquelles sont effectu~s les 
stages probatoires que doivent subir les fonctionnaires 
stagiaires notammen ten ses articles 7 et 8; 

Vu le d~cret NS 67 -50/FP-BE du 24 f~vrier 1967 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la sol 
de des actes r~glementaires relatifs aux nominations. 
int~grations, reconstitutions de carri~re et reclasse 
ments. 

Vu le d~cret N 74470 du 31 d~cembre 1974 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
N' 62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N? 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment; , . · 1 Vu le d~cret N° 80644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres ; 

Vu le d~cret N' 81017 du 26 janvier 1981, relatif 
aux int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu la lettre N" 2033/MEN-DPAA du 30 juillet 
1980, du Directeur du Personnel et des Affaires Admi 
nistratives, transmettant le dossier constitu~ par l'int~ 
resse ; 

Vu le Certificat Administratif d~livr~ ~ l'int~ress~; 
Vu l'arr~t~ N"° 9112/MJT-DGT-DCGPCE du 14 

novembre 1977, portant avancement de certains Pro 
fesseurs de CEG Contractuels dont M. TIABA-BRAZ 
(Alfred) ; 

Vu le rectificatif N° 81016 du 26 janvier 1981 
au d~cret N° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

DECRETE. 

Art._ 1er. En application des dispositions du 
d~cret N? 67-304 du 3 septembre 1967 susvis~, M. 
TIA BA-BRAZ (Alfred), Professeur de CEG contractuel 
de 2~me ~chelon, cat~gorie B, ~chelle 6, indice 780, 
titulaire de la licence ~s-Lettres (Anglais et qui avait 
survi un stage de perfectionnement en langue Anglaise 
en Grande-Bretagne (Royaume-Uni), est int~gr~ 'ans 
les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I, des services 
sociaux (Enseignement) et nomm~ au grade de Profes 
seur de Lyc~e Stagiaire, indice 790. 

Art. 2. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ 
compter de la date effective de reprise de service de 
lint~ress~ ~ l'issue de son stage, sera publi~ au Journal 
officiel. 

Brazzaville, le 21 avril 1981. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Le Ministre de l'Education Nationale, 
Antoine NDINGA -OBA. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

--------000-------- 

DECRET NO 81-255/MTPS-DGTFP-DFP-2103-3-5 du 
22 avril 1981, accordant une bonification de 
deux (2) ~chelons ~ M. AMPION (Marc), Profes 
seur certifi~ des cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie I des Services Sociaux (Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi N925-80 du 13 novembre 1980, portant 

amendement de !'article 47 de la constitution du 8 
juillet 1979, 

Vu la loi N? 1562 du 3 f~vrier 1962, portant sta 
tut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu l'arr~t~ N 2O87/FP du 21 juin 1958, fixant le 
r~glement sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N 62-195/FP du 5 juillet 1962, 
fixant la hi~rarchisation des diverses cat~gories des ca 
dres des fonctionnaires de la R~publique Populaire du 
Congo ; 

Vu le d~cret N 62-197/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par 
la loi N 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N" 62-198/FP du 5 juillet 1962, 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonction 
naires de la cat~gorie A-I; 

Vu le d~cret N° 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la sol 
de des actes r~glementaires relatifs aux nominations, 
int~grations, reconstitutions de carri~re et reclasse 
ments ; 

Vu le d~cret N? 67-304/MJT-DGT du 30 septem 
bre 1967, modifiant le tableau hi~rarchique des cadres 
A de l'Enseignement Secondaire, abrogeant et rempla 
~ant les dispositions des articles 19, 20et 21 du d~cret 
N' 64-165 du 22 juin 1964, fixant le statut commun 
des cadres de l'Enseignement; 

Vu le d~cret N 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogean t et rempla~ant les dispositions du d~cret 
N' 62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments in diciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N?' 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment ; 

Vu le d~cret N 80-644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres ; 
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Vu le d~cret N" 80630 du 27 d~cembre 1980 
portant d~blocage des avancements des Agents de 
P'Etat; . 

Vu le d~cret N° 76-346 du 21 septembre 1976, 
portant promotion des Professeurs certifi~s des ca 
dres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des·Services So 
ciaux (Enseignement); 

Vu la lettre N° 2014/MEN-DPAA-SP-P3 du 28 
juillet 1980/du Directeur du Personnel et des Affaires 
Administratives; 

Vu la demande de l'int~ress~ en date du 19 f~ 
vrier 1980; 

Vu le d~cret N° 81-017 du 26 janvier 1981, re 
latif aux int~rims des Membres du Gouvernement ; 

DECRETE 

Art. 1er. -Une bonification de deux (2) ~che 
lons est accord~e ~ M. AMPION (Marc), Professeur 
certifi~ de 2~me ~chelon, titulaire du Doctorat de 
3~me cycle, d~livr~ par P'Universit~ de Dijon Labo 
ratoire de Zoologie (France). 

Art. 2.-M. AMPION (Marc), Professeur certi 
fi~ de 2~me ~chelon, indice 920 des cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseigne 
ment) est avanc~ au 4~me ~chelon de son grade, indice 
1110, ACC :neant. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant 
du point de vue de la solde que de lanciennet~, ~ 
compter de la date effective de reprise de service de 
lint~ress~ ~ l'issue de son stage, sera publi~ au Journal 
officiel. 

Brazzaville, le 22 avril 1981. . 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Le Ministre de !Education Nationale, 
Antoine NDINGA - OBA. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MA TSIONA. 

------- .o0o- . ------ 

RECTIFICATIF N 81-276 du 27 avril 198i, au d~ 
cret N 80-584 du 17 d~cembre 1980, por 
tant d~tachement du Docteur MIEHAKANDA 
(Joseph) aupr~s de T'Universit~ (Marien) 
NGOUABI. 

. LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Au lieu de: 
Art. 1er. -- M. MIEHAKANDA (Joseph), M~de 

cin de 10~me ~chelon des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des Services Sociaux, agr~g~ de M~decine, 

est plac~ en position de d~tachement de longue dur~e 
aupr~s de P'Universit~ (Marien) NGOUABI. 

Lire: 
Art. 1cr. M. MIEHAKANDA (Joseph), M~de 

cin de 10~me ~chelon des cadres de la cat~goric A, 
hi~rarchie I des Services Sociaux, agr~g~ de M~decine, 
est plac~ en position de d~tachement de longue dur~e 
aupr~s de l'Universit~ (Marien) NGOUABI. 

L'int~ress~ assumera les fonctions de chercheur ~ 
!'Office de la Recherche Scientifique et Technique 
d'Outre-mer (O.R.S.T.O.M.) ~ Brazzaville, cumultati 
vement avec ses activit~s ~ ['Universit~ (Marien) 
NGOUABI. 
Le reste sans changement. 

Fait ~ Brazzaville, le 27 avril 1981. 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernernent, 

Le Ministre'de la Sant~ et des Affaires 
Sociales, 

P .D. BOUSSOUKOU-BOUMBA. 
Le Ministre du Travail et de la 

Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MA TSIONA. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre de l'Education Nationale, 
Antoine NDINGA - OBA. 

Le Ministre de la Culture, des Arts et de 
la Recherche Scientifique, 
J.B. TATI -LOUTARD. 

(tJo 

DECRET NO 81-277/MTPS DGTFP-DFP22023-5 
du 27 avril 1981, portant int~gration de M. 
BIAMPANDOU MAMPOUY A, dans les cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Tech 
niques (Statistique). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979, 
Vu la loi N 2580 du 13 novembre 1980, portant 

amendement de l'article 47 de la constitution du 8 
juillet 1979;_ 

Vu la loi N 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant sta 
tut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu l'arr~t~ N° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 
r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N° 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N° 62-195/FP du 5 juillet 1962. 
fixant la hi~rarchisation des diverses cat~gories des ca 
dres des fonctionnaires de la R~publique Populaire du 
Congo; 
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Vu le d~cret N 62-197/FP du 5 juillet 1962 
fixant ls categories et hi~rarchies des cadres cr~~es par 
la loi N' 1562 du 3 f~vier 1962, portant statut g~n~ral 
des foncuonnaires ; 

Vu le d~cret N' 62-198/FP du 5 juillet 1962, 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonction 
na1res. , 

Vu le d~cret N 63410 du 12 d~cembre 1963 
portant statut commun des cadres du personnel Tech 
nique des Services de la Statistique: · 

Vu le d~cret N 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la sol 
de des actes r~glementaires relatifs aux nominations, 
integrations, reconstitutions de carri~re ct reclasse 
ments ; 

..••Vu le d~cret N 74-229 du 10 juin 1974, portant 
attribution de certains avantages aux ~conomistes, sta 
tisticiens et les dipl~mes des Grandes Ecoles et Instituts 
de 'Enseignement Sup~rieur de Commerce ; 

Vu le d~cret N 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
N° 62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N 79-154 du 4 avril 1979 portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment; 

Vu le d~cret N? 80644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres ; 

Vu la lettre N°0214/SGP du 21 juin 1979, du Se 
cr~taire G~n~ral au Plan, transmettant le dossier consti 
tu~ par lint~ress~ ; 

.· Vu le Protocole d 'Accord du 29 novembre 1980 
sign~ entre le Gouvernement de la R~publique Popu 
laire du Congo et le Gouvernement de la R~publique 
Socialiste de Roumanic ; 

DECRETE. 

Art. ler. - En application des dispositions combi 
n~es des d~crets N° 63410 et 74-229 des 12 d~cembre 
1963 et 10 juin 1974 susvis~s, M. BIAMPANDOU 
MAMPOUYA, titulaire dune Ma~trise en Sciences Eco 
nomiques (Sp~cialit~ : Statistique), obtenue ~ lAcad~ 
mie des Etudes Economiques de Bucarest (Roumanie), 
est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie 
I des Services Techniques (Statistique) et nomm~ au 
grade d'Ing~nieur Statisticien de 2~me ~chelon stagiai 
re,indice 940. 

Art. 2. -- L'int~ress~ est mis ~ la disposition du 
Ministre du Plan.  

Art. 3. Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ 
compter de la date effective de prise de service de 
l'int~ress~, sera publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 27 avril 1981 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Le Ministre du Plan, 
Pierre MOUSSA. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

----- ;--o0o-------- 

DECRET NO 81-278/MT]--DGTFP-DFP du 27 avril 
1981, portant int~gration et nomination de 
M. NSANGATA (Gilbert), dans les cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I des Services de lInfor 
mation. 

¢ 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979, 
Vu la loi N° 25-80 du 13 novembre 1980, portant 

amendement de l'article 47 de la constitution du 8 
ju ill et 197 9, 

Vu la loi N° 1562 du 3 f~vrier 1962, portant sta 
tut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu l'arr&t~ N? 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 
r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N' 75-338 du 19 juillet 1975, fixant 
le statut commun des cadres des cat~gories A, B, C et 
D des Services de l'Information ; 

Vu le d~cret N'62-130/MF du 9 mai 1962 fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N' 62-195/FP du 5 juillet 1962, 
fixant la hi~rarchisation des diverses cat~gories des ca 
dres des fonctionnaires de la R~publique Populaire du 
Congo; : . 

. Vu le d~cret N 62-197/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par 
la loi N°1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N 62-198/FP du 5 juillet 1962, 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonction 
naires de la cat~gorie A-I; 

Vu le d~cret N 63-81/FP-BE du 26 mars 1963 
fixant les conditions dans lesquelles sont effectu~s des 
stages probatoires que doivent subir les fonctionnaires 
stagiaires, notamment en ses articles 7 et 8; 

Vu le d~cret N? 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la sol 
de des actes r~glementaires relatifs aux nominations 
int~grations, reconstitutions de carri~re et reclasse 
ments ; 

Vu le d~cret N° 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
N°? 62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du. Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment ; 

Vu le d~cret N? 80644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 

· Ministres; 
Vu la lettre N 3231/MEN-DOC du 5 ao0t 1980 

du Directeur de l'Orientation et de. la Coop~ration, 
transmettant le dossier de candidature constitu~ par 
l'int~ress~; 

Vu le rectificatif N' 81016 du 26 janvier 1981, 
au d~cret N 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant 
nommatwn des Membres du Conseil des Ministres : 

_Vu le d~cret N" 81017 du 20 janvier 1981, rela 
tif aux int~rims des Membres du Gouvernement ; 
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DECRETE 

Art, 1er. -En application des dispositions du 
d~cret N? 75-338 du 19 juillet 1975 susvis~, M. 
NSANGATA (Gilbert), titulaire du dipl~me de la 
Maftrise ~s-Art, obtenu ~ l'Ecole Nationale Sup~ 
rieur Cin~matographique de T~l~vision et d'Art Th~a 
tral de LODZ (Pologne), est int~gr~ dans les cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services de I'Informa 
tion et nomm~ au grade d'Administrateur stagiaire, 
indice 710. · 

__Art. 2. -Lint~ress~ est mis ~ la disposition du 
Ministre de_la Culture, des Arts, Charg~ de la Recher 
che Scientifique. · 

Art. 3. Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ 
compter de la date effective de prise de s~rvice de 
lint~ress~, sera publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 27 avril 1981. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Le Ministre de la Culture, des Arts et de 
la Recherche Scientifique, 

Jean-Baptiste TATY - LOUT ARD.- 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

oOo-------- 

DECR~T NO 81-279/MTPS--DGTFP-DFP -22021-28 
du 27 avril 1981, portant int~gration et nomina 
tion de M. BOSSOLO (Berard), dans les cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I, des Services Tech 
niques (Travaux Publics). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
'GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi N°25-80 du 13 novembre 1980, portant 

amendement de. l'article 47 de la constitution du 8 
juillet 1979; 

Vu la loi N' 1562 du 3 f~vrier 1962, portant sta 
tut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu l'arr~t~ N2O87/FP du 21 juin 1958, fixant le 
r~glement sur la solde des fonctionnaires ; ' . 

Vu le d~cret N 60-90 du 5 mars 1960, fixant le 
statut commun des cadres de la cat~gorie A-I des Ser 
vices Techniques;  

Vu le d~cret N62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N° 62-195/FP du 5 juillet 1962, 
fixant la hi~rarchisation des diverses cat~gories des ca 
dres des fonctionnaires de la R~publique Populaire du 
Congo; .. 

Vu le d~cret N° 62-197/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par 
la loi N1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret N° 62-198/FP du 5 juillct 196 

relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonctio: 
naires de la cat~goric A-I; 

Vu le-d~cret N' 63-81/P-BE du 26 mars 196 
fixant les conditions dans lesquclles sont effectu~s d 
stages probatoires que doivent subir les fonctionnait 
stagiaires, notamment en ses articles 7 ct 8; 

Vu le d~cret N'67-50/FP-BE du 24 f~ricr 196. 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la so 
de des actes r~glementaires relatifs aux nomination: 
int~grations, reconstitutions de carri~re et reclasse 
ments ; . 

Vu le d~cret N" 74470 du 31 d~cembre 197. 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cre 

·N" 62-196/FP du 5 juillct 1962, fixant les ~chelonn 
ments indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N 79-154 du 4 avril 1979, portar 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouvern 
ment ; 

Vu le d~cret N' 80644 du 28 d~cembre 198l 
portant nomination des Membres du Conseil d, 
Ministres; . 

Vu la lettre N°3384/MEN-DOC du 12 ao0t 198 
du Directeur de Orientation et de la Coop~ratio 

· transmettant le dossier de l'int~ress~ ; 
Vu le Protocole d'Accord du 5 aot 1979, sign 

entre la R~publique Populaire du Congo et P'URSS 

DECRETE. 

Art. ler. - En application des dispositions comt 
n~es du d~cret N60-90 du 3 mars 1960 et du Protoc 
le d'Accord du 5 aot 1970 susvis~s, M. BOSSOL 
(Bernard), titulaire du dipl~me de I'Institut des Ing 
nieurs de la Marine d'Odessa (URSS), sp~cialit~ : Con 
truction Hydrotechnique des Voies Navigables et d 
Ports), est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie / 
hi~rarchie I des Services Techniques (Travaux Public 
et nomm~ au grade d'Ing~nieur Stagiaire, indice 710 

Art. 2. -L'int~ress~ est mis ~ la disposition « 
Ministre des Transports et de l'Aviation Civile. 

Art. 3. Le pr~sent d~cret qui prendra effet 
compter de la date effective de prise de service « 
lint~ress~, sera publi~ au Journal officiel. · 

Brazzaville, le 27 avril 1981. 

Colonel Louis SYLVAIN-COM, 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Le Ministre des Transports et de 
P'Aviation Ci»vile, 

Hilaire MOUNTHAULT. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

--------000-------- 



-------old 
Actes en abr~g~ 

Personnel 

Tableau d'Avancement 

Promu ~ 3 ans au 3~me ~chelon pour compter 
du 18 octobre 1971. · : ' .) · · 
Promu ~ 2 ans au 4~me ~chelon pour compter 
du 18 octobre 1973. 
Promu ~ 2 {ans au 5~me ~chelon pour compter 
du 18 octobte 1975. 
Promu 30 mois au 6~me ~chelon pour comp 
ter du 18 avril 1978. 

Grade Sup~rieur 
Promu Administrateur en Chef de 1er ~chelon 
pour compter du 18 avril 1980. 

Nouvelle situation : 
Cat~gorie A -- Hi~rarchie I 

Grade Inf~rieur 
Promu ~ 2 ans au 3~me ~chelon pour compter 
du 18 octobre 1970. 
Promu ~ 2 ans au 4~me ~chelon pour compter 
du 18 octobre 1972.· 
Promu ~ 2 ans au 5~me ~chelon pour compter 
du 18 octobre 1974. 
Promu '~ 30 mois au 6me ~chelon pour comp 
ter du 18 avril 1977. 

Grade Sup~rieur 
Promu Administrateur en Chef de 1er ~chelon 
pour compter du 18 avril 1979. 

Art. 2. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet du 
point de vue de lanciennet~ pour compter des .dates 
ci-dessus indiqu~es, et du point de vue de la solde ~ 
compter de la date de sa signature, sera publi~ au 
Journal officiel. 

Brazzaville, le 30 avril 1981. 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
' Gouvernement,  

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MA TSIONA. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

YABIE-MALANDA (Marcel), Administrateur en Chef 
de 1er ~chelon en service au Minist~re de l'int~riceur ~ Brazzaville, est r~vis~e selon le tableau ci-apr~s : 

Ancienne situation ; 
Cat~gorie A -- Hi~rarchie I 

Grade Inf~rieur 
Promu ~ 3 ans au 2~me ~chelon pour compter 
du 18 octobre 1968. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEE DU 
GOUVERNEMENT, 

Art. 1er.La situation administrative de M. 
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ECRET NO 81-284/MTPS--DGTFP DFP-2103-16 
",'du 30 avril 1981, portant r~vision de la situation 

'. administrative de M. YABIE-MALANDA (Marcel) 
- Administrateur en Chef. · ·. > . . 

Vu la constitution du 8 juillet 1979,  
Vu la loi N25-80 du 13 novembre 1980, portant 

amendement de l'article 47 de la constitution du 8 
juillet 1979. ' ·?7  
. Vi la loi N 1562 du 3 f~vrier 1962, portant sta 
tut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu l'arr~t~ N'2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 
r~glement sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N' 59-23/FP du 30 janvier 1959, f 
xant les modalit~s d'int~gration dans les cat~gories B, 
C, D et E des fonctionnaires ; · 
• Vu le d~cret NF62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 

le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret N° 62-195/FP du 5 juillet 1962, 

fixant la hi~rarchisation des diverses cat~gories des ca dres des fonctionnaires de la R~publique Populaire du 
Congo; • · .·· 
·,Vu le d~cret N 62-197/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi N1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires; 
• Vu le d~cret N° 62-198/FP du 5 juillet 1962, 

relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonction n~ires de la cat~gorie A-I; 
ije.-. Vu le d~cret N" 62426 du 29 d~cembre 1962, fi 
xant le statut des cadres de la cat~gorie A des Services 
Administratifs et Financiers (SAF); 
" Vu le d~cret N? 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la sol 
de des actes r~glementaires relatifs aux nominations, 
int~grations, reconstitutions de carri~re et reclasse 
ments (notamment en son article 1er, 2~me paragra 
phe); 
• Vu le'd~cret N° 74470 du 31 d~cembre 1974; 

abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
N? 62-196/FP du 5 j~illet 1962, fixant les ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionnaires; 
'Vu led~cret N° 79-154 du 4 avril 1979, portant 

nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverhe 
ment; .9, :· " 

Vu le d~cret N° 80644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres: 

Vu l e. d~cret N 80630 du 27 d~ccmbre 1980, 
portant d~blocage des avancements des Agents de 
F'Etat; 

Vu le rectificatif N' 81016 du 26 janvier 1981, 
au d~cret N? 80644 du. 28 d~cembre 1[980, portant 
nomination . des Membres du Conseil des Ministres ; ° Vu le d~cret'N81017 du 26 janvier 1981, rela 
tif aux int~rims' des Membres du Gouvernement ; 
'.. Vu la lettre N 241/MINT-CAB du .27 mars 1980, 
du Minist~re de l'Int~rieur; . 

Vu le d~cret N .81019/MTPS-DGTFP-DFP 
SCLAM'du 28 janvier 1981, portant promotion au 
titre de lann~~ 1980 des Administrateurs des SAF ; 

DECRETE. 
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Par arr~t~ NO 1344 du 24 avril 1981, sont inscrits 
au tableau d'avancement de lann~e 1974, de certains 
chauffeurs des cadres des Personnels de Services dont 
les noms suivent : · 

Pour le 2~me ~chclon ~ 2 ans 
M. MFOUDI (Florent). 

Pour le 3~me ~chelon -~ 2 ans 
M. NGANDZIAMI (Pierre). 

PROMOTION 

Par arr~t~ NO 1343 du 24 mars 1981, les ouvriers 
d'administration des cadres de la cat~gories D, hi~rar 
chie II des Services Techniques dont les noms suivent, 
sont inscrits sur liste d 'aptitude et promus au grade 
ci-apr~s comme suit : 

CATEGORIE D -HIERARCHIE I 
Chef Ouvriers 

Au 3~me ~chelon - Indice 350 
MM. AKOULET (Jean Fran~ois), Ouvrier d'adminis 

tration de 10me ~chelon ; 
WONGA (Paul), Ouvrier d'administration de 
10~me ~chelon ; 
BABOUTILA (Jean), Ouvrier d'administration de 
10~me ~chelon ; 
NKOUKA (Alphonse), Ouvrier d'administration 
de 10~me ~chelon. 

Au 2~me ~chelon -- Indice 320 
M. NKOU (Daniel), Ouvrier d'administration de 

8~me ~chelon. 
Au 1er ~chelon - Indice 300 

M. NGOKO (Norbert), Ouvrier d'administration de 
7~me ~chelon. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de 
lancienret~ pour compter du 1er janvier 1979 et de la 
solde ~ compter de la date de sa signature. 

Par arr~t~ NO 1907 du 16 avril 1981, sont promus 
aux ~chelons ci-apr~s au titre de lann~e 1979, les 
chauffeurs-M~caniciens et Chauffeurs des cadres parti 
culiers des personnels de service,. dont les noms sui 
vent: · 

HIERARCHIE A 
Chauffeurs-M~caniciens 

Au 3~me ~chelon : 
MM. MANKOU (Guy), pour compter du 30 septembre 

1979, 
OKOMBA (Daniel), pour compter du 3 septembre 
1979. 

MM. MIENANDI 
1979, 
NGOTOKO (Camille), pour compter du 16 ao~t 
1979. 

Au 5~me ~chelon : 
MM. MATSOUKOU (Antoine), pour compter du ler 

janvier 1979; . 
BIAKOU (Andr~), pour compter du 14 juin 
1979; . 
KIMBASSA (Marius), pour compter du 7 novem 

bre 1979, 
BIAHOUA (Simon), pour compter du 13 juillet 
1979. 

An 6~me ~chelon : 
MM. OUAMBA-MAPADI, pour compter du 1er janvier 

1979, · 
MOUEDI (Jean), pour compter du ler janvier 
1979, 
LOKO (Eugene), pour compter du 1er novem 
bre 1979 ; , 
O K O (Antoine), pour compter du 12 juillet 
1979. 

Au 7~me ~chelon : 
M. MABIALA (Nestor), pour compter du ler juillet 

1979. 
Au 9~me ~chelon : 

M. MAKOSSO (Timoth~e), pour compter du 10 
ao~t 1979. 

Au 10~me ~chelon : 
M. BAKALA (Jacques), pour compter du 1er janvier 

1979. 

HIERARCHIE B 
Chauffeurs 

Au 8~me ~chelon : 
M. KILENDO (Alphonse), pour compter du 30 juin 

1979. 
Au 9~me ~chelon : 

MM. BIANTOUARI (Emmanuel), pour compter du 30 
novembre 1979 ; 
IKONGA (Fran~ois), pour compter du 1er janvier 
1979, 
KIABELO (Norbert), pour compter du 30 juin 

- 1979, 
NGO (Maurice), pour compter du 16 mai 1979 ; 
ANGORO (Victor), pour compter du 1er juillet 
1979; 
TOMBET (Fran~ois), pour compter du 21 sep 
tembre 1979. 

Au 10~me ~chelon : 
MM. IBA YI (Pierre), pour compter du 1er avril 1979 ; 

BIKOUMOU (Marcel), pour compter du 1er jan 
vier 1979 ; 
KOUTOU GOMARY (Louis), pour compter du 
1er d~cembre 1979. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de 
l'ancinnet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es, 
et de la solde pour compter du 1er janvier 1981. 

NOMINATION 

Par arr~t~ NO 1890 du 16 avril 1981, en applica 
tion des dispositions du d~cret NO 64-165/FP-BE du 
22 mai 1964 susvis~, M. KIBOUMA (Albert), Institu 
teur de 3~me ~chelon, indice 700, en service ~ l'Inspec 
tion de l'Enseignement Primaire du Pool-Est Brazza 
ville titulaire dune Attestation de succ~s au Diplome 
de Conseiller P~dagogique Principal, d~livr~ le 3 ao~t 
1978 par I'Universit~ (Marien) NGOUABI, est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~ Instituteur 
Principal de 1er ~chelon, indice 710. ACC : 11 mos 
23 jours. 

Au 4~me ~chelon : 
.(Daniel), pour compter du 5 avril ,,. 
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Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de 
vuc de lanciennet~ que de la solde pour compter du 
25 septembre 1978 date effective de reprise de servi 
ce de lint~ress~ ~ l'issue de son stages. 

RECLASSEMENT 

Par arr~t~ NO 1889 du 16 avril 1981, en applica 
tion- des dispositions du d~cret NO 64-165 du 22 mai 
1964 susvis~, les Instituteurs-Adjoints et Institutrices 
Adjointes des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchic I des 
Services Sociaux (Enseignement) dont les noms sui 
vent, d~clar~s. admis au Certificat de Fin d'Etudes 
d'Ecoles Normales (CEFEN) session d'Ao~t 1979, sont 
reclass~s ~ la cat~gorie B, hi~rarchie I et nomm~s 
Instituteurs et Institutrices comme suit : 

Au 1er ~chelon - Indice 590 - ACC :n~ant 
MM. MAVOUNGOU (Jean-Edouard), 2~me ~chelon, 

indice 470; 
DONGO (Pierre), 2~me ~chelon, indice 470; 
MAKAYA (Jean Didier), 2~me ~chelon, indice 
470; 
MANIONGUI (Antoine), 2~me ~chelon, indice 
470; 
AKIANA (Gilbert), 2~me ~chelon, indice 470; 
NDINGA (Gabriel), 2~me ~chelon, indice 470, 
MBILAMAMBOU (Basile), 2~me ~chelon, indice 
470 · 

• MIAYOKA (Michel), 2~me ~chelon, indice 470; 
MATINGOU (Maurice), 2~me ~chelon, indice 
470, 
FAYETTE (Celestin), 2~me ~chelon, indice 470, 
MBIAKOLO' (Edouard), 2~me ~chelon, indice 
470; 
MAKAYA (Robert), 2~me ~chelon, indice 470, 
KELEKE (David), 2~me ~chelon, indice 470, 
MOUABI (Ren~), 2~me ~chelon, indice 470 ; 
MASSENGO (Dieudonin~), 2~me ~chelon, indice 
470 · LIKIBI (Lambert), 2~me ~ch., indice 470; 
TSERE (Raymond), 2~me ~ch., indice 470; 
NGAMPIO (Fulbert), 2~me ~ch., indice 470; 
MBOU (Pierre), 2~me ~ch., indice 470; 
MAKAYA (Alexandre), 2~me ~ch., indice 470 
KOMBO (F~lii), 2~me ~ch., indice 470, 
NKOUA (Joseph), 2~me ~ch., indice 470; 
NGOUNDA (Ernest), 2~me ~ch., indice 470; 
TATHYS (Jean Roger), 2~me ~ch., indice 470; 
MAKAMANA (Vincent), 2~me ~ch., ind. 470; 
MOUSSAKANDA (Albert), 2~me ~ch. indice 470, 
HOLLAT (Daniel), 2~me ~ch., indice 470; 
NGOUTOU (Valentin), 2~me ~ch., indice 470; 
MOUYABI (Gabriel), 2~me ~ch., indice 470; 
NDOMBELET (Pierre), 2~me ~ch., indice 470, 
NGOMA NITOU (Jean F~lix), 3~ ~ch., ind. 490; 
OKINGA (Ren~), 3~me ~ch., indice 490; 
OBAMBO (Edouard), 3~me ~ch., indice 490; 
MASSAMBA (Philippe), 3~me, ~ch., indice 490; 
MALONDA (Norbert), 3~me ~ch., indice 490; 
KOUSSIKOU (Mare), 3~me ~ch., indice 490; 
MVOUKABIENGUE (Jacques), 3~ ~ch., ind. 490; 
NGAIMARD (Emmanuel), 3~me ~ch., indice 490, 
NDIRI (Ernest), 3~me ~ch., indice 490; 
NGOMA (Isidore), 3~me ~ch., indice 490; 

· MOUBEMBE (Albert), 3~me ~ch., indice 490; 
EMANOU (Lucien), 3~rhe ~ch., indice 490; 

NZOUTANI (Donatien), 3~me ~ch., indice 490; 
MOUTSITA (Ferdinand), 3~me ~ch., indice 490; 
MPALA (Jean), 3~me ~ch., indice 490.; 
NGABIDZOUA-NGAMA (Th~ophile), 3~ ~chelon, 
indice 490; 
MOUANDA NGOMA, 3~me ~ch., indice 490; 
MBOUSSOU (Joseph), 3~me ~ch., indice 490; 
NGOYI Francois), 3~me ~ch., indice 490; 
GOULOU-SANGA (Andr~), 3~ ~ch., indice 490; 
NZABA-BAKALA (Barthelemy), 4~me ~chelon, 
indice 520 ; 
MAYALA (Fid~le), 4me ~ch., indice 520; 
NGOULOU (Pierre), 4~me ~ch., indice 520; 
INZIEYI DEGAUM (Antoine), 4~ ~ch. ind. 520; 
KOLERE (Alphonse), 4~me ~ch., indice 520; 
TIHA (Jean), 4~me ~chelon, indice 520; 
BOUSSAMBA (Jean Claude), 4e ech., md. 520; 
PASSY (Fran~ois), 2~me ~chelon, indice 470; 
MASSEKI (Bernard), 4~me ~ch., indice 520, 
BAMANADIO (Andr~), 2~me ~ch., indice 470; 
MBWILA (Albert), 2~me ~ch., indice 470; 
LOUNDOU (MArcellin), 2~me ~ch., indice 470; 
BOSSINA (Honor~), 5~m ~ch., indice 560; 
MOUKILA (Daniel), 4~me ~ch., indice 520 ; 
BETE-SIBA (Emmanuel), 5~me ~ch., ind. 560; 
BILEMBOU (Gaston), 3~me ~ch., indice 490; 
DODZOCK TOUAZOK (Emmanuel), 2~me ~ch., 
indice 470; 
MANDOMBI (Boniface), 1er ~ch., indice 440; 
MBEDI (Pierre), 3~me ~chelon, indice 490; 
MISSAMOU DIOP (Narcisse), 4~ ~ch., ind. 520; 
MAHOUNGOU (Emile), 2~me ~ch., indice 470; 
MBEMBA (Jean), 5~me ~ch., indice 560; 
MAYOUMA (Pascal), 4~me ~ch., indice 520; 
MILONGUI (L~on), 4~me ~ch., indice 520; 
MALONGA (Reginal Gerard), 4~ ~ch., ind. 520; 
MOUTIMA (Th~og~ne), 4~me ~ch., indice 520; 
MABANZA (Jean), 4~me ~ch., indice 520; 
MALONGA (Philibert), 4~me ~ch., indice 520; 
ELOULLE (Jean Baptiste), 4~me ~ch., ind. 520; 
MOUSSOKI(Fulgence), 4~me ~ch., indice 520; 
NZINGOULA (Daniel), 4~me ~ch., indice 520; 
KOMANDE (Henri), 4~me ~chelon, indice 520; 
MFOUTIKA (Cl~ment), 4~me ~ch., indice 520; 
LOUBAKI (Dominique), 4~me ~ch., indice 520; 
SOUSSA (Michel), 4~me ~ch., indice 520; 
KIMBANGUI (Jean), 4~me ~ch., indice 520; 
LOUMOUANOU (Dieudonn~), 4~ ~ch., ind. 520; 
MOUYOYI (Henri), 4~me ~ch., indice 520; 
BOUA (Gabrieb), 4~me ~chelon, indice 520; 
MAFOUMBOU (Jacques), 5~me ~ch., ind. 560; 
BATANTOU (Michel), 5~me ~ch., indice 560; 
KOKOLO (Bernard), 5~me ~ch., indice 560; 
MABONDO (Gabriel), 5~me ~ch., indice 560; 
MISSAMOU (Jacques), 5~me ~ch., indice 560; 
MAYA (Emmanuel), 5~me ~ch., indice 560; 

Mlles EBBA (Th~r~se), 2~me ~chelon, indice 470; 
ELABI (Rose Marie), 3~me ~ch., indice 490; 
NGAMPO (Germaine), 3~me ~ch., ind. 490; 
BOUNSANA (Pierrette), 3~me ~ch., ind. 490; 
BABINDAMANA S.A. (Suzanne), 2~me ~chelon, 
SOUEKOLO (Marie), 2~me ~ch., indice 470; 
BANZOUZI (Henriette), 4~me ~ch., indice 520; 

Mmes KIBANGOU n~e LONDA (Christine), 2~me ~ch, 
in dice 470 ; · 
MALONGA n~e MOUNZENZE (Ang~lique), 3¢ 
~chelon, indice 490; 
MAKAYA n~e MOUNTAULT (Jeanne 
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Margu~rite), 4~me ~chelon, indice 520; 
ANDONGUI n~e MASSIELE KOUMBA 
(Christine G), 1er ~chelon, indice 440; 
BASSA n~e TCHIBINDA DOSSOYOVO 
(Francoise), 3~me ~chelon, indice 490; 
NZALAKANDA n~e MAYOUKOU: (Pauline), 
3~me ~chelon, ii1dice 490; 
MILEMBOLO n~e M'PASSI (Germaine), 3~me 
~chelon, indice 490; 
MASSAMBA n~e NSOUKOULA (Marianne 
Lucie), 2~me ~chelon, indice 470; 
MOUMPALA n~e BIKOUTA (Marie Clotilde), 
4~me ~chelon, indice 520. 

Au 2~me ~chelon - Indice 640 
MM. DIAZENZA (Josu~), 6~me ~chelon, indice 600 ; 

KEYE (Gabriel), 6~me ~chelon, indice 600; 
MAGVIN-BAYONNE, 6~me ~ch., indice 600 ; 
MAKOMA (Jean Marie), 6~me ~ch., indice 600. 
Au 3~me ~chelon - Indice 700 - ACC : n~ant 

Mlle AZIZET (Juliette), 7~me ~ch., indice 660; 
M. BANZOUZI (Gr~goire), 7~me ~ch., indice 660. 

Au 4~me ~chelon - Indice 760-ACC :n~ant 
MM. BATCHY (Raymond), 8~me ~ch., indice 740; 

NKOUKA (Etienne), 8~me ~ch., indice 740 ; 
KOUKIMINA (Joseph), 8~me ~ch., indice 740. 
Au 5~me ~chelon - Indice 820 - ACC :n~ant 

Mme BOUANGA n~e TAMBAUD (Augustine), 9~me 
~chelon, indice 790. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de 
vue de la solde que de l'anciennet~ pour compter de 
la rentr~e scolaire 1979-1980. 

Par arr&t~ N 1943 du 18 avril 1981, en applica 
tion des dispositions combin~es des d~crets N' 64 
165 ·du 22 mai 1964 et 72-383/MTAS-DGT-DELC du 
12 novembre 1972 susvis~s, M. PASSY (Jean-Didier), 
Adjoint 'des Services Economiques de 2~me ~chelon, 
indice 470 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I 
des Services Sociaux (Enseignement), en service au 
CEG Central de Loubomo, titulaire du Brevet d'Arm~s 
de 1er degr~ «Infanterie» (session du 1er mai 1971) 
d~livr~. par I'Etat Major G~n~ral de Brazzaville;est re 
class~ ~ la cat~grice B, hi~rarchie I et nomm~ Econome 
de 1er ~chelon, indice 590, ACC :n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de 
vue de la solde et de lanciennet~ ~ compter de la 
date de sa signature. 

Par arr~t~ N 2017 du 24 avril 1981, Mme. 
MANKELE n~e SABOUN~U (Monique), Institutrice 
de 2~me ~chelon, indice 640 des cadres de la cat~gorie 
B, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseignement), en  
service ~ Brazzaville-Sud, titulaire du dipl~me de Con 
seiller P~dagogigue Principale, session de 1979, d~livr~ 
par P'Universit~ (Marien) NGOUABI, est reclass~e ~ 
la cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~e Institutrice 
Principle de 1er ~chelon, indice 710, ACC : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de 
vue de la solde que de T'anciennet~ ~ compter du 1er 
octobre 1979, date effective de reprise de service de 
lint~ress~e ~ lissue de son stage. 

. 
Par arr~t~ NO 2019 du 24 avril 1981, en applica 

tion des dispositions du d~cret NO 64-165 du 22 mai 
1964, les lnstituteurs Adjoints et Institutrices Adjoin 
tes des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Servi 
ces Sociaux (Enseignement), dont les noms suivent, 
admis au Certificat de Fin d 'Etudes d 'Ecoles N ormales 
(CFEEN) session du 15 septembre 1980, sont reclass~s ~ la Cat~gorie B, hi~rarchie I et nomm~s Instituteurs 
et Institutrices comme suit : 

Au 1er ~chelon - Indice 590- ACC :n~ant 
MM. ALAMBA (Louis) ; 

AYINA-NGOYI (David) ; 
BADIA (Fid~le) ; 
BILONGO (Andr~) ; 
BASSEKA KINDOU (Augustin); 
BIKOUNKOU (Flix) ; 
BITSHIKOU (Daniel) ; 
BOUANDJI (Michel) ; 
BOULOUKOUET (Paul); 
BEMBA (Jean Paul) ; 
DOUNIAMA (Jacques) ; 
DOUNGOU (David) ; 
EBOULONDZI (Philippe) ; 
EKEABEKA (Parfait) ; 
ELERE (Justin Benoft) ; 
ETOKABEKA (Firmin) ; 
GA YONO (Georges) ; 
IMBOUA (Laurent); 
KAYATH (Alain Pierre) ; 
KIBINI (Jean) ; 
KIKOUNGA F~lix) ; 
KIBOUTOU (Arthur) ; 
KOBOU-BOUASSOUSSOU (Antoine) ; 
LOUNTALA (Charles) ; 
LENGOUALA (Gilbert) ; 
LETSO (Raphab); 
MAKAYA (B~no~t); 

- MAKO LO (Denis) ; 
MAKOUAKI (Edouard); 
MALELA (Edouard) ; 
MALEMBANI (Emmanuel) ; 
MBIMI (Albert); 
MBOTE-KANZA (Maurice); 
MBOU (Anatole) ; 
MBOUSSI (Gaston) ; 
MILONGO-BILAYI-NDOMBI (Philippe) ; 
MOUANDA (J~r~mie Raoul) ; 
MOUNKASSA (Adolphe); 
MOUNSAMBOTE (Donatien) ; 
MOUSSOUNGOU (Isaac) ; 
NDOMBI (Joachim) ; 
NGANDZION (Jean Norbert) ; 
NGOMA (Henri) ; 
NGAKOSSO (Albert) ; 
NGOLOU (Jean Paul) ; 
NGOUOLALI (Christian) ; 
NGUEKOUA (Thomas); 
NKALA (Jean); 
NKOUA (Bernard) ; 

. KOUKA (Hilaire) ; 
NYETE (Gilbert) ; 
NZIENGUI (Justin) ; , 
0BOU (Marcel) ; 
ODZEBE (Eug~ne); 
0 LARA (Norbert) ; 
ONWEWE (Firmin) ; 
PILLY (Gr~goire) ; 
TAMBA (Gaston Arthur) ; 
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TCHICAYA (Marc Bede); 
AMPHA (Alphonse) : 
ATLEY TATY (L~on) : 
ASSOUSSA (Thomas); 
ALAM (Bernard); 
MBEMBA (Victor) ; 
BAKABA (Constant Bienvenu) ; 
BOUNDZOU (B~nigne); 
BIPANOU (Jean); 
BATCHY (Joseph) ; 
HOUMBA (Jacqu~line); 
BAKARY ALANGAMOYE (B~no~t); 
BONGOMA LOKOUNDOU (Gilbert) ; 
B OU (Antoine) ; 
BOUSSA ATIPO (Henri) ; 
DICKELET (Jean Samuel) ; 
ENGAMBE (Firmin Jean de Dieu) ; 
ELENGA (Bernard) ; 
ELION (Albert) ; 
ELION ONDA (Mathias) ; 
ELENGA (Denis) ; 
EBOUM (Mathieu) ; 
EWANGA (Casimir) ; 
GOMA PONGUI; 
GAMBIO (Bertin) ; . 
GATSE (Albert); 
GOTENE (Albert) ; 
IBARA GO (Constant) ; 
IBARA KIEBE (Jacques) ; 
KOUTALA (Daniel) ; 
KlNOUANI (Gilbert) ; 
KOUBAKA (Albert) ; 
EKANGUI (Louis) ; 
GOBELA (Gaston) ; 
MOSSOLO (Jean) ; 
NGOMA (Alphonse) ; 
GOUARI (Jean) ; 
LEMOUA (Dieudonn~) ; 
LEME (Gaston) ; 
LIEMESSING (Ren~) ; 
MPAN (Jacques) ; 
MOUENGA (Auguste) ; 
MBOLLE (Raphael) ; 
MAFOUETA (Xavier) ; 
MEDOUZEL (C~lestin) : 
MIKIELEKO (Paul) ; 
MISSENGUI (Jean-Pierre) ; 
MALONGA (Mathias) ; 
MASSOUMOU (Charles) ; 
MILEMBOLO (Aaron) ; 
MAMPOUYA (Alfred Levy) ; 
MPANGOU (Andr~); 
MALIMA (Andr~) ; 
MINZELE (Jean) ; 
MAKOLA MAYANGUI (Fid~le) ; 
MOUSSONGO (Andr~) ; 
MOUKO (Albert) ; 
MALONGA (Pierre) ; 
NFINA (F~lix); 
NGONDO (Bernard) ; 
NGOUY A (Gilbert) ; 
NKOUKA (Daniel) ; 
NTOUNTA (Gr~goire) ; 
NKELA (Bertrand) ; 
NSIMBA (Albert) ; 
N'LENVO (Henri) ; 
NGANDA (Pierre); 
NDZOBA (Jacob) ; 

NKANGA (Guillaume) ; 
OUASSIOKOU (Elise); 
NKABA (Paul) ; 
ONTSIEBIMA (Antoine) ; 
OKANIA (Andr~); , 
OKOU GOLIELE (Juste Barthelemy) ; 
ONGOLI (Bernard) ; 
OSSIBI (Albert); 
PEREH (Louis Aim~ Patrick) ; 
POATY (Gr~goire) ; 
SAMBA (Barth~l~my) ; 
SAMBA (Michel) ; 
SONDOU (Jean) ; 
TOUANKOULA (Joseph) ; 
TSINDA (Bernard) ; 
TOUNGOU (Job) ; 
TOMBO (Joseph) ; 
VOUAKOUANITOU (Ange) ; 
BIKOUKOU (Dieudonn~) ; 
ESSONGO (Marcel) ; 
OUALINTSI (Fr~deric) ; 
BABINDAMANA (Jos~phine); 
BAKALA (Pierre) ; 
BAKEKOLO (Michel) ; 
BASSINA (Jean Noel) ; 
BAZOUNGOULA (Louis) ; 
BIMOKO (C~lestin) ; 
BINIAKOUNOU (Daniel) ; 
COLERE (Emmanuel) ; 
GOMA (Andr~); 
KALOUZEBISSAMOUKO (Antoine) ; 
KOUBANGO (Jean) ; 
LOULENDO (Joseph); 
LOUMOUAMOU (Dominique); 
KIMBEMBE (Etienne) ; 
MAHOUKOU (Jean Baptiste) ; 
MBEMBA (Dominique) ; 
MIASSOUEKAMA (Albert) ; 
MIKOUIZA (Robert) ; 
MOUANDZA (Gabriel) ; 
MBOUNGOU (Isidore) ; 
MOUKOUATI (Etienne) ; 
MOULABA (Raphael) ; 
MBONGUI (Maurice) ; 
MOUZITA (Andr~); 
MPIAKA (Nicolas) ; 
NANITELAMIO (Alphonse) ; 
NGOUALA (Jonas) ; 
NGOUNGOU (Daniel) ; 
NKODIA (Jean-Baptiste) ; 
NGOULOU (Jean Charles) ; 
NGANGA (Daniel) ; 
N'LENVO (Gaspard) ; 
N S I (Laurent) ; 
NZONZI (Michel) ; 
NZAHOU (Bernard) ; 
OUABELOUA (Joseph) ; 
YONGUI (Adolphine) ; 
ATIA (Raphael) ; 
BOKOTO (Andr~ Rodolphe), 
BOUYA (Alexis Emmanuel) ; 
ELOBE (Daniel) ; 
ILOKI (Jacques) ; 
ILOKI (PauD) ; 
KEMA (Pierre) ; 
MOSSELI-OKONDZI (Marcel) ; 
OKENDZA (Alain) ; 
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OMOUNDZA (Camille) ; 
ONGANIA (Julien) ; 
OKOGNI-INDONGO (M~dard Olivier); 
BABELA (Lambert); 
BOUSSAMBA MANIMA (Fr~ddy Val~re); 
DELLOT (Andr~); 
DOUNGOULOU (Zacharie); 
DZABA (jean b~no~t) ; 
MANGUILA (Jean Philippe), 
BIYOUDI (Jacques) ; 
MASSAMBAT (Z~phirin) ; 
MA YEMBO (Daniel) ; 
MOUNGONDO (Gabriel) ; 
MOUKOUYI (David); ; 
MOMBO (Bernard) ; 
MOUANDA (Th~~phile) 
MOUANDA (Paul); 
MBAMBI (Marcel) ; 
MBEMBA (Fran~ois) 
MPOUTOU (Fid~le); 
GANDZIAMI (Albert); 
NGANSIAMI (Daniel); 
NGAVET (Jean) ; 
NKOUKA (Antoine); 
NTAMBASSANI (Gr~goire); 
NTSAMA AKANGA (Roger); 
NZOUZI (Jacques); 
OKANA NKO~ (Andr~); 
OSSERE (Jean F~lix): 
PAMBOU (Bernard) ; 
POATY (Jean Baptiste); 
POATY (S~bastien); 
SAMBA (Martin) ; 
SAMBA (Andr~) ; 
STEIMBAULT (Edgard) ; 
TATI (Nestor); 
TATY (Celestin); ~ 
TCHICAYA DJIMBI (Jean F~lix) ; 
TCHILALA (Pierre); 
TCHIMONA (Fran~ois Ivon) ; 
YELI (Patrice); 
TCHIBOTA (Jean Baptiste) ; 
LOUALI (No~) ; 
NGOMLOEMB (Jacques Isidore) ; 
NKOLI (Mathieu) ; 
NSEMI (Essaic Gaspard); 
NGALIBALI (Aim~ Serge) 
LEKAKA (Albert Baros) ; 
ZOUBABELA BIMANGOU (Albert) ; 
MENEMOSSIA (Jean Claude) ; 
KIMBATSA (Jean Claude) ; 
MASSAMBA (Fr~derie) ; 
KOSSALOBA (Jcan Claude); 
MABIALA (Antoine); 
KOULOUNGOU (Antoine) ; 

MIles GANTSAMOU (Agn~s); 
KIANGUEBENE (Hortense) ; 
MAYOULOU (Marie Ang~le); 
HOUMBA (Jacqu~line) ; 
ELOUO (Henriette), 
N~KO~TELAMIO (Henriette), 
OUASSIOKOU (Elise); 
BABINDAMANA (Jos~phine); 
MOUTINOU (Jeanne) ; 
MOUTOMBO (Suzanne) ; 
YONGUI (Adolphine) ; 
BIKAKOURI (Germaine); 

NIANGUI (H~l~ne Marinette); 
Mmes Veuve DIANVINZA n~e YEBA (Jos~phine) ; 

IBARA n~e.9YIREHONGUI (Gertrude) ; 
LOUBAKY n~e NZINGOULA (Ang~le) ; 
MBOUDO-NESA n~e BITOUKA (Henriette); 
NZONZI n~e NGANGOULA (C~cile); ' 
AMPIRI n~e EBOUYA (Emilienne) ; 
AYESSA n~e YMONGOU (Jos~phine) ; 
BICKINI n~e MIAFOUANA (H~l~ne) 
BADISSA n~e HOUMBA (Anne) ; 
BOUKAKA n~e LOUTAYA (Antoirg ,' 
EYOKA n~e ANKE (Marie Madeleine) ; 
EBOUE n~e MABOUOLO (Th~r~se); 
EKERI n~e NGOLI (H~lne) ; 
DZENGUELE (Maurice) ; 
GUIMBI (ANtoine) ; 
IBOUANGA (Cyrille) ; 
IBOUANGA (Pierre); 
KINGA (Jean Joseph) ; 
KOUETI (Jean); 
KOUMBA: (Adrien Antoine) ; 
LETANGA (Pierre Clotaire) ; 
LIDOUMOU (Jean) ; 
LIGNONGO (Pierre) ; 
LOUNDOU (Richard) ; 
MAKALA (Moise) ; 
MAYETILA (Fid~le); 
MBENDZET (Jacques Adrien); 
MBOUMBA-NZIGOU (Jean Bernard) ; 
MOUAKASSA (Antoine); 
MOUKANOU (Barnab~); 
MVOULA (Victor) ; 
NDENGA (Marcel) ; 
NKOMBO (Philippe) ; 
POUTABOUGNA (Danieb); ° 

_ TSATOU (Jonas); 
VOUMBIDI (Jules) ; 
YOUNDZI (Norbert); 
BAGNAMA (Albert) ; 
BAKONDOLO TSIAMA (Gilbert); 
BANI (Robert) ; - 
ELOUE (Jacques) ; 
GOUOTO (Germain) ; 
KIMPOLO (Albert) ; 
LOUA.MBA (Gabriel) ; 
LOUBAKI (Anatole); 
LOUBOUTH (Jean); 
MABOUNDOU (Michel) ; 
MAZOUMOUNA (Joseph) ; 
MAYEKOU (Antoine) ; 
MIKALA MANTSOUAKA (Marius) ; 
MOUANDA (Albert); 
MVOULA NGOUAKA (Dominique); 
MOUANDA (Isaac); 
NGAMI TSIBA (Jean Claude) ; 
MPOUNA (Jean Claude); 
NGOMA (Pierre); 
NGOUBIDI (Alphonse); 
NGOUBILI (G~rard) ; 
NGOUBILI (Paul Anicet) ; 
NGOUYI (Joseph) ; 
NKODIA (Pierre Brice) 
NKOUTA (Jacques) ; 
NSEMI (Paul) ; 
PIYA (Pierre) ; 
POUO MAFOUMA (Gaspard); 
TOUTA PONGUI; 

% 
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TSOUMOU (Marcel); 
FABIYENGUI MALANDA (Michel): 
SITA (Alphonse); 
AYOYOU (Felix). 
BAKOUETE (Jean F~lix) : 
BAYAMBIDIKA (David); 
BOUSSANZI (Philippe); 
DOUDI (Joseph); 
GOMA TCHICAYA (J. Christophe); 
GUENKOU (Alphonse); ' 
IVOUGA (Sim~on) ; 
KOULOUNGOU (Antoine); 
LOUNTALA (Testonne); 
MABANZA (Eug~ne) : 
MABIALA (Pierre) ; 
MAKOSSO (F~licien) ; 
MAKOKA (Jean Louis) ; 
MAKOUMBOU (Gabriel) ; 
MANZA (Rogobert); 
GOMBISSA n~e VINDOU (Rebecca) ; 
MALONGA n~e DIAFOUKA (Aghate); 
MASSENGO n~e LOUBELO (Annette); 
MIALOUNGUILA n~e BAZOLO (Elise) ; 

MAKOSSO n~e FOUTOU TCHITEMBO; 
NITOU n~e CAILLET (Odette); 
SIOLO n~e DIBAZERI (Jos~phine); 
TATY n~e MALALOU (Victorine) ; 
TCHIBINDAT n~e SAMBOU-BAYONNE (Anne 
Marie); 
OLEMBE n~e BONGUEME (Agathe); 
MOUANDHA n~e NIAMBI TEMBE (Odette); 
BABATILA n~e BALLOU (Georgette); 
BANZOUZI n~e BAZOUNGOULA (Antoinette); 
BOUAYE n~e BINSAMOU TADDY (C~lestine); 
DIAMONEKA n~e MAKOUNDOU (Bibiane); 
KOUBAKEBONGA n~e BALEKETA (Jeanne  
Berthe); 
MIANSEKO n~e MAYALA (Ang~le Alexandrine); 
MVOUTI n~e LOUFOUKOU (Monique); 
ORCEL n~e LABARRE (Jeanine Christiane 
Lisette) ; 
Au 2~me ~chelon - Indice 640 - ACC :n~ant 

MM. BANZIMBA (Jacob); 
DZELLAT BIANGANA (Napol~on); 
BANAKISSA (Jean); 
SIASSIA (Philippe); 
MINKALA (David); 
PACKA (Pierre) ; 
OKOKO (Nicolas). 
Au 3~me ~chelon - Indice 700 - ACC : n~ant 

MM. ICKAMA (Jean-Michel); 
NGUIE (Maurice); 
MOUNDENDE (Gr~goire); 

Mme NSONDA n~e LOUNGOUMOUKA (C~line) ; 
Au 4~me ~chelon - Indice 760 - ACC : n~ant 

M. SAMBA (David). 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point.de 
vue de l'anciennet~ que de la solde pour compter dcs 
dates effectives de reprise de service des int~ress~s ~ 
l'issue de leur stage. 

RECTIFICATIF NO 2115/MTPS-DGTFP-DFP-2103-5 

du 28 avril 1981, ~ l'arr@t~ N 5547-MJT-SGFPT 
DFP-6-6 du 3 juillet 1978, portant reclassement 
et nomination de certains Instituteurs Adjoints.et 
Institutrices-Adjointes, admis au Certificat de Fin 
d'Etudes d'Ecole Normale (CFEEN) session 
d'Aot 1977, en ce qui concerne NGOUBILI 
(Edmond). 

Au lieu de : 
Art. 1er. (Ancien). En application des disposi 

tions du d~cret NO 64-165 du 22 ma1 1964 susvis~, les 
Instituteurs Adjoints et Institutrices Adjointes des 
cadres de la cat~gorie C, hi~rarchic I des services so 
ciaux (Enseignement) dont les. noms suivent, admis au 
Certificat de Fin d'Etudes d'Ecole Normale (CFEEN) 
Session d'Ao~t 1977, sont reclass~s ~ la cat~gorie B, 
hi~rarchie I et nomm~ Instituteurs et Institutrices 
comme suit: 

Au 4~me ~chelon -Indice 760 -ACC :n~ant 
M. NGOUBILI (Edmond),Instituteur-Adjoint, 8~me 

~chelon. 

Lire: 
Art. ler. - (Nouveau). En application des dispo 

sitions du d~cret NO 64-165 du 22 mai 1964 susvis~, 
les Instituteurs Adjoints et Institutrices-Adjointes des 
cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services so 
ciaux (Enseignement) dont les noms suivent, admis au 
Certificat de Fin d'Etudes d'Ecole Normale (CFEEM) 
Session d'Ao~t 1977, sont reclass~s ~ la cat~gorie B, 
hi~rarchie I et nomm~s Instituteurs et Institutrices 
comme suit : 

... .... ... . ...... . 

Au 5~me ~chelon - Indice 820 - ACC :n~ant 

............ .. . . 
M. NGOUBILI (Edmond), Instituteur de 9~me 

~chelon. 

Le reste sans changement-. 

RECTIFICATIF NO 2116/MTPS-DGTFP-DFP-2103 
28 du 28 avril 1981, ~ larret~ NO 6384/MJT 
DGTFP-DFP du I5 juillet 1980, portant reclasse 
ment et nomination de certains Instituteurs Ad 
joints et Institutrices Adjointes, admis au certi 
ficat de fin d'Etudes Normales (CFEEN) session 
d'Aot 1979. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Au lieu de: 

Au 1er ~chelon - Indice 590 -ACC : n~ant 
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M. BARASSOUMBI (Henri), Instituteur Adjoint de 
3~me ~chelon. 

Lire : 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Au 1er ~chelon - Indice 590 - ACC : n~ant 
M. BARASSOUMBI OTOUNA (Henri), Instituteur 

Adjoint de 3~me ~chelon. 

Le reste sans changement. 

INTEGRATION 

Par arr~t~ N 1919 du 17 avril 1981, en applica 
tion des dispositions du d~cret NO 61-125 du 5 juin 
1961, les candidats dont les noms suivent, titulaires 
du Dipl~me de Technicien Auxiliaire de Laboratoire, 
obtenu ~ l'Ecole Nationale de Formation Para-Medicale 
et M~dico-Sociale (Jean Joseph) LOUKABOU, sont in 
t~gr~s dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I 
des services Sociaux (Sant~ Publique), et nomm~s au 
grade d 'Agent Technique stagiaire, mdice 410._ 

MM. MOUSSAVOU (Anatole); 
N'GOMA (Samuel); 
KIAMONI (Victor) ; 
NGAMPION NTSALI (Mary Nissel Joseph) 
NGABANDOUKOU (Joseph); 
N'KAYA (Faustin); 
OSSO (Marcel Alphonse) ; 
LOUZOLO (Gabriel) ; 

Mmes KIORI n~e FOUTOU (Jeanine) ; 
NGAMBA n~e NGALIKOUBA (Marie Gis~le). 

. Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Mi 
nistre de la Sant~ et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des 
dates effectives de prise de service des int~ress~s. 

Par arr~t~.NO 1926 du 17 avril 1981, en applica 
tion des dispositions du d~cret N 61-125 du 5 juin 
1961, les candidats dont les noms suivent titulaires du 
Dipl~me d'Etat d'Infirmier, obtenu ~ l'Ecole Na 
tionale Para-M~dicale et M~dico-Sociale (Jean Joseph) 
LOUKABOU, sont int~gr~s dans les cadres de la cat~ 
gorie B, hi~rarchic I, des Services Sociaux (Sant~ 
Publique) et nomm~s au grade d'Infirmier Diplom~ 
d'~tat stagiaire, indice 530. 

MM. YGNOUMBA-MOUSSOUNGOU (Jean) ; 
NZOMONO (Viclaire) ; 
KINKONDA (Pierre) ; 
LOKOKA (Dominique) ; 
KOKOLO (Th~ophile); 
NGOUABI-OSSETE (Jean) ; 
NGOMA MFWEMAS (Gustave) ; 
MADJOYI-BOUANGA (Paulin Jonas) ; 
ONKOURI (H~liodore) ; 
DZOULOU (J~r~me) ; 

Mmes BOUKONO n~e MOUKIL.OU-GANFOUA 
(V~ronique) ; 
OKAND'ZA-BANGUID n~e OBONDO 
(Jos~phine) ; 

Mlle OS~NWE (Monique). 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Minis 
tre de la Sant~ et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prcndra effet ~ compter des 
dates effectives de prise de service des int~ress~s. 

Par arr~t& N9 1981 du 20 avril 1981, en applica 
tion des dispositions du d~cret NO 61-125 du 5 juillet 
1961, Mme BOUNGOU-TSATOU n~e DAKO (Marie 
Marcelline), titulaire du dipl~me d'Etat d'Infirmicr, ob 
tenu ~ l'Ecole (Jean Joseph) LOUKABOU de Brazza 
ville, est int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie B, 
hi~rarchie I des Services Sociaux (Sant~ Publique) et 
nomm~e au grade d'Infirmier dipl~m~e d'~tat stagiaire, 
indice 5 30. 

Lint~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re 
de la Sant~ et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de lint~ress~e. 

Par arr~t~ NO 1982 du 20 avril 1981, en applica 
tion des dispositions du d~cret NO 62426 du 29 
d~cembre 1962, MM. KOUNGA (L~onard) et 
M'BOUNGOU (Florent), titulaires de la Licence en 
Sociologie, obtenue ~ 'Universit~ (Marien) NGOUABI 
de Brazzaville, sont int~gr~s dans les cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie II, des Services Administratifs et 
Financiers - SAF - (Administration G~n~rale) et nom 
m~s au grade d'Attach~ stagiaire, indice 580. 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Minis 
tre de la Sant~ et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des 
dates effectives de prise de services des int~ress~s. 

Par arr~t~ NO 1983 du 20 avril 1981, en applica 
tion des dispositions de l'arr@t~ N9 2153/FP du 26 juin 
1958, M. MPASSI-NZAKANDA (Pierre), titulaire du 
Baccalaur~at de I'Enseignement du Second Degr~, 
s~rie G2, obtenu ~ Brazzaville, est int~gr~ dans les ca 
dres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Admi 
nistratifs et Financier - SAF - (Administration G~n~ 
rale) et nomm~ au grade de Sect~taire Principal d'Ad 
ministration stagiaire, indice 5 30. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
des Mines et de l'Energie. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de l'int~ress~. 

Par arr~t~ NO 1985 du 21 avril 1981, en applica 
tion des dispositions combin~es du d~cret NO 62-195/ 
FP du 5 juillet 1962 et de l'arr~t~ NO 2160/FP du 26 
juin 1958, M. ABALI (Gilbert), Conducteur d'Agricul 
ture de 4~me ~chelon, indice 520, des cadres de la 
cat~gorie C, hi~rarchie I, titulaire du Baccalaur~at, 
serie R5 session de Juin 1980, est reclass~ ~ la cat~ 
gorie B, hi~rarchie I et nomm~ Conducteur Principal 
de 1er ~chelon, indice 590, ACC : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de 
vue de la solde que de lanciennet~ ~ compter du 15 
juillet 1980, date effective de reprise de service a 
l'issue de son stage. 

Par arr~t~ NO 2014 du 24 avril 1981, en applica 
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tion des dispositions de l'arr~t~ NO 2161/FP du 26 juin 
1958, Mlles. EBEMI (Germane) et M.ANTINGUI 
(Victor), titulaires du BEMTA, (Opt.n Agricole) 
Session de 1980, sont int~gr~s dans les cadres de l~ 
cat~gorie C, hi~rarchie. I des Services Techniques 
(Agriculture), ct nomm~ au grade de Conducteur 
d'Agriculture stagiaire, indice 410. 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Minis 
tre de l'Economie Rurale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des 
dates effectives de prise de service des int~ress~s. 

; 
Par arr~t~ NO 2015 du 24 avril 1981, en applica 

tion des dispositiors du d~cret NO 64-165 du.22 juin 
1964, Mlle. BABAKISSINA (Pauline), titulaire du 
BEMT, volontaire de l'Education ayant accompli deux 
(2) ann~es de stage r~glementaire est int~gr~e dans les 
cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services So 
ciaux (Enseignemert) et nommee au grade d'Institu 
trice Adjointe stagi:aire, indice 410. 

_L'int~ress~e «st mise ~ la disposition du Ministre 
de lEducation Na tionale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date de pr',se de service de lint~ress~e ~ la rentr~e 
scolaire 1,979-1980. 

. Par arr~t~ N 2082 du 25 avril 1981, en applica "n des dispositions de l'arr~t~ NO 2154/FP du 26 juin 
1958. Mlle. MALONGA (Antoinette), titulaire d'une 
Attestation de l'Ecole Sup~rieure de Secr~tariat Ensei 
gnement priv~ de Paris, est int~gr~e dans les cadres de 
la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Administratifs 
et Financiers - SAF - (Administration G~n~rale) et 
nomm~e au grade de Secr~taire d'Administration sta 
giaire, indice 390. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ _compter de la 
date effective de prise de service de l'int~ress~e. 

Par arrt~ NO 2111.du 28 avril 1981, en applica 
tion des dispositions de l'arr~t~ NO 2160 du 26 juin 
1958, M. NGAMI (Damas), titulaire du dipl~me de 
l'Institut Polytechnique Industriel Jos~ Marti (CUBA), 
sp~cialit~ Technicien en Ponts et Chauss~es et Voies 
Ferr~es, est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie B, 
hi~rarchie I des Services Techniques (Travaux Publics) 
et nomm~ au grade d'Adjoint Technique stagiaire, 
in dice 5 30. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
des Travaux Publics et de la Construction. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de I'int~ress~. 

Par arr~t~ NO 2133 du 29 avril 1981, en applica 
tion des dispositions de l'arr~t~ NO 2158/FP du 26 juin 
1958, Mlle. MIAYAMONA (Albertine), Aide-Sociale 
contractuelle. de 2~me ~chelon de la cat~gorie F, 
~chelle 15, indice 230, titulaire du Brevet d'Etudes 
Moyennes Techniques (BEMT) Option : Auxiliaire So 
ciale (Session de 1978), obtenu au CETF «TCHIMPA 
VITA», est int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie I des Services Sociaux (Service Social) et 
nomm~e au grade de Monitrice Sociale stagiaire, 
indice 410. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de 
vue de la solde que de F'anciennet~ pour compter de la 
date effective de reprise de service de l'int~ress~e ~ 
!'issue de son stage. 

RECTIFICATIF NO 2113/MTPS-DGTFP-DFP-21021 
28 du 28 avril 1981, ~ l'arr&t~ N 1350/MTJ 
DGTFP-DFP du 17 f~vrier 1978, portant int~gra 
tion et nomination des Ex-Militaires de l'Arm~e 
Populaire Nationale, dans les cadres des cat~gories 
C et D des SAF, Douanes, Tr~sor, Imp~ts, PTT, 
Information et. Cadastre, en ce qui concerne M. 
MAKOUMBOU (Rigobert). 

Au lieu de: 
SERVICES TECHNIQUES 

Elevage 
CATEGORIE C - HIERARCHIE I 

Ancienne situation 
M. MAKOUMBOU (Rigobert), Caporal Chef, indice 

520. 
Nouvelle situation 

Contre-Maftre de 4~me ~chelon, indice 520, 
affect~ ~ DPNMA. 

Lire : 
Administration G~n~rale 

CATEGORIE C HIERARCHIE I 
des S.A.F. 

Ancienne situation 
M. MAKOUMBOU (Rigobert), Caporal Chef, in dice 

520. 
Nouvelle situation 

Secr~taire d'Administration de 4~me ~chelon, 
indice 520, affect~ ~ DPNMA - Brazzaville. 

Le reste sans changement. 

DISPONIBILITE 

Par arr~t~ NO 1894 du 16 avril 1981, M. 
DOUARA-OBANDA (Emmanuel), Instituteur de 2~me 
~chelon des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
Services sociaux (Enseignement), en service au Lyc~e 
AMILCAR CABRAL (Brazzaville), est plac~ sur sa de 
mande en position de disponibilite dune dur~e dun 
(1) an pour convenances personnelles. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date de cessation de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ NO 1923 du 17 avril 1981, une prolon 
gation de disponibilit~ dune dur~e dun (1) an ~st ac 
cord~e sur sa demande ~ M. SAMBA (Albert), Ing~ 
nieur Adjoint des Travaux Publics de 1er ~chelon des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services 
Techniques (Travaux Publics), pr~c~demment en servi 
ce au Garage Municipal a Brazzaville. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date d'expiration de la premi~re p~riode de sa dispo 
nibilit~. 

Par arr~t~ NO 1946 du 20 avril 1981, Mme. 
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OLLANDET n~e OSSOMBI (Julienne), Professeur 
de CEG de 1er ~chelon des cadres de la cat~gorie A 

· hi~rarchie II des Services Sociaux (Enseignement)/ en 
service au CEG CAMPO-OLILOU, est plac~ sur sa de 
mande en position de disponibilit~ dine dur~e d'un 
(1) an pour convenances personnelles. -- ·; � . 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date de cessation de service de lint~ress~e. 

Par arr~t~ N 2136 du 29 avril 1981, Mme. 
KIMINOU n~e MAFOUTA (Jacqu~line), Institutrice 
Adjointe de 1er ~chelon des cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseignement)/en 
seryice ~ Brazzaville/est place en position de disponi-, 
bilit~ d'une longue dur~e pour rejoindre son ~poux' ~ Libreville (Gabon). ·. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter du 2 
mars 19811 date effective de cessation de service de: 
l'int~ress~e. 

Par arr~t~ NO 2137 du 29 avril 1981, M. 
BADZIOKILA (Fr~deric), Chauffeur de 1er ~che 
lon du cadre particulier des Chauffeurs, hi~rarchie A; 
en service ~ l'Universit~ (Marien) NGOUABI/est plac~ 
en position de disponibilit~ dune dur~e dun (l) an 
pour convenances personnelles. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet pour compter de 
la date de cessation de service de l'int~ress~. 

RETRAITE 
---- ' 

Par arr~t~ N 1921 du 17 avril 1981, un cong~ 
sp~cial d'expectative de retraite de six (6) mois est 
accord~ ~ compter du 1er juillet 1980 ~ M. ENKOLA 
(Alexandre Jean-Pierre), Contr~leur de 8~me ~chelon, 
indice 920 des cadres de l~ cat~gorie B, hi~rarchie II 

- des Services ~ la Direction G~n~rale de lONPT Brazz 
ville. 
t A Tissue du cong~ sp~cial/c'est-~-dire le 1er jan 
vier 1981 lint~ress~ est/ conform~ment aux articles 4 
et.5 du d~cret N 60-29/FP du 4 f~vrier 1960, admis ~ 
faire valoir ses droits a la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de _pansport de 
bagages par voie routi~re lui seront d~livr~es (III~ 
groupe) au compte du Budget de PONPT et ~ventuel 
ement ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage.. 

Par arr~t~ N° 1922 du 17 avril 1981, un cong~ 
sp~cial d'expectative de retraite de six (6) mois est ac-, 
cord~ ~ compter du 1er novembre 1980 ~ M. 
LOULENDO (Abraham), Inspecteur G~n~ral de 1er 

\~chclon, indice 1520 des cadres de la cat~gorie A-I 
des P et T, en service ~ P'ONPT Brazzaville. + 

A lissue du cong~ sp~cial, c'est ~ dire le 1er mai 
1981, lint~ress~ est{conform~ment aux articles 4 et 5 
du d~cret NO 60-29/FP du 4 f~vrier 1960, admis ~ 
faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de 
bagages par voie routi~re lui seront d~livr~es (Ier grou 
pe) au compte du Budget de F'ONPT et ~ventuellement ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

4 • 

RECTIFICATIF NO 1939/MTPS-DGTFP-DFP/6/11 du 
18 avril 1981, ~ l'arr~t~ NO 9416/MJT-DGTFP 
DFP du 7 novembre 1980, portant admission ~ la 
retraite de certains agents contractuels en ce qui 
concermne M. AMVOULI ( Dominique). · 

Au lieu de: 
Art. 1er. -En application des dispositions des 

articles 13 et 37 de l'ordonnance NO 10-71 du 4 mai 
1971, les Agents contractuels dont les noms suivent 
sont admis ~ faire valoir leur droit ~ la retraite confor 
m~ment au tableau ci-apr~s : 
M. AMVOULI (Dominique), n~ vers 1924, Cuisinier, 

de la cat~gorie H, ~chelle 19, 9~me ~chelon, indi 
ce 170, date d'admission ~ la retraite :le 1er ao~t 
1980, Affectation : Ecole des cadets de la R~volu 
tion. 

Lire: 
Par arr~t~ N 1949 du 18 avril 1981, en applica 

tion des dispositions des articles 13 et 37 de l'ordon 
nance NO 10-71 du 4 mai 1971, certains Agents con 
tractuels dont les noms suivent, sont admis ~ la retrai 
te conform~mient au tableau ci-apr~s: 
M. AMVOULI (Dominique), n~ vers 1924, Cuisinier, 

de la cat~gorie G, ~chelle 18, 5~me ~chelon, indi 
ce 180, date d'admission ~ la retraite : le 1er aot 
1980, Affectation : Ecole des Cadets de la R~volu 
tion. 

Le reste sans changement. 

. Par arr~t~ NO 1944 du 18 avril 1981, un cong~ 
sp~cial d'expectative de retraite de six (6) mois est 
accord~ ~ compter du 1er juillet 1980 ~ M. NDINGA 
(Henri), Instituteur de 2~me ~chelon, indice 640 des 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services So 
ciaux (Enseignement),en service ~ Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est ~ dire le 1er jan 
vier 1981, lint~ress~ estj conform~ment aux articles 
4 et 5·du d~cret NO 60-29/FP du 4 f~vrier 1960, 
admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de 
bagages par voie routi~re lui seront .d~livr~es (III~ 
groupe) au compte du Budget de la R~publique Popu 
laire du Congo et plus ~ventuellement ~ sa famille qui ~ droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ NO 1947 du 20 avril 1981, en applica 
tion des dispositions des articles 13 et 37 de l'ordon 
nance NO 10-71 du 4 mai 1971, les agents contractuels 
dont les noms et pr~noms suivent sont admis ~ faire 
valoir leur droits ~ la retraite conform~ment au ta 
bleau ci-apr~s: 
M. SO (Albert), n~ vers 1926, grade :Maftre d'h~tel 

de la cat~gorie E, ~chelle 12, 2~me ~chelon, indi 
ce 320, date d'admission ~ la retraite :le 1er jan 
vier 1981, Affectation : ~ la Pr~sidence de laR~ 
publique; 
M'FOULI (Jean), n~ vers 1929, grade : Sentinelle 
de la cat~gorie H, ~chelle 19, 7~me ~chelon, indi 
ce 160, date d'admission ~ la retraite :le 1er jan 
vier 1981, Affectation :aux Grandes End~mies ~ 
Brazzaville ; · 
MBOUKOU (Prosper), n~ vers 1926, grade : 

·% 



442 Journal Officiel de la R~publique Populaire du Congo Du 16 au 30 Avril 1981 

Chauffeur-M~canicien, cat~gorie G, ~chelle 16 
6~me ~chelon, indice 320, date dadmission ~ la 
retraite :le 1er janvier 1981, Affecton :au Parc 
Zoologique ~ Brazzaville. 

Les indemnit~s repr~sentatives de cong~ leurs se 
ront pay~es d~s que la Direction de la Fonction Publi 
que connaftra les dates exactes de reprise de service des 
int~ress~s ~ l'issue de leur dernier cong~. 

Par arr~t~ NO 2077 du 25 avril 1981, en applica 
tion des dispositions des articles 13 et 37 de l'ordon 
nance NO 10-71 du 4 mai 1971, les agents contractuels 
dont les noms suivent sont admis ~ la retraite confor 
m~ment au tableau ci-apr~s : 
MM. MALONGA (Raphael), n~ vers 1926, grade : 

Ouvrier contractuel, cat~gorie F, ~chelle 14, 1er 
~chelon, indice 210, date d'admission ~ la retrai 
te : le 1er janvier 1981, Affectation :~ la SEBA 
Brazzaville; 
MIFOUNDOU (Antoine), n~ vers 1924, grade : 
Ouvrier Professionnel, cat~gorie G, ~chelle 17, 
7~me ~chelon, indice 250, date d'admission ~ 
la retraite : le 1er d~cembre 1980, Affectation : 
~laR.TC., 
MAKOUNOU (Appolinaire), n~ vers 1926, gra 
de : Ouvier Professionnel, cat~gorie G, ~chell'e 
18, 2?~me ~chelon, indice 150, date d'admission ~ la, retraite :le 1er janvier 1981, Affectation :.~ 
rnpfondo ; 
BOSSA (Jean), n~ vers. 1926, grade : Ouvrier pro 
fessionel, cat~gorie G, ~chelle 18, 9~me ~chelon, 
indice 220, date d'admission ~ la retraite :le 1er 
janvier 1981, Affectation : ~ la SEBA - Brazza 
ville. 

Les indemnit~s repr~sentatives de cong~ leus se 
ront pay~es d~s que la Direction de la Fonction ubli 
que connaftra les dates exactes de reprise de service des 
int~ress~s ~ issue de leur dernier cong~. 

RECTIFICATIF NO 2140/MTPS-DGTFP-DFP-SRD 
R4-NTS du 29 avril 1981, ~ l'arr&t~ NO 10344/ 
MTJ-DGTFP-DFP du 12 d~cembre 1980, accor 
dant un cong~ sp~cial d'expectative de retraite de 
six (6) mois M. TCHIVONGO (Gaston-Didier), 
Aide-Comptable qualifi~ de 6~me ~chelon des 
SAF. 

Au lieu de : 
Art. 1er. -Un cong~ sp~cial d'expectative de re 

traite de six (6) mois est accord~ ~ compter du 1er d~ 
cembre 1980 M. TCHIVONGO (Gaston-Didier), 
Aide-Comptable qualifi~ de 6me ~chelon, indice 410 
des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I des SAF, en 
service a la Paierie Principale de Pointe-Noire. 

Art. 2.--A Tissue du cong~ sp~cial, c'est ~ dire le 
1er juin 1981, lint~ress~ est, conform~ment aux arti 
cles 4 et 5 du d~cret NO 60-29/FP du 4 f~vrier 1960, 
admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Lire: 
Art. 1er. Un cong~ sp~cial d'expectative de re 

traite de six (6) mois est accord~ ~ compter du 1er jan 
vier 1981 ~ M. TCHIVONGO (Gaston-Didier), Aide 
Comptable qualifi~ de 6~me ~chelon, indice 410 des 

cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I des SAF, en ser 
vice ~ la Paierie Principale de Pointe-Noire. 

Art. 2. -A lissue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire 
le 1er juillet 1981, lint~ress~ est,conform~ment aux 
articles 4 et 5 du d~cret NO 60-29/FP du 4 f~vrier 
1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Par arr~t~ NO 2079 du 25 avril 1981, en applica 
tion des dispositions des articles 13 et 37 de l'ordon 
nance N9 10-71 du 4 mai 1971,M. BOBETE (Gabriel), 
Ouvrier Professionnel contractuel de 6me ~chelon, 
indice 190 de la cat~gorie G, ~chelle 18 en service ~ 
Impfondo, n~ vers 1925 est admis ~ faire valoir ses 
droits ~ la retraite ~ compter du 1er janvier 1980 
(R~gularisation). 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pa 
y~e d~s que la Direction de la Fonction Publique con 
natra la date exacte de reprise de service de lint~ress~. ~ l'issue de son dernier cong~. 

--------000-------- 

MINISTERE DE L'AGRICULTURE ET 
DE L'ELEVAGE 

Acte en abr~g~ 

Personnel 

D~tachement 

Par arr~t NO 2106 du 28 avril 1981, M. ADOUA 
(Th~ophile), V~t~rinaire-Inspecteur de 4~me ~chelon 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services 
Techniques (Elevage), est d~tach~ aupr~s de I'Univer 
sit~ (Marien) NGOUABI,pour une dur~e ind~termin~e. 

La r~mun~ration de lint~ress~ sera prise en char 
ge par le Budget autonome de l'Universit~ (Marien) 
NGOUABI qui est en outre redevable envers le Tr~sor 
Public de la contribution pour constitution des droits ~ pension de lint~ress~. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date de prise de service de lint~ress~. 

--------000-------- 

MINISTERE DU PLAN 

Acte en abr~g~ 

Personnel 

Divers 

Par arr~t~ NO 2101 du 27 avril 1981, est cr~~e 
aupr~s du Minist~re de P'Information des Postes et 
T~l~communications, une caisse d'avance renouvelable 
d'un montant de 5.000.000 F.CFA, destin~s aux tra 
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vaux de construction des bureaux de Poste de NGO et 
de BAMBAMA. 

Les d~penses qui en r~sultent sont imputables au 
chapitre : 717 75 00 35 00. 

Le Camarade EPOLA (Julien), Inspecteur Princi 
pal des Postes et T~l~communications est nomm~ ges 
tionnaire de ladite caisse 

Les Directeurs de la C.C.A. et du Financement du 
D~veloppement au Plan sont charg~s chacun en ce qui 
le concerne de l'ex~cution du pr~sent arr~t~. 

oOo 

MINISTERE DE LA SANTE ET DES AFFAIRES 
SOCIALES 

Actes en abr~g~ 

Personnel 

Titularisation 

Par arr~t~ NO 1924 du 17 avril 1981, les Monitri 
ces Sociales stagiaires (Option Pu~ricultrice) des cadres 
de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Sociaux 
(Sant~ Publique) de la R~publique Populaire du Congo, 
dont les noms suivent sont titularis~es dans leur grade 
et nomm~es comme suit: 

MONITRICES SOCIALES 
Mme MOUKOKO-MOUKOLO n~e BOUKOUE (Marie), 

pour compter du 11 d~cembre 1976. 
Pour compter du 1er aot 1978 

Mmes LIKIBI n~e ANKA (Cath~rine) ; 
BANINGUININA n~e MASSIKA (Antoinette) ; 
BOKO-MANZOUKA n~e MBOUSSI-MATIONGO 
(Ad~le); . 
DACON n~e MASSAMBA SABONGO (Charlotte) 
KELLET n~e BADIENGA (Berthe); 
MADZABOU n~e BIMONI (Suzanne) ; 
MAKAMBA'n~e KOUSSOU (Pauline); 
MAMONA n~e AYONDEMME (Julienne); 
MANSABA n~e ZOUBAKELA (Jeanne); 
BATCHI n~e LOUTAYA (C~cile) ; 
MIAYOUKOU n~e DIANZINGA (B~~trice) ; 
MIZERE n~e MOUNIONGUI-TSEMI 
(Alphonsine); 
NGAMBAKA n~e MAYALA (Elisabeth) ; 
NKOMBO n~e MOUMBOUOLO (G~n~vi~ve) ·; 
OUISSIKA n~e MASSENGO BAKABANA' 
(Ang~le) ; 
KO~KOUTOU n~e NKATOULOULOU 
(Fran~oise), pour compter du 2 mars 1978; 
LOEMBA n~e MONZI (Brigitte) SOLOKA, pour 
compter du 10 octobre 1978; 
LOUK\BOU n~e DZOUMBA (D~nise), pour 
compter du 4 juillet 1978; 
MADIELA n~e LIALOUNDAMA (Opportune), 
pour compter du 28 f~vrier 1978; 
MARY n~e MASSALA (Th~r~se), pour compter 
du 14 mars 1978;  
MBOU n~e NGAMBANI-MOPFOUMA 

(Pierrette), pour compter du 22 avril 1978 ; . 
MIANGOUILA n~e NGANGA (Alphonsine), pour 
compter du 28 janvier 1978, 
MOUKENGUE n~e PEMBE (Anne), pour comp 
ter du 28 f~vrier 1978; 
MOULOUNGUI n~e MOULONIWE (Lucie), pour 
compter du 28 janvier 1978; " 
MO~ITSOU n~e MAKOUNDZI (C~lestine), pour 
compter du 22 juin 1978; 
NGOBEYA n~e ANKIELE (Pauline), pour comp 
ter du 7 mars 1978 ; 
NGOULOU n~e DZAMA (Micheline), pour comp 
ter du 24 mai 1978 ; 
NKOU n~e BOUMBOUET (Th~r~se), pour comp 
ter du 14 mars 1978 ; 
VOUANDZA n~e KOULA (Barbe), pour compter 
du 14 avril 197 8 ; 

Pour compter du 1er ao~t 1978 
MIles BAYIZILA (Fran~oise); 

BAZOUNGOULA (Olga-Lydie) ; 
BINDIKA (C~lestine) ; 
CAST ANT PEMBA (Juliette) ; 
DIBAKISSA MABIALA (H~l~ne); 
KIBITI (Blandine) ; 
KINGUENGUY-DIABOUA (Cath~rine) ; 
LOEMBET (Jeannette Caroline) ; 
LOUMBA (V~ronique) ; 
MAHOUNGOU (Agathe) ; 
MAKOUNZI LOUGNONGO (Louisette) ; 
MALONGA (L~ontine-Emilie-Rose); 
MALOUNDA (Ang~le); 
MAMBILA (Henriette); 
MASSAGNA (Rose) ; � MBERI (Jacqu~line); 
MIANTOKO (Elisabeth) ; 
MPOU (Josphine); 
MOUMBOK~ (Jos~phine); 
MOUNGUELE (Delphine); 
MOUSSAY ANDI (Marie-Th~r~se) ; 
MOUSSONO-TSINGUI (Odile) ; 
NGAMBOUO (Francoise); 
NOUROUMBI (Marianne) ; 
NGOUOMO (Claudine) ; 
NKOUSSOU (Albertine) ; 
NZAMA (Georgette) ; 
NZOBADILA (Julienne) ; 
NZOUZI (Odette) ; 
POUANTSO (Ang~lique) ; 
SAMBA BAZEKA (Ad~le); 
SOUNDA (Marie-Th~r~se); 
TAMBAKANA (Martine); 
YOUNGUI (Elisabeth) ; 

DIAFOUKA (Martine), pour compter du 16 f~ 
vrier 1978 ; . 
DZOULOU (Marcelle), pour compter du ler juin 
1978 
KISSAM (Anne-Marie), pour compter du 5 d~ 
cembre 1978 ; 
LOUHOU (Elisabeth), pour compter du 15 f~vrier 
1978; 
LIPOU (Georgine), pour compter du 2 mars 
1978, 
MANSOUELA (Georgine), pour compter du 28 
mars 1978 ; 
MANDOUNOU (Marie.Christine), pour compter 
du 10 mars 1978; 
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MANKESSI (Vi: -. 9) 
3···· 1978 '1ctonne), pour compter du 1er jun ; . 
NDANGANI (Augustine), pour compter du 16 
ma1 1978;  
}'a2.\$}op «are». »oar cm« a 
MOTANDO (V~ronique), pour compter du 11 f& 
vrier 1978. 

{S,Pr~sent aret~ prendra effet tant au point de 
" ,I}_sold que del'anciennet~ pour compter des ates cr- lessus indiqu~es. 

_Par arr~t~ NO 1967 du 20 avril 1981 les Secr~ 
taires_Comptabls stagiaires des cadres de la cat~gorie 
C, hi~rarchie I des services administratifs de la Sant~ 
Publique de la R~publique Populaire du Congo, dont 
les noms suivent, sont titularis~s dans leur grade et 
nomm~s comme suit : (avancement 1980). 

Au 1er ~chelon, indice 440, ACC : n~ant ----· 
MM. ALAMBOUALA (Jean), pour compter du. 1er 
- aot 1980; 
z DIANKOUIKA (Etienne), pour compter du 

.":25 septembre 1980; '. ' 
NGOUVOULI (Paul), pour compter du 25 sep 
tembre 1980; 

.. ------ . -- --_ ·---- -------·-�- - - ----- 
MIles ADZAMOSSAKA . _ ALIE'E (Madeleine), pour 

compter du 3 septemb 1980. 
M O~SSAvoU @Ctiine), pour compter dlu 17 
d~cembre 198¢ '' ' @,jjis,,as«sos». or .6ii 

+d~cembre 1980; · 
'',KASSA n~e ONYANGO (Marthe), pour comp 
ter du 1er ao~t 1980; 

· NGAMI n~e BOUNA (Monique), pour compter 
du 29 d~cembre 1980; 
OGNONGO-IBIAHO n~e N'DZA (Antoinette), 
pour compter du 3 septembre 1980; 
TOBI-ND'ZABA n~e POMBO (Delphine), pour 
compter du 17 d~cembre 1980. 

·---- 
Le pr~sent, arr~t~ prendra effet tant du point de 

vue de la solde que de lanciennet~ pour compter des ; 
dates sus-indiqu~~s. '' 

AFFECTATION 

--�- .--� 
Par arr~t~ N 1898 du .16 avril 1981, Mlle. 

MAMASSOUNDA (Catherine), Agent Technique Prin 
cipale stagiaire, des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie 
I des Services Sociaux (Sant~ Publique), en service ~ 
I'H~pital de N'Kayi (R~gion de la Bouenza)'est mise ~ 
la disposition du? Directeur de la Maternii~ Blanche 
COM~S ~ Brazzaville, en compl~ment d'effectif. 
�-- ------ ·-·-- - �- ---- Des r~quisitions de passage et de transport de ba 
gages seront d~livr~es ~ lint~ress~e et ~ventuellement ~ ses enfants au compte du Budget de l'Etat. 

« 
Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date 

de prise de service de l'int~ress~e. 

--.Ou) 

. · 

MINISTERE DE LA JUSTICE, GARDE 
DES SCEAUX 

DECRET N 81-256 du 23 avril 1981, portant nomi 
nation de M. MABOUANA (Gaston), en qualit~ 
d'Auditeur de Justice. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979, 
Vu la loi N 25-80 du 13 novembre 1980, portant 

amendement de l'article 47 de la constitution du 8 
juillet 1979, 
Vu la loi N 4261 du 20 juin 1961,portant statut 

de la Magistrature ; 
Vu le d~cret N° 18361 du 3 ao~t 1961, portant 

application de la loi N° 4261 du 20 juin 1961 susvis~ ; 
Vu le d~cret N° 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 

le r~gime de r~mun~rations des fonctionnaires; 
Vu le d~cret N° 63-10 du 6 novembre 1963, fi 

xant l'organisation judiciaire et la comp~tence des juri 
dictions ; 

Vu le d~cret N° 67-50/FP du 24 f~vrier 1967, r~ 
glementant la prise d'effet du point de vue de la solde 
des actes r~glementaires relatifs aux nominations, int~ 
grations, reconstitutions de carri~re et reclassements ; 

Vu le d~cret N? 75-390 du 26 ao~t 1975 abro :./ , 
geant et rempla~ant les dispositions de l'article 21 du 
d~cret N° 18361_du 3 at 1961, portant application 
de la loi N 42-61 du 20juin 1961, relatif au statut de 
la magistrature; '. 

. Vu lordonnance{N° 35-77 du 28 juillet 1977, re 
lative ~ lexercice duf Pouvoir r~glementaire en R~pu 
blique Populaire du Congo; ; 

Vu le d~cre'N° 79-154 du4 avril 1979, portant 
nomination du Premier' Minist re, Chef du Gouverne 
ment : ' J' 

Vu le d~cret N° 80644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres; .. 

Vu le_rectificatif N° 81016 du 26 janvier 1981, 
au d~cret N 80644 du 28 d~cembre 1980, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret N° 81-017 du 26 janvier 1981, re 
latif aux int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu la lettre N° 109/PM-CG du 17 octobre 1980, 
concernant la situation de M. MAMPOUY A; 

Vu le dossier de l'int~ress~ ; 

--DECRETE 

Art. 1er. -M. MABOUANA (Gaston), de natio 
nalit~ Congolaise, titulaire de la licence en Droit est 
nomm~ Auditeur de Justice, indice 740 ~ compter du 
4n~vembre 1969. " 

Art. 2. - Le pr~sent d~cret qui ne prendra d'effet 
financier que pour la p~riode du 4 novembre 1969 
(date_d'inscription_~ I'ENM) au 16 ayril 1971, (date d~ 

fin d'Etudes ~ ladite Ecole) sera publi~ au Journal offi 
ciel. .. 
Brazzaville, le 23 avil 1981. _ 
-- --- ----- 

Colonel Louis SYLV AIN-GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 
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Le Garde des Sceaux 
Ministre de la Justice, 

Lieutenant Dieudonne~ KIMBEMBE. 

L~ Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

--------600-------� •. 

DECRET N9 81-257 du 23 avril 1981, portant 
nomination ·de Mme. KOUNKOU n~e SILOU 
(Francoise), en qualit~ d'Auditrice de Justice. 
(R~gularisation). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979· 
Vu la loi N°25-80 du 13 novembre 1980, portant 

amendement de l'article 47 de la constitution du 8 
juillet 1979, 

Vu-la loi N° 42-61 du 20 juin 1961, portant statut 
de la Magistrature ; + Vu le d~cret: N" 18361 du 3 ao~t 1961, portant 
application de la loi N?4261 du 20 juin 1961 susvis~ ; 

Vu le d~cret N° 62-130/MF du 9 mai 1962 fixant 
le r~gime de r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N° 63-10 du 6 novembre 1963 fi 
xant I'organisation judiciaire et la comp~tence des juri 
dictions ; 

Vu le d~cret N' 67-50/FP du 24 f~vrier 1967, r~ 
glementant la prise d'effet du point de vue de la solde 
des actes r~glementaires relatifs aux nominations, int~ 
grations, reconstitutions de carri~re et reclassements ; 

Vu le d~cret N? 75-390'du 26 a0t 1975 abro 
geant et rempla~ant les dispositions de l'article 21 du 
d~cret N° 18361 du 3 aot 1961, portant application 
de la loi N' 42-61 du 20 juin 1961, relatif au statut de 
la magistrature ; 

Vu l'ordonnance N° 35-77 du 28 juillet 1977 re 
lative ~ l'exercice du Pouvoir r~glementaire en R~pu 
blique Populaire du Congo; 

Vi le d~cret N° 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment ; 

Vu le d~cret N° 80644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres ; 

Vu le rectificatif N° 81016 du 26 janvier 1981, 
au d~cret N° 80644 du 28 d~cembre 1980, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret N° 81017 du 26 janvier 1981, re 
latif aux int~rims des Membres du Gouvernement · 

Vu la lettre N° 109/PM-CG du 17 octobre 1980, 
concernant la situation de M. MAMPOUY A; 

Vu le dossier de lint~ress~ ; 

DECRETE. 

Art. ler. -Mme. KOUNKOU n~e SILOU 
(Francoise), de nationalit~ Congolaise, Licenci~e en 
Droit, est nomm~e Auditrice de Justice, indice 740, ~ compter du I5 octobre 1973. 

Art. 2. Le pr~sent d~cret qui ne prendra d'effet 
financier que pour la p~riode allant du 15 octobre 
1973 au 15 avril 1975, dur~e du stage ~ {'INM, sera 
publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, Ie 23 aril 1981. 
- Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Le Garde des Sceaux, 
Ministre de la Justice, 

Lieutenant Dieudonne~ KIMBEMBE. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

--------000-------- 

DECRET NO 81-258 du 23 avril 1981, portant nomi 
nation de M. MOUELE (Andr~), en qualit~ d'Au 
diteur de Justice. (R~gularisation). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; · 
Vu la loi N° 25-80 du 13 novembre 1980, portant 

amendement de Particle 47 de la constitution du 8 
juillet 1979, 

Vu la loi N" 4261 du 20 juin 1961, portant statut 
de la Magistrature; 

Vu le d~cret N° 18361 du 3 ao~t 1961, portant 
application de la loi N° 4261 du 20 juin 1961 susvis~ : 

Vu le d~cret N' 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime de r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N° 63-10 du 6 novembre 1963, fi 
xant l'organisation judiciaire et la comp~tence des juri 
dictions ; 

Vu le d~cret N? 67-50/FP du 24 f~vrier 1967 r~ 
glementant l prise d'effet du point de vue de la solde 
des actes r~glementaires relatifs aux nominations, int~ 
grations, reconstitutions de carri~re et reclassements ; 

Vu le d~cret N° 75-390 du 26 a0~t 1975, abro 
geant et rempla~ant les dispositions de l'article 21 du 
d~cret N" 18361 du 3 aot 1961, portant application 
de la loi N° 42-61 du 20 juin 1961 relatif au statut de 
la magistrature; 

Vu l'ordonnance N° 35-77 du 28 j~illet 1977, re 
lative ~ l'exercice du Pouvoir r~glementaire en R~pu 
blique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret N° 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment ; 

Vu le d~cret N 80-644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres; 

Vu le rectificatif N 81016 du 26 janvier 1981, 
au d~cret N 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant 
nommanon des Membres du Conscil des Ministres • 

Vu le d~cret N" 81017 du 26 janvier 1981, re 
latif aux' int~rims des Membres du Gouvernement ; 

. Vu la lettre N° 109/PM-CG du 17 octobre 1980, 
concernant la situation de M. MAMPOUYA; 

Vu le dossier de l'int~ress~ ; 

DE CRETE: 

Art. 1er. M MOUELE (Andr~), de nationalit~ 
Congolaise, licenci~ cn Droit, est nomm~ Auditeur de 
Justice, indice 740, ~ compter du ler novembre 1966. 
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. . . 
Art. 2. -- Le pr~sent d~cret qui ne prendra d'effet 

financier que pour la p~riode allant du ler novembre 
1966, (date d'inscription a l'ENM) au 30 avril 1968 
(date de fin dEtudes ~ ladite Ecole, sera publie au 

. Journal officiel. . "· 
· Brazzaville, le 23 avril 1981. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, Chef du 

Gouvernement, 
Le Garde des Sceaux, 
Ministre de la Justice, 

• Lieutenant Dieudonne KIMBEMBE. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

--oil 

DECRET N9 81-259 du 23 avril 1981, portant nomina 
tion de M. NZOALA (Germain, Vincent), en qua 
lit~ d'Auditeur de Justice. (Regularisation). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N? 25-80 du 13 novembre 1980, portant 

amendement de l'article 47 de la constitution du 8 
juillet 1979, 

Vu la loi N42-61 du 20 juin 1961, portant statut 
de la Magistrature ; . · 

. Vu le d~cret N° 18361 du 3 ao~t 1961, portant 
application de la loi N° 42-61 du 20 juin 1961 susvi 
see ; · 

Vu le d~cret N" 130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime de r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu l'ordonnance N° 63-10 du 6 novembre 1963, 
fixant l'organisation Judiciaire et la comp~tence des 
J uridictions ; · 

Vu'le d~cret N° 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde 
des actes r~glementaires relatifs aux nominations, in 
t~grations, reconstitutions de carri~re et reclasse 
ments ;  

Vu le d~cret N" 75-390 du 26 ao~t 1975, abro 
geant et rempla~ant les dispositions de l'article 21 du 
d~cret N° 18361 du 3 aot 1961, portant application 
de la loi N° 4261 du 20 juin 1961, relatif au statut de 
la Magistrature; 

Vu le d~cret N°? 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouver 
ment ; 

Vu le d~cret N° 80644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres ; . · 

Vu le rectificatif N 81016 du 26 janvier 1981, 
au d~cret N° 80644 du 28 d~cembre 1980, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret N 81017 du 26 janvier 1981, 
relatif aux int~rims des Membres du Gouvernement; 

:,'· Vu la lettre N" 109/EM-CG du 17 octobre 1980, 
concernant la situation de M. MAMPOUY A; 

Vu le dossier de l'int~ress~; 

DECRETE 

Art. 1er. -- M. NZOALA (Germain Vincent), de 
nationalit~ congolaise, n~ le 24 mai 1945 ~ Pointe 
Noire (Kouilou), licenci~ en Droit nomm~ Auditeur 
de Justice, indice 740 du 4 novembre 1969 au 16 avril 
1971, dates d'entr~e et de sortie ~ l'Ecole Nationale de 
la Magistrature de Paris (R~gularisation). 

Art. 2. -- Le pr~sent d~cret qui ne prendra d'effet 
financier que pour la p~riode allant du 4 novembre 
1969 au 16 avril 1971, dur~e du stage au Centre Na 
tional d'Etudes Judiciaires, sera publi~ au Journal 
officiel. 
Fait a Brazzaville, le 23 avril 1981. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, Chef du 

Gouvernement, 
Le Garde des Sceaux, Ministre 

de Justice, ----------------- . . 

Lieutenant Dieudonne KIMBEMBE. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

- ---- -000-------- 

DECRET N 81-260 du 23 avril 1981, portant nomi 
nation de M. MBIKA (Jean-Pierre), en qualit~ 
d'Auditeur de Justice. (R~gularisation). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979, 
Vu la loi N25-80 du 13 novembre 1980, portant 

amendement de l'article 47 de la constitution du 8 
juillet 1979, 

Vu la loi N4261 du 20 juin 1961, portant statut 
de la Magistrature; 

Vu le d~cret N° 18361 du 3 ao~t 1961, portant 
application de la loi N°4261 du 20 juin 1961 susvis~ ; 

Vu le d~cret N 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime de r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N? 63-10 du 6 novembre 1963, fi 
xant l'organisation judiciaire et la comp~tence des juri 
dictions; 

Vu le d~cret N° 67-50/FP du 24 f~vrier 1967,r~ 
glementant la prise d'effet du point de vue de la solde 
des actes r~glementaires relatifs aux nominations, int~ 

grations, reconstitutions de carri~re et reclassements ; 
Vu le d~cret N°? 75-390 du 26 a0~t 1975, abro 

geant et rempla~ant les dispositions de l'article 21 du 
d~cret N° 18361 du 3 aot 1961, portant application 
de la loi N° 42-61 du 20 juin 1961, relatif au statut de 
la magistrature; 

Vu l'ordonnance N° 35-77 du 28 juillet 1977, re 
lative ~ lexercice du Pouvoir r~glementaire en R~pu 
blique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret N 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment ; 

Vu le d~cret N° 80644 du 28 d~cembre 1980, 
portant . nomination des Membres du Conseil des 
Ministres ; · 
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Vu le rectificatif N° 81016 du 26 janvier 1981, 
au d~cret N 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres · 

Vu le d~cret N° 81017 du 26 janvier 1981. re 
latif aux int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu la lettre N" 109/PM-CG du 17 octobre 1980 
concernant la situation de M. MAMPOUY A, 

Vu le dossier de l'int~ress~ ; 

DECRETE 

Art. 1er. -M. MBIKA (Jean-Pierre), de nationa 
lit~ congolaise, titulaire de la licence en Droit, est nom 
m~ Auditeur de Justice, indice 740, ~ compter du 1er 
novembre 1972. 

Art. 2. - Le pr~sent d~cret qui ne prendra d'effet 
financier que pour la p~riode allant du 1er novembre 
1972 au 15 avril 1974, dur~e du stage ~ l'ENM, sera 
publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 23 avril 1981. 

Colonel Louis SYL V AIN-GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Le Garde des Sceaux, 
Ministre de la Justice, 

Lieutenant Dieudonn~ KIMBEMBE. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

oOo 

DECRET N 81-261 du 23 avril 1981, portant nomina 
tion de M. IBARRA (Denis), en qualit~ d'Audi 
ter de Justice. (R~gularisation). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi N" 25-80 du 13 novembre 1980, portant 

amendement de l'article 47 de la constitution du 8 
juillet 1979; 

Vu la loi N° 4261 du 20 juin 1961, portant statut 
de la Magistrature; 

Vu le d~cret N° 18361 du 3 aot 1961, portant 
application de la loi N° 4261 du 20 juin 1961 susvi 
see· 

Vu le d~cret N 1307MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime de r~mun~rations des fonctionnaires; : 

Vu l'ordonnance N° 63-10 du 6 novembre 1963, 
fixant l'organisation Judiciaire et la comp~tence des 
Juridictions; · 

Vu le d~cret N 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde 
des actes r~glementaires relatifs aux nominations, 1n 
t~grations, reconstitutions de carri~re et reclasse 
ments · 

' Vu le d~cret N° 75-390 du 26 aot 1975, abro 
geant et rempla~ant les dispositions de l'article 21 _du 
d~cret N° 1836l du 3 av~t 1961, portant application 

.de la loi N° 42-61 du 20 juin 1961,relatif au statut de 
la Magistrature; 

Vu l'ordonnance N° 35-77 du 28 juillet 1977, re 
lative ~ l'exercice du pouvoir r~glemcntaire en R~pu 
bliquc Populaire du Congo; 

Vu le d~cret N° 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du. Gouver 
ment; 

Vu le d~cret N° 80644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres ; 

Vu le rectificatif N° 81016 du 26 janvier 1981, 
au d~cret N° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret N° 81-017 du 26 janvier 1981, 
relatif aux int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu la lettre N° 109/EM-CG du 17 octobre 1980, 
concernant la situation de M. MAMPOUYA ; 

Vu le dossier de lint~ress~ ; 

DECRETE. 

Art. 1er. -M. IBARRA (Denis), de nationalit~ 
congolaise, licenci~ en Droit est nomm~ Auditeur de 
Justice, indice 740 ~ compter du 4 novembre 1969. 

Art. 2.Le pr~sent d~cret qui ne prendra d'effet 
financier que pour la p~riode allant du 4 novembre 
1969 , (date d'inscription ~ I'ENM) au 6 avril 1971, 
(date de fin d'Etude ~ ladite Ecole), sera publi~ au 
Journal of ficiel. 

Fait a Brazzaville, le 23 avril 1981. 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Le Garde des Sceaux, Ministre 
de Justice, 

Lieutenant Dieudonn~ KIMBEMBE. 
Le Ministre des Finances, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

--------000-------- 

DECRET N 81-262 du 23 avril 1981, portant nomi 
nation de M. DHELLO (Thomas), en qualite 
d'Auditeur de Justice (R~gularisation). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GO UVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 
Vu la loi N25-80 du 13 novembre 1980, portan 

amendement de l'article 47 de la constitution du & 
juillet 1979 

Vu la loi N4261 du 20 juin 1961, portant statu 
de la Magistrature ; 

Vu le d~cret N 18361 du 3 ao~t 1961, portan 
application de la loi N°4261 du 20 juin 1961 susvis~ 

Vu le d~cret N? 62-130/MF du 9 mai 1962, fixan 
le r~gime de r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N° 63-10 du 6 novembre 1963, fi 
xant l'organisation judiciaire et la comp~tence des juri 
dictions ; 

Vu le d~cret N° 67-50/FP du 24 f~vrier 1967, r~ 
glcmentant la prise d'effet du point de vue de la sold 



448. Journal Officiel de la R~publique Populaire du Congo Du 16 au 30 Avril 1981 

. - 
des actes r~glementaires relatifs aux nominations, int~ 
grations, reconstitutions de carri~re et reclassements : 

Vu le d~cret N° 75-390 du 26 aot 1975, abro 
geant et_rempla~ant les dispositions de larticle 21 du 
d~cret N° 1836i du 3 aot 1961, portant application 
de la loi N4261 du 20 juin 1961, relatif au statut de 
la magistrature ; 

Vu lordonnance N° 35-77 du 28 juillet 1977, re 
lative ~ l'exercice du Pouvoir r~glementaire en R~pu 
blique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret N° 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
nent; 

Vu le d~cret N° 80b44' du 28 d~cembre 1980, 
ortant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres ; 

Vu le rectificatif N° 81016 du 26 janvier 1981, 
au d~cret N° 80644 du 28 d~cembre 1980, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret N° 81017 du 26 janvier 1981, re 
latif aux int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu la lettre N 109/PM-CG du 17 octobre 1980, 
concernant la situation de M. MAMPOUYA ; 

Vu le dossier de l'int~ress~ ; 

DECRETE·: 

Art. 1er. -M. DHELLO (Thomas) de nationa 
lit~ congolaise, licenci~ en Droit;est nomm~ Auditeur 
de Justice, indice 740 du 15 octobre 1967 au 15 avril 
1969{dates d'entr~e et de sortie ~ l'Ecole Nationale de 
la Magistrature de Paris (R~gularisation. 

Art. 2. -Le pr~sent d~cret qui ne prendra d'effet 
financier que pour la p~riode allant du 15 octobre 
1967 au 15 avril 1969, dur~e du stage au Centre Natio 
nal d'~tudes Judiciaires, sera publi~ au Journal officiel. 
- . 
Brazzaville, le 23 avril 1981. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

. Par le Premier Ministre, Chef du 
Go~vernement, 

Le Garde des Sceaux, 
Ministre de la Justice, 

Lieutenant Dieudonne KIMBEMBE. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

4if 

DECRET NO 81-263 du 23 avril 1981, portant nomi 
nation de M. OKANDZI (Jean-Pierre), en qualit~ [ 
d'Auditeur de Justice. (R~gularisation. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
• Vu la loi N25-80 du 13 novembre 1980, portant 

amendement de l'article 47 de la constitution du 8 
juillet 1979, 

Vu la loiN4261 du 20 juin 1961, portant statut 
de la Magistrature ; 

Vu le d~cret NP 18361 du 3 a00t 1961, portant . - . 

application de la loi_N'4261.du 20 juin 1961 susvis~ ; 
Vu le d~cret N62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 

le r~gime de r~mun~rations des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret ? 63-10 du 6 novembre 1963, fi 

xant l'organisation judiciaire et la comp~tence des juri 
dictions ; · 

Vu le d~cret N? 67-50/FP du 24 f~vrier 1967, r~ 
glementant la prise d'effet du point de vue de la solde 
des actes r~glementaires relatifs aux nominations, int~ 
grations, reconstitutions de carri~re et reclassements; 

Vu le d~cret N"? 75-390 du 26 aot 1975, abro 
geant et rempla~ant les dispositions de l'article_21 _du 
d~cret N° 1836] du 3 aoi 1961, portant application 
de la loi N° 4261 du 20 juin 1961, relatif au statut de 
la magistrature ; 

Vu lordonnance N° 35-77 du 28 juillet 1977, re 
lative ~ l'exercice du Pouvoir r~glementaire en R~pu 
blique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret N° 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment ; 

Vu le d~cret N° 80644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres; 

Vu le rectificatif N° 81-016 du 26 janvier 1981, 
au d~cret N" 80644 du 28 d~cembre 1980, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret N° 81017 du 26 janvier 1981, re 
. latif aux int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu la letue N 109/PM-CG du 17 octobre 1980, 
concernant la situation de M. MAMPOUY A ; 

Vu le dossier de lint~ress~ ; 

DECRETE: 

Art. 1er. -M. OKANDZI (Jean-Pierre), de na 
tionalit~ congolaise, titulaire de la licence en Droit, est 
nomm~ Auditeur de Justice, indice 740, ~ compter du 
1er novembre 1972. 

Art. 2. - Le pr~sent d~cret qui ne prendra d'effet 
financier que pour la p~riode allant du 1er novembre 
1972 au 15 avril 1974, dur~e du stage ~ I'ENM, sera 
publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 23 avril 1981. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Le Garde des Sceaux, 
Ministre de la Justice, 

Lieutenant Dieudonne KIMBEMBE. 
Le Ministre des Finances, » 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

-lJ 

DECRET N 81-264 du 23 avril 1981, portant nomina 
tion de Mme. MAMBOU n~e PEMBELLOT 
(Agathe), en qualit~ d'Auditeur de Justice. � . - - 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU - 
' GOUVERNEMENT, 
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Vu la constitution du 8 juillet 1979. 
Vu la loi N"25-80 du 13 novembre 1980, portant 

· amendement de l'article 47 de la constitution du 8 
juillet 1979, 

Vu la loi N42-61 du 20 juin 1961, portant statut 
de la Magistrature; · Vu le d~cret N" 18361 du3 aot 1961, portant 
application de la loi N' 4261 du 20 juin 1961 susvi 
see · 

Vu le d~cret N° 130/MF du 9 mai 1962. fixant 
le r~gime de r~mun~rations des fonctionn~ires_: 

Vu lordonnance N63-10 du 6 novembre 1963 
fixant l'organisation Judiciaire et la comp~tence des 
Juridictions ; 

Vu le d~cret N° 67-50 du 24 f~vrier 1967 r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde 
des actes r~glementaires relatifs aux nominations, in 
t~grations, reconstitutions de carri~re et reclasse 
ments ; 

Vu le d~cret ? 75-390 du 26 a0t 1975 abro 
geant etgempla~ant les dispositions de l'article 21 du 
d~cret N 183-61 du 3 ao0t 1961, portant application 
de la loi N' 4261 du 20 juin 1961, relatif au statut de 
laMagistrature; 

Vu l'ordonnance N° 35-77 du 28 juillet 1977 re 
lative ~ l'exercice du pouvoir r~glementaire en R~pu 
blique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret N 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination' du Premier Ministre, Chef du Gouver 
ment; 

Vu le d~cret N 80-644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres ; 

Vu le rectificati-N81-016 du 26 janvier 1981, 
au d~cret N° 80644 du 28 d~cembre 1980, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret N° 81017 du 26 janvier 1981, 
relatif aux int~rims, des Membres du Gouvernement; 

€ Vu la lettre N 109/EM-CG du 17 octobre 1980, 
concernant la situation de M. MAMPOUY A; 

Vu le dossier de lint~ress~ ; 

DECRETE 

Art. 1er. -Mme. MAMBOU n~e PEMBELLOT 
(Agathe), de nationalit~ congolaise, titulaire de la licen 
ce en Droit est nomm~e Auditrice de Justice, indice 
740, ~ compter du 4 novembre 1969. 

Art. 2. - Le pr~sent d~cret qui ne prendra d'effet 
financier que pour la p~riode allant du 4 novembre 
1969 au 16 aviil 1971, dur~e du stage de l'int~ress~e ~ 
I'ENM, Sera publi~ au Journal officiel. 

Fait a Brazzaville, le 23 avril 1981. 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Le Garde des Sceaux, Ministre 
de Justice, 

Lieutenant Dieudonn~ KIMBEMBE. 
Le Ministre des Finances, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

--------000------- - 

DECRET NO 81-265 du 23 avril 1981, portant nomi 
nation de M. ALHOUNOU (Emmanuel), en qua 
lit~ d'Auditeur de Justice. (Regularisation). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 
Vu la loi N25-80 du 13 novembre 1980, portant 

amendement de Particle 47 de la constitution du 8 
juillet 1979, 

Vu la loi N4261 du 20 juin 1961, portant statut 
de la Magistrature ; 

Vu le d~cret N° 18361 du 3 ao~t 1961 portant 
application de la loi N4261 du 20 juin 1961 susvis~ ; 

Vu le d~cret N?62-130/MF du 9 mai 1962 fixant 
lc r~gime de r~mun~rations des fonctionnaires : 

Vu le d~cret N" 63-10 du 6 novembre 1963, fi 
xant l'organisation judiciaire et la comp~tence des juri 
dictions ; 

Vu le d~cret N 67-50/FP du 24 f~vrier 1967,r~ 
glementant la prise d'cffet du point de vue de la solde 
des actes r~glementaires relatifs aux nominations, int~ 
grations, reconstitutions de carri~re et reclassements ; 

Vu le d~cret N° 75-390 du 26 a0t 1975, abro 
geant et rempla~ant les dispositions de l'article 21 du 
d~cret N"1836i du 3 ao~t 1961, portant application 
de la loi N° 4261 du 20 juin 1961, relatif au statut de 
la magistrature ; 

Vu l'ordonnance N° 35-77 du 28 juillet 1977, re 
lative ~ l'exercice du Pouvoir r~glementaire en R~pu 
blique Populaire du-Congo ; 

Vu le d~cret N° 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment; 

Vu le d~cret N° 80644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres ; 

Vu le rectificatif N° 81016 du 26 janvier 1981, 
au d~cret N° 80644 du 28 d~cembre 1980, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret N° 81017 du 26 janvier 1981 re 
latif aux int~rims des Membres du Gouvernement : 

Vu la lettre N° 109/PM-CG du 17 octobre 1980. 
concernant la situation de M. MAMPOUY A ; ' 

Vu le dossier de lint~ress~ ; 

DECRETE 

Art. 1er. -M. ALIHOUNOU (Emmanuel), de 
nationalit~ congolaise, titulaire de la licence en Droit, 
est nomm~ Auditeur de Justice, indice 740, ~ compter 
du ler novembre 1972. 

Art. 2. -Le pr~sent d~cret qui ne prendra d'effet 
financier que pour la p~riode allant du 1er novembre 
1968 au 30 avril 1970, dur~e du stage ~ I'ENM, sera 
publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 23 avril 1981. 

Colonel Louis SYLV AIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, Chef du 

Gouvernement, 

Le Garde des Sceaux, 
Ministre de la Justice, 

Lieutenant Dieudonn~ KIMBEMBE. 
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Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

-OM(Jo 

DECRET N 81-269 du 23 avril 1981, portant int~gra 
tion dans la Magistrature Congolaise des Audi 
teurs de Justice. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DE L'ETAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979, 
Vu la loi N° 25-80 du 13 novembre 1980, portant 

amendement de larticle 47 de la constitution du 8 
juillet 1979, 

Vu la loi N°4261 du 20 juin 1961, portant statut 
de la Magistrature; 

Vu le d~cret N 18361 du 3 ao~t 1961, portant 
application de la loi "4261 du 20 juin 1961 susvis~ ; 

Vu le d~cret N°62-130/MF du mai 1962, fixant 
le r~gime de r~mun~rations des fonctionnaires ; 

·Vu le d~cret N° 63-10 du 6 novembre 1963, fi xant l'organisation judiciaire et la comp~tence d'es juri 
dictions ; 

Vu le d~ret ° 67-50/FP du 24 f~vrier 1967, r~ 
glementant la prise d'effet du point de vue de la solde 
des actes r~glementaires relatifs aux nominations, int~ 
grations, reconstitutions de carri~re et reclassements ; 

Vu le d~cret N 75-390 du 26 aot 19755, abro 
geant et _rempla~ant les dispositions de l'article 21 du 
d~cret N 1836i du 3 aot 1961, portant application 
de la loi N° 4261 du 20 juin 1961, relatif au statut de 
la magistrature ; · · 
• Vu l'ordonnance N° 3577 du 28 juillet 1977, re 

lative ~ l'exercice du Pouvoir r~glementaire en R~pu 
blique Populaire du Congo; . . 

_-Vu le d~cret N79-154 du 4 avril 1979, portant 
/' nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 

- ment; . 
Vu le d~cret N° 80644 du 28 d~cembre 1980, 

portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres ; 
fe Conseil Sup~rieur de la Magistrature entendu ; 

DECRETE: 

Art. 1er. -Les Auditeurs de Justice dont les 
noms suivent de nationalit~ congolaise, licenci~s en 
Droit, dipl~m~s de l'Ecole Nation~le de la Magistratu 
re de Paris, sont int~gr~s dans la Magistrature Congo 
laise et nomm~s Magistrats de 2~me grade, 2~me 
groupe, 1er ~chelon de la hi~rarchie du Corps Judi 
ciaire, indice 830: 

Mlle MOUANZA (Viviane-Sylvie). 
MM. BISSANGOU (Antomne) ; 

BANZOUZI (Michel).· 

Art. 2.-Le pr~sent d~cret qui prendra effeta 
compter _de la date de reprise de service des int~ress~s, 
sera publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 23 avril 1981. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le Pr~sident du CC du PCT, 
Pr~sident de la R~publique, 

Chef de T'Etat, 
Pr~sident du Conseil des Ministres, 

Le 'Garde des Sceaux, . 
Ministre de la Justice, 

Lieutenant Dieudonne KIMBEMBE. 
Le Ministre des Finances, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

-t(f 

Actes en abr~g~ 

Personnel 

Tableau d'Avancement 

' Par arr~t~ NO 1928 du 17 avril 1981, sont promus 
au 2~me ~chelon de leur grade, indice 1010, les Magis 
trats de 2~me grade, 2~me groupe, 1er ~chelon, dont 
les noms suivent : . 

. MM. OGNIMBA (Amed~e), pour compter du 19 ao~t 
1980; 
KOULOUNGOU (Maurice-Delphin), pour comp 
ter du 25 octobre 1980. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de 
lanciennet~ ~ compter des dates ci-dessus indiqu~es et 
du point de vue de la solde pour compter du 1er jan 
vier 1981. · 

Par arr~t~ NO 2021 du 24 avril -1981, Mme 
KOUNKOU n~e SILOU (Fran~oise), Magistrat de 
2~me grade, 2~me groupe, 2~me ~chelon, indice 1010 
qui remplit la condition d'anciennet~ exig~e par la 
loi N 4261 du 20 juin 1961, portant statut de la 
Magistrature est avanc~e au 3~me ~chelon de son grade 
indice 1190 pour compter du 7 ao0t 1979. 

fe pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de 
lanciennet~ pour compter de la date ci-dessus indi 
qu~e. 

Par arr~t~ N 2032 du 24 avril 1981, M. 
GABOUMBA (Jean), Magistrat de 3~me grade, 1er 
~chelon, indice 790 qui remplit les conditions d'ancien 
net~ exig~e par le d~cret NO 18361 du 3 aot 1961, 
portant application de la loi NO 4261 du 20 juin 
1961, relatif au statut de la Magistrature est.avanc~ 
successivement aux ~chelons sup~rieurs de son grade 
conform~ment au tableau ci-apr~s : 

Ancienne situation 
GABOUMBA (Jean), Magistrat de 3~me grade, 
1er ~chelon, indice 790 depuis le 30 juin 1976. 

Nouvelle situation 
Avanc~ au 2~me ~chelon de son grade, indice 
880 pour compter du 30 juin 1978; 
Avanc~ u 3~me ~chelon de son grade, indice 
960 pour compter du 30juin 1980. 

M. 
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Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de 
l'anciennet~ pour compter de la date ci-dessus indi 
qu~e, et du point de vue de la solde ~ compter du 1er 
javier 1981. 

---Oto 

PROMOTION 

Par arr&t~ NO 2022 du 24 avril 1981 M. BIGEMI 
Francois), Magistrat de 1er grade, 2~me groupe, 2~me 
echelon est avance au 3eme echelon de son grade, indi 
ce 1820 pour compter du 26 mars 1980. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de 
l'anciennet~ pour compter de la date ci-dessus indi 
qu~e et du point de vue de la solde ~ compter du 
ler janvier 1981. 

RECLASSEMENT 

Par arr~t~ NO 2033 du 24 avril, 1981, M. 
ALIHOUNOU (Emmanueb), Magistat de 1er grade, 
2~me _groupe, 1er ~chelon, indice 1560 est avanc~ 
au 2~me ~chelon de son grade, indice 1680 pour 
compter du 1er septembre 1980. 

Le pr~sent arr~t~ prendra cffet du point de vue 
de Panciennet~ pour compter de la date ci-dessus 
indiqu~e et du point de vue de la solde ~ compter du 
1er janvier 1981. 

CHANGFMENT DE GRADE 

Par arr~t~ NO 2032 du 24 avril 1981, M. NGA KA 
Pierre), Magistrat de 2~me grade, 2~me groupe, 5~me 
~chclon, indice 1680 qui remplit la condition d'ancien 
net~ soit huit (8) ans de service effectif au 2~me grade, 
2~me groupe depuis le 20 d~cembre 1972,est promu 
au 1er grade, 2~me ~chelon, indice 1680 pour compter 
du 20 d~cembre 1980. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de 
lanciennet~ pour compter de la date ci-dessus indi 
qu~e et de point de vue de la solde ~ compter du 1er 
janvier 1981. 

0i)(----- 

PROPRIETE MIN~EIE, FORET'S, DUMAINES ET 
CONSERVATION DE LA PROPRIETE FONCIERE 

Les plans et cahiers des charges des concessions 
·mini~res forestires, urbaines et rurales en cours de de 
mande ou d'attributions et faisant lobjet ?'inserion au 
Journal officiel sont tenus ~ la disposition du public 
dans les bureaux des services int~ress~s du Gouverne 
ment de la R~publique Populaire du Congo ou des cir 
conscriptions administratives (R~gions et Districts). 

. . ------------------------------- 
Par arr&t~ NO 1961 du 20 avril 1981, est consta t~ la recevabilit~ de la demande d'autorisation pour la 

construction du «Pipe Line» MENGO-DJENO, desti 
n~ ~ l'~vacuation de la production du p~trole brut du 
gisement de MENGO vers le Terminal de Djeno. 

La demande d'autorisation pour la construction 
du «Pipe Line» et pour P'occupation des terrains porte 
sur les terrains compris entre le gisement de MENGO 
et le Terminal de Djeno conform~ment au plan joint 
au pr~sent arr~t~. 

Le Commissaire Politique de la R~gion du Koui 
lou et le Directeur des Mines sont charg~s chacun en 
ce qui concerne, de l'ex~cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ NO 1962 du 20 avril 1981,la demande ' 
de Concession de Mine valable pour les Hydro-carbures 
liquides ou gazeux dite «Concession MENGO» formu 
l~e par la Soci~t~ ELF-CONGO, ~ l'int~rieur du p~ri 
m~tre du Permis de Recherches de Type «A» NO RC-3 
13 dit Permis «LOEM» sera soumise du 7 mai 1981 au 
7 juin 1981 ~ l'enqu~te publique pr~vue ~ l'article 87 
du d~cret N 62-247 du 17 a0~t 1962. 

Pendant la dur~e de l'enqu~te des exomplaires du 
dossier seront d~pos~s dans les Bureaux de Commissai 
re Politique de la R~gion du Kouilou ~ Pointe-Noire et ~ la disposition des Mines (Service des Mines) ~ Brazza 
ville, o~ le Public pourra en prendre connaissance.. 

DOMAINE ET PROPRIETE FONCIERE 

Autorisation d'exploitation de mat~riaux 
de carri~re de Gravier 

MINES 

Par arr~t~ NO 1989 du 21 avril 1981, les Etablisse 
ments E. MIAMBANZILA, domicili~s BP. 1.539 ~ 
Pointe-Noire R~gion' du KOUILOU, sont autoris~s ~ 
exploiter pour la dur~e de 5 (cinq) ans renouvel~ble ~ 
compter de la date de signature du pr~sent arr~t~, 1 
(une) carri~re de Gravier situ~e ~ KIVOUBA entre les 
Rivi~res KIVOUBA et LOEME, dans le District de 
Loandjili -- R~gion du KOUILOU. 

Les Etablissements E. MIAMBANZILA verseront ~ lEtat une redevance de 150 (Cent cinquante) francs 
par m~tre cube de gravier excav~, 25 (vingt cinq) francs 
par m~tre cube de sable et de Terrc rouge excav~. 
Le Registre d'extraction sera envoy~ ~ chaque fin de 
trimestre au Service des Mines --B.P. 2124 ~ Brazza 
ville, pour visa et liquidation de la redevance. 

y • - 

La pr~sente Autorisation est accord~e ~'titre pr~ 
caire et r~vocable. Les droits des tiers sont et demeu-'-. 
rent express~ment r~serv~s. . 
Le demandeur aura ~ d~guerpir sans indemnit~~ l 
premi~re r~quisition de I'Autorit~. 

Le Chef du Service des Mines et le Chef du Servi 
ce de I'Enregistrement, du Timbre et des Domaines, 
sont charg~s, chacun en ce qui+le concerne, de lappli 
cation du pr~sent arr~tee 
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ANNONCES 

Par requte formul~ le 17 mars 1982, M. 
MARTEL (Arthur), agissant en qualit~ de Pr~sident 
Directeur G~n~ral de la Soci~t~ ELF-CONGO et pour 
le compte de celle-ci sollicite l'attribution dune con 
cession de Mine valable pour les hydrocarbures iqui 
des ou gazeux dite «Concession MENGO», ~ lint~ 
rieur du p~rim~tre du Permis de Recherches de Type 
«A» NO RC-3-13 dit Permis «LOEME», dont elle est 
titulaire. 

La superficie de la Concession est reput~e ~gale ~ 24 Km2. 

LIMITES ET SUPERFICIES DE LA CONCESSION 

Sommet A - Coordonn~es G~ologiques en degr~s : 
Longitude Est • 110 56' 18" - Latitude Sud : 04 43' 
16" - Cordonn~es : 826.000 -U.TM. • 9477.500 
Sommet B - Cordonn~es G~ologiques en degr~s : 
Longitude Est • 110 59' 32" - Latitude Sud : 040 43' 
16 Cordonn~es : 832.000 -·U.TM. • 9477.500 
Sommet C - Cordonn~es G~ologiques en degr~s : 
Longitude Est· 119 59' 32" - Latitude Sud : 04 45° 
26 Coordonn~es : 832.000 -U.TM.. 9473.500 
Sommet D - Coordonn~es Cologiques en degr~s : 
Longitude Est • 110 56' 18"- Latitude Sud • 049 45° 
26 Coordonn~es : 826.000 -U.TM.. ·9473.500 
lenqu~te relative ~ la, pr~sente demande sera ouverte 
le 7 mai 1981 et close le 7 juin 1981. Pendant toute 
la dur~e de Penqute, des exemplaires du dossier de la 
demande seront d~pos~s dans les bureaux du Commis 
saire Politique de la R~gion du Kouiiou ~ Pointe 
Noire et ~ la Direction des Mi s (Service des Mines) ~ Brazzaville o le public pourra en prendre connais 
sance. 

Les oppositions seront notifi~es par acte extra 
juridique au demandeur et ~ la Direction des Mines 
(Service des Mines) avant expiration d'un d~lai d'un 
mois suivant la cl~ture de lenqu~te. 
Brazzaville, le 20 avril 1981. 

Le Ministre des Mines et de l 'Energie, 
Rodolphe ADADA. 
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PUBLICATION DES STA TUTS DE LA SOCIETE 
CABINET D'EXPERTISE AUTOMOBILE 

MARITIME, INCENDIE ET 
CONSEILS D' ASSURANCES 
« CEAMICA SA.R.L. » 

Il a ~t~ suivant acte en la forme sous scing priv~ 
en date ~ Brazzaville du 13 mai 1981,enregistr~, cons 
titu~_entre les associ~s une soci~t~ ~ responsabilit~ li 
mit~e pour l'expertise pour le compte des soci~t~s 
d'assurances ou de tous tiers dans les branches su1 
vantes : 

- automobile ; 
-incendie ; 
-maritime. 

conseils aux soci~t~s install~cs en R~publique Popu 
laire du Congo en ce qm concernc kur couverture 
d 'assurances. 

- La raison sociale est CABINET D'EXPERTISE 
AUTOMOBILE, MARITIME, INCENDIE ET CON 
SEILS D'ASSURANCES, en abr~g~ « CEAMICA 
S.A.R.L.». 

Le si~ge social est fix~ ~ Brazzaville, 174, ruc 
Makokos -Oucnz~. 

La soci~t~ est constitu~e pour une dur~~ de 99 
ann~es cons~cutives ~ dater du 23 mai 1981. 

Le capital social de la soci~t~ est fix~ ~ la sommc 
de Cinq cent mille francs CFA apport~ int~graiement 
en num~raire et r~part savoir : 

OCKOGNA (Jacques : 16 parts soit 160.000 F. 
ILORY : 16 parts soit 160.000 F. 
KEMBET Anicet : 16 parts soit 180.000 F. 

Le capital social _est divis~ en cinquante parts 
sociales de chacune dix mille francs de valeur nom1 
nale. 

M. OCKOGNA (Jacques) est g~rant de la soci~t~, 
il poss~de ~ cet effet les pouvoirs les plus ~tendus, mais 
il ne peut valablement accomplir que des actes entrant 
dans lobjet de la soci~t~. II ne peut emprunter, effec 
tuer des lib~ralit~s, ali~ner ou hypoth~quer les immeu 
bles sociaux ou se substituer un tiers clans ses fonc 
tions. 

Deux originaux des statuts ont ~t~ d~pos~s au 
rang des minutes du Greffe du Tribunal de Grande 
Instance de Brazzaville, le 21 mai 1981 -R~pertoire 
NO 535. 
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